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FAMILLE D AMOURS

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE. S OCTOBRE 172-1

Yeu au vou.<cil ia requestc présentée ce jourd'huy en 
ïceluy par Philippe Damours cscuycr sr île Morandièrc 
fendante pour les raisons y voutcuucs à ve qu y] plaise au 
conseil ordonner l’enregistrement de la copie collationnée 
de Uarresl du conseil cî'Eslaf du dix décembre 166S par 
lequel les srs Damours sont maintenus et gardes en la qua
lité de nobles ; veu aussy la d. copie du d. arrest du con
seil d’Estât collationne* sur l’Original eu parchemin par 
les norcs garde-st-cl en la ville et gouvernement de la Ro
chelle signé Damours de Frenenze Brovhard et Garifeau 
norc-s vontrcsveilé à la Rochelle le six juin dernier signé 
de la Rihadurct et scellé le contract de mariage de Mathieu 
Damours escuycr, sr Dcchausfour fils de dcffuut Louis 
Damours conseiller du Roy, en son Châtelet de Paris dé
nommé dans le d. arrest du conseil cl’Estat du Roy. L’ex
trait des registres de la paroisse de cette ville par lequel 
yl paroist que le d. Philippe Damours a esté baptisé le 
sept février 1SS0 et qu yl est tils du deftunt Mathieu Da
mours concr du Roy au conseil Supérieur de ce pays cer
tifié par le sr Plante prestre faisant en cette partie les 
fonctions curïallcs en cette ville ony M. Charles Guilïcmm 
conseiller faisant en cette partie les fonctions de Procii-
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rear Général du Roy. Le Conseil ayant égard à la dite 
requestc a ordonné et ordonne que le dit arrest du Conseil 
d‘estât ensemble le contrat de mariage du d. Mathieu Da- 
mours seront registres es registres du <L conseil pour par 
le d. Philippe Damours les enfants descendants du d. Ma
thieu Damours et leur postérité jouir de l’effet et contenu 
«lu d. arrest du conseil d’Estât. (3 )

TITRES DE NOBLESSE DE MRS DAMOURS

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL D’ES- 
TAT. 30 DECEMBRE 3668

Yeu au Conseil du Roy les arrets en iceluy les vingt 
«Jeux mars ci «juatorze octobre mil six cent soixante six ; 
lettres patentes sur iceux expédiées aux d. srs contres, 
généraux du Conseil députez pour la recherche des usur
pateurs du titre de noblesse et de la qualité d’eseuyer et au 
sr Fouvaut procureur general en la Commission les qua
torze mars et vingt deuxe septembre et quatorze octobre au 
d. au : autres lettres patentes et arrets donnés pour Vexé- 
vution des déclarations des huit février mil six cent soi
xante un vingt deux juin et autres precedentes les exploits 
«le commandements faits les sixe avril et dïx-sept juillet 
dru. à la requeste du d. procureur gc-ncral poursuitte et di- 
iigciicf de Me Jean Jean procureur fondé de procuration 
«h-s commis préposés par 8a Majesté pour l’exécution des 
d. am-st demandeur d'une part, et Gabriel D’Amour con
cilier et aumônier «le 8a Majesté demt. rue des Barres.

• 1» Jagcmexi* <i dtlildreluus <Sa t'onsril Xouvcrcn dt le. SeurtUe-Frencc.
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Pierre D’Amour capitaine d’une Compagnie dans le ré
giment de Poitou demt- susd. rue, autre Gabriel Datnour 
capitaine de cavalerie demeurant aussy meme nie des 
Barres, et Augustin Damours capitaine d’infanterie demt. 
pareillement en la d. me des Barres, d’apporter ou envo
yer dans huitaine au greffe de la d. commission les titres et 
pieces en vertu desquelles ils prenaient la qualité d’cscuycr 
avec leurs faits de généalogie, noms, surnoms, qualités, de
meures et le blason de leurs armes, pour cstve employés 
dans le Catalogue des nobles de cette ville de Paris et à 
fautte de sat isfaïre au d. commandement ou que leurs titres 
ne se trouvent pas suffisants, eux. voir condamner comme 
usurpateurs es d. qualités en l’amende et autres peines 
portées par les déclarations ci arrêts rendus pour raison 
de ce, les inventaires de production des d. deffendeurs par 
lesquels ils auraient soutenus être d’extraction noble et 
comme tels devoir être inscrits dans le Catalogue des no
bles de cette ville de Paris pour cstve descendus de Fran
çois Damours cseuyer seigneur ou serin qui oust pour fem
me DI le. Gillette Hcnncquin desquels serait issu Gabriel 
per. du nom escuyer lequel epouza delîe Margueritte de 
Pidaat qui eurent pour fils Pierre Damours cscuyer du
quel et dcllc Jeanne Le Prévost seraient descendus Ga
briel et Louis Dam mrs cseuyer lequel Gabriel second 
epouza dcllc Marguerite Hodic desquels serait issu autre 
Gabriel troisième du nom qui epouza dclle Anne Daniau 
de St-Gillcs lesquels auraient eu pour fils encore autre 
Gabriel quatrième et Augustin Damours cseuyer deffen- 
deur et du d. Louis Damours et de dclle Marie Régnant sa 
femme serait issu Gabriel einqe du nom et Pierre Damours 
frères et aussy deffendeurs et pour le justi trier ils au
raient raporté sur le degré de François Damours bisaycul 
trois pieces la première sont des lettres de provisions de
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Sa Majesté en parchemin expédiées en faveur du d. Fran
çois Damours eseuyer de la charge de coner et maître d’hô
tel de sa ditto Majesté du cinq juillet mil quatre cent qua
tre vingt neuf au reply desquelles est l’acte de prestation 
de serment en latin du neuf du dit mois de juillet en sui
vant. la deuxe. est un contint d’acquisition en parchemin 
passé devant Demon et son compagnon notaires au Châte
let de Paris du vingt quatre aoust mil quatre cent quatre 
vingt treize fait au proffit de noble homme François Da
mours eseuyer maître d’hôtel de Sa Majesté des terres et 
heritages y contenus et la troisième est mie copie colla
tionnée en papier du contrat de mariage passé devant 
Perrault et son compagnon aussy nore. au d. Châtelet en
tre iceluy François Damours eseuyer coner et maître d’hô
tel de Sa ditte Majesté d'une part et Delle Gillette Hen- 
ncquin d’autre du dix aoust mil quatre cent quatre vingt 
seize sur le degré de Gabriel Damours bisayeul raporté 
quatre pièces la première est un contrat de partage en par
chemin passé devant Lonvcneourt et Sarrasin norcs au d. 
Châtelet le treize may mil cinq cent einqte trois entre Ga
briel Damours eseuyer d’une part, et Jean du Biron che
valier seigneur de la Gastcllinière fondé de procuration de 
delle Anne Damours sa fournie enfants de defïunt Fran
çois Damours vivant esvuver seigneur de Serin et de def- 
funetc delle Gillette Henncquin sa femme leur père et. mè
re des biens et effets de la succession du d. deffunt Da
mours, la seconde est un acte en parchemin passé devant 
les memes norcs le d. jour et an de la declaration faitte par 
Arthur de Gidaine eseuyer sr Duportavis ce faisant et 
portant fort de la d. Gillette Ilcnncquin sa femme aupa
ravant veuve du d. François Damours vivant eseuyer au 
profit de Gabriel et Anne Damours, la troisième est un au
tre contract de mariage en parchemin passé devant Mon-
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ligné et Malien noies le quatorze juin mil cinq cent trente 
un entre le d. Gabriel Damours seigneur de Serin en An
jou d’une part et delle Margte de Brideau fille et héritière 
de Maître Charles Brideau vivant secretaire de Sa Majes
té et de delle Catherinne sa femme d’autre, la quatrième 
sont autres lettres de provisions de Sa d. Majesté en par
chemin du vingt cinq aoust mil sept cent trois expédiées en 
faveur d’iccluy Gabriel Damours de coner. honnoraire au 
grand Conseil, la cinquième est une rcqtc présentée par le 
d. Gabriel Damours au d. Grand Conseil aux fins qu’il luy 
fust permis de résigner son office en faveur de Pierre Da- 
moui-s son fils au bas de laquelle sont les conclusions du 
procureur general en iceluy grand Conseil sur le degré de 
Pierre Damours avcul raporté sept pieces attaeliées en
semble la ])rcmièrc est un contrat de mariage en parche
min passé devant Bergeron et le d. Malien norcs le treize 
janvier mil cinq cent soixante un entre Maître Pierre Ba
illeurs lors avocat en la Cour de Parlement fils aîné de Me 
Gabriel Damours et de delle Margt. de Bridau sa femme 
scs père et mère d’une part et delle Jeanne Le Prévost 
fille de Maître Jean Le Prévost coner au d. Parlement et de 
delle Anne Le Clerc aussy ses père et mère d’autre, la 
deuxième est une procuration en parchemin passé devant 
Turct nore le vingt quatre juillet mil cinq cent soixante 
Trois par le d. Gabriel Damours sieur de Serin aux fins de 
resignation de son d. office de coner au d. Grand Conseil 
en faveur du d. Pierre Damours son fils, la troisième sont 
les lettres de provisions obtenues de Sa d. Majesté expé
diées le vingt six aoust au d. an mil cinq cent soixante trois 
au profit d’iccïuy Pierre Damours d’ycclle charge de vo
uer au Grand Conseil au reply desquelles est Pacte de pres
tation de serment et reception en iceluy du septe may mil 
cinq cent soixante quatre, la quatrième sont d’autres let-
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très de provisions pareillement expédiées en faveur du d. 
Pierre Damours de l’office de coner en ieeluv Parlement 
que n’aguères lors exerçait le d. Maître Jean Prex'ost de 
Malassire de l’année mil cinq cent soixante huit, au reply 
desquelles est a ussy la prestation de serment par luy fait- 
te et reception en iceluy du septe septembre au d. an mil 
cinq cent soixante huit, la cinquième est un brevet en par
chemin signé Henry du per. avril mil cinq cent quatre 
vingt quatorze expédié aussy en faveur du d. Me Pierre 
Damours coner au d. Parlement de la charge de coner d’es
tât au bas duquel est l’acte de reception en iceluy du deux 
îles <1. mois et an : la sixième sont deux patentes de Sa 
Majesté ]mi tant commission du vingt quatre avril au d. 
an mil cinq cent quatre vingt quatorze expédiée en faveur 
d "iceluy maître Pierre Damours pour exercer la surinten
dance de la justice et police en la ville de Troyes signée 
Henry et plus bas Poterie ; la septième et dernière est un 
acte en papier du partage fait entre Pierre Damours che
valier du d. lieu de Serin coner de Sa d. Majesté en ses 
conseils d’estât et privé d'une part François Damours es- 
cuj*er sr de la Galaizière et cousons des biens et effets de
meurés après les dcccs de défirent Gabriel Damours vi
vant escuyer seigneur de Serin et de Dlle Magdeleine d«* 
Bridau leur père et mère du sept septembre mil six cent : 
sur le degré du d. Louis père des d. Gabriel cinquième et 
Pierre second du nom reportent deux pièces la première 
est un contrat de mariage en parchemin passé pardevant 
Girault et Lenoir notaires le dix-huit avril mil six cent 
deux entre noble homme Me Louis Damours advoeat en 
parlement fils de défirent Pierre Damours vivant chevalier 
sieur de Serin coner de Sa Majesté en tous ses conseils 
d’eslat et privé et de Jeanne Le Prévost sa femme scs pere 
et mere d’une part et delle Marie Régnant fille de Maître
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Robert Rcgnaut eoner eu la cour des aydes de Paris et de 
delle Margte. Boucliau sa femme aussy ses père et mère 
d’autre part ; la deuxième est eucorc autre contrat de par
tage en parchemin passé devant Herbin et Gonnellet Ho
raires le vingt Imite septembre mil six cent dix sept entre 
Me Gabriel Damours eoner au d. Parlement d’une part 
et Me Louis Damours aussy conseiller au Châtelet frères 
enfans et héritiers de deffunt Messirc Pierre Damours vi
vant chevalier seigneur du d. Serin conseiller d’état et pri
vé en tous ses conseils et de dame Jeanne Le Prévost sa 
femme leur père et mère des biens demeurés après leur dé- 
rès ; sur les degrés du d. Gabriel cinquième et Pierre se
cond dofifeudeur raportent deux pièces la première est un 
contrat, de partage en parchemin passé devant de M011- 
tlievaut et Güyon norc. au d. Châtelet le dix-neufe décem
bre mil six cent trente un entre messirc Gabriel Damours 

•eoner au d. Parlement (l’une part et maître Louis Damours 
eoner au d. Cliastclct cz noms et consors d’autre légataires 
d’Hclizabeth Damours veuve de Me Michel de Lauzon ; 
la deuxe est une expédition eu papier d’un contrat de 
partage passé devant Gaudion cl de Monthcnaut notes 
au <1. Chastclet le neufe janvier mil six cent soixante qua
tre entre le d. Gabriel Damours aumônier de Sa Majesté 
tant pour luy que se faisant fort de Pierre Damours chev. 
inareschal des camps et armées de Sa d. Majesté de luy 
fondé de procuration d’une part et Maître Charles Du 
Jour eoner au d. Chastclet tant en son nom que comme tu
teur de delle Aime Gabrielle Du Jour fille de luy et de def- 
funte Delle Renée Damours sa femme et consors de tout 
ce qui leur estait csclieu de la succession de feue dame Ma
rie Régnault leur mere au jour de son dcecs veuve du d. 
Maître Louis Damours vivant escuycr eoner en iccluy 
Chastclet production des <L Gabriel et Augustin Damours
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escuvcrs aussy deffendeurs contenant deux pieces, la pre- 
mière est le contrat de mariage en parchemin ])assé 
devant Le Normand et Despriez notaires au d. Chastelet 
ie quatre novembre mil cinq cens soixante quinze entre Me 
Gabriel Damours second du nom vouer en la d. cour de 
Parlement tils de dcfiunt Me Pierre Damours seigneur de 
Serin eoner d Sa Majesté en ses conseils d’Estat et privé 
et de délie Jeanne Le Prévost scs père et mère d’une part 
et delle Margte Hodie tille de Maître François Hodie cor
recteur en la Chambre des comptes et de delle Marguerit
te Jousselin aussy scs père et mère d’autre part ; la dcxixv 
est une expédition en papier d’un contrat passé devant 
Montcnault et Guyon aussy nores au d. Chastelet le dix 
mars mil six cent trente un fait entre Me Gabriel Damours 
<-oner au d. Parlement et grande chambre d yveluy et de 
dame Margte. de Hodicque d’une part et damoiselle Aime 
Daniau tille de deffunt messire Josias Dauiau eoner de Sa 
Majesté en scs conseils d’est at et privé et de delle Anne 
de Maupéou lors sa veuve scs père et mère d’autre ; la 
troisième est un extrait tiré sur la grosse de Vvnventaire 
fait après le décès du dit deflfunt Me Gabriel Damours leur 
pere à la requeste de lad. dame Anne damours lors sa veu
ve passé devant Le Bert et Guyon notaires le troisième 
mars mil six cent soixante un tant pour la conservation 
de ses droits que pour ceux de Gabriel et Augustin Da
mours escuycrs enfans du d. defruut Gabriel Damours 
vivant eoner au Parlement et d’elle addition de produc
tion des d. Gabriel et Augustin Damours deffendeurs con
tenant une seule pièce qui sont des lettres de provisions 
expédiées en faveur de Gabriel Damours leur père du 
treize février mil six cent trente de l’office de conseiller 
au Parlement après la résignation qui luy en avait esté 
faitte par Gabriel deuxe du nom son père deux actes si-
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gniffiés à iccux deffendeurs le vingt six avril et quatrième 
septembre dcrs. à la rcqte du d. demandeur par lesquelles 
on a pris la communication de leurs productions il s'en se
rait rapporté aux dts srs commissaires d’ordonner les 
conclusions du d. procureur general Ouy le raport du 
sieur Pomereu comre. à ce député qui en a communiqué 
avec les dts srs. connurs. généraux et tout considéré le roy 
en son Conseil faisant droit sur l'instance a maintenu et 
gardé, maintient et garde les d. Gabriel, Pierre autre 
Gabriel et Augustin Damours leurs enfants, successeurs 
postérité liez et à naistre en légitime mariage eu la qualité 
de nobles et d’cscuycr a ordoimé et ordonne qu’ils .jouiront 
des privilèges honneurs et exemptions dont .jouissent les 
d. gentilshommes de ce royaume faisant sa Majesté deffeu- 
r-cs à touttes personnes de les y troubler tant et si longue
ment qu’ils vivront noblement et ne feront acte de déro
geante et que pour cet effet lesd. Gabriel Pierre autre Ga
briel et Augustin Damours seront inscripts dans le Cata
logue des gentilshommes qui sera arresté au Conseil et en
voyé dans les baillages et élections du d. royaume en consé
quence de 1’arrest du d. Conseil du vingt deux mars mil 
six cent soixante six sans dépens. Fait au Conseil d'Es- 
tat du Roy tenu à Paris le dix décembre mil six cent soi
xante huit collationné signé Le Fevrc et cusuitte est es- 
erit collationné et vidimé la présente expédition sur la 
grosse originalle en parchemin représentée par messire 
Joseph Damours escuyer sr de Preneuse demt eu cette ville 
de La Rochelle par nous concr du Roy nores et gardes 
scel de Sa Majesté en la ville et gouvernement de La Ro
chelle y demt et à l’instant le tout restitué au d. de Preneu
se par nous d. nores avec la présente expédition contenant 
neuf feuillets non compris le present de nous paraphé. 
Fait et passé à La Rochelle étude de Gariseau fils l'un de
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nous avant midy le cinq juin mil sept cent vingt cinq si
gne Damours de Freneuze Broehard et Gariteau nores et 
ensuitte est. encore escrit eontrollé à La Rochelle le six 
juin 1725 signé de la Bariduret et scellé le d. jour.

Contrat de mariage du sieur Mathieu Damours, écu- 
ver. sieur Deschauffours, et Belle Marie Marsoiet. IG mars 
1652 :

Pardevaut le notaire en la sénéchaussée de Québec et 
témoins soussignés furent présents Nicolas Marsoiet eseu- 
ycr sr de St-Aignan, et delle Marie Le Barbier sa femme 
de luy autorisée pour l’effet des présentes au nom et com
me stipulants en cette partie pour delle Marie Marsoiet 
leur fille à ce présente et de son consentement demt. à la 
coste Ste-Genevièvc en la Nouvelle-France d’une part et 
Mathieu Damours eseuyr sr Descliauffour fils de deffunt 
Louis Damours coner du Roy en son Cliatelet de Paris et 
delle Elisabeth Tessier scs père et mère de la ville de Pa
ris paroisse de St-Paul pour luy et en sou nom d’autre part 
lesquelles parties de leur bon gré en la presence et du con
sentement de leurs parens et amis pour ce assemblés d’une 
part et d’autre sçavoir de la part de la d. Marsoiet de Reve
rend Père Paul Ragueneau supérieur de la maison des mis
sions du d. Canada, delle Marie Faveiy veuve de feu Jac
ques Le Gardour escuyer sr de Repentigny, Louise Mar
soiet leur fille soeur de la d. future epouze et de la part du 
d. futur epoux de messire Jean de Lauzon eoner ordinaire 
du Roy en sou Conseil d’estât gouverneur et lieutenant 
general pour le Roy en la Nouvelle-France, de messire Jean 
de Lauzon chevalier grand sénéchal du d. pays de la Nou
velle-France, Nicolas LeVieux escuyer seigneur Daude- 
ville, et Louis-Tliéaiulre Chartier escuyer seigneur de 
Lobmière beau frère du d. futur epoux reconnurent et 
confessèrent avoir fait le traité et promesses de mariage
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qui ensuivent rest à sçavoir les <1. Marsolet et sa femme 
avoir promis et promettent de donner et bailler leur ditto 
tille par loy et nom de mariage au il. Damours qui la pro
met prendre pour sa femme et espouze comme aussy la d. 
fille le promet prendre pour son mary et espoux le d. ma
riage faire et solemniser eu saincte église catholique et ro
maine le plus tôt que faire se pourra et qu’il sera avisé et 
délibéré entre eux leurs dits parents et amis si Dieu et 
nostre ditto mere Ste Eglise y consentent et accordent pour 
estro uns et conumms en biens meubles et conquest immeu
bles suivant la coutume de Paris en faveur duquel futur 
mariage et pour y parvenir les père et, mère de la future 
epouze donneront aux futurs epoux leur nouriture et lo
gement pendant trois années et deux hommes de travail 
pour les servir pendant led .tems de trois années lesquels 
seront gagés par lesd. futurs epoux plus une vache de trois 
à quatre ans laquelle sera livrée présentement aux futurs 
epoux, deux boeufs de deux ans qui seront fournis dans 
deux ans, et encore que les d. futurs epoux ayent besoin de 
boeufs pour leur labour pendant le d. tems les d. Marsolet 
et sa femme promettent leur en fournir gratuitement, et 
de plus un liet garny deux près, d’habits et linge propre 
à la future epouze dont sera fait inventaire en la presence 
du futur epoux par le nore. soussigné auparavant leur 
mariage et la somme de deux cents livres à l’arrivée des 
prochains navires de France laquelle sonnne de deux cent 
livres sortira nature de propre à la d. future épouse et. aux 
siens de son costv et ligne, ne seront tenus des dettes l’un 
de l’autre faittes et créées auparavant la solenmité de leur 
mariage ainsy si aucunes y a seront payées et acquittées par 
eeluy qui les aura faittes et créés et sur son bien sera la 
future epouze douée de la somme do cinquante livres tour
nois de rente viagère, poura la future epouze arrivant la
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dissolution de la d. communauté renoncer à yeclle et en ce 
faisant reprendre ce qu’elle aura porté avec son d. futur 
epoux son douaire tel que dessus et tout ce qui pendant et 
constant le d. mariage luy sera advenu et eschcu par suc
cession donnation ou autrement le tout franchement et 
quittement sans payer aucunes dettes de la d. communau
té encore qu’elle y fust obligée ou condamnée. Car aiusy 
etc Promettant etc Obligeant chacun en droit soy etc re
nonçant etc Fait et passé en l’étude du notaire soussigné 
en presence de Me Pierre Lemire huissier et de Jean Le 
Vasseur le seizième mars avant midy mil six cent cinquan
te deux la d. Barbier disant ne sçavoir signer ainsy Ma
thieu Damours. Marie Marsolct. Joseph Marsolct, de Lau- 
zon, de Lauzon, Paul Bagucnau. Louis-Théandrc Char
rier. Le Vieux. Marie Fa very, Jean LeVasscur P. Lemire 
et Boland Godet norc ainsy signé à la grosse Roland Godet 
nore. avec jtarajdie. et ensuitte est escrit collationné à la 
grosse expédiée en parchemin par moy Michel Le Paillcur 
notaire Boval en la Nouvelle France resident à Ville Ma
rie en Pysle de Montreal soussigné qui m’a été représenté 
par dame Marie Marsolct veuve de feu Mr Mc Mathieu 
Damours vivant vouer du Roy au Conseil Souverain de ce 
pays et a elle à l’instant rendu en mon étude avant midy le 
dix neufe jour d’aoust mil sept cent huit signé Le Pallivur 
nore royal avec Paraphe.

La copie de 1’arrest du Conseil d’Estât du Roy cy- 
devant et des autres parts transcritte et copie du contrat 
de mariage de Mathieu Damours escm'er sr Dcschaufïour 
ont esté registrés cz registres du Conseil Supérieur de ce 
pays ouy et ce requérant le procureur general du Boy sui
vant Far rest de ce jour par moy Conor secrétaire du Boy 
greffier en chef du d. Conseil Soussigné à Québec le huit 
octobre mil sept cent vingt cinq. Daine (1 )

il; Ins.nuani-n.x »Vi min In Nn’jv.llr-Kranw. c.ihi-r
VI.
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FAMILLE PEAN DE UVAÜDIERE
CONSEIL SUPERIEUR. DE LA NOUVELLE-FRAN

CE. 2 SEPTEMBRE 1726

Le Conseil extraordinairement assemblé où estaient 
Monsieur Févéque. Monsieur Bégon. intendant. Mrs De Li
no. Mavarr. Sarrazïn. (îaillard. Hazeur. St Simon. Dartï- 
guy. Lanoullicr coners et Collet. procureur-général du Roy.

Vu la requeste présentée vc jounVhuy en ce conseil 
par Hugues Jacques Peau Escuyer sr de Livaudicrc ca
pitaine crime compagnie des Troupes du détachement de 
la marine entretenues înnir le servi vc du Roy eu ce pays, 
commandant au Fort Frontenac, contenant qu yl a plu au 
Roy par arrest de sou Conseil d"Estai du 35 juin 1725. le 
maintenir et les srs Jean-Pierre Peau Escuyer sr Dalla- 
mours et René Peau Escuyer sr de Mosnac et autre lieux 
ses frères en possession de leur ancieuue nolilcsse. vi su]>- 
plie le ( onseil cVordomicr que le dit arrest du Conseil d'Es- 
tat scia registre au greffe du d. Conseil pour jouir par 
Hugues-Jacques Peau de Livaudicrc. ensemble ses enfants 
descendants et postérité nez et à naisfre en légitime maria
ge du contenu au d. arrest. Ouy et ce requérant le Procu
reur général du Roy. le Conseil ayant egard à la d. roques- 
te a ordonné et ordonne que le d. arrest du Conseil d'Estat 
sera registre es registres d’iecluy pour par le d. sr Peau de 
Livaudière ses enfants descendants et postérité nez et à 
naistre en légitime mariage jouir du contenu du d. arrest.

Dupuv ( I )
•Il ri ï-rrcl&ms dm Xeyime » K* Z< A>»*trcZ.V-
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ARREST DU COXcl I)’ESTAT QUI ^MAINTIENT LES 
SRS. PEAX FRERES DAXS LEUR ANCIENNE

NOBLESSE

EXTRAIT DES REGISTRES DU CONSEIL 
D "ESTAT

Sur la rcquestc présentée au Roy estant eu son con
seil par Jean-Pierre Peau esc.uyer sr Dallaneourt ey-ile- 
vaiii «aime du Régiment de Louvigny actuellement contre 
des guerres. Hugues Jacques Peau esc.uyer sr de Livau- 
dière capitaine d’une compagnie détachée de la Marine 
dans la Xouvellv-France commandant du fort Frontenac, et 
René Pcan cseuycr seign de Mosnac ci autre lieux concr 
du R'iv notaire au Châtelet de Paris contenant que i’unï- 
que objet qu’ont les personnes nobles de se livrer dès leur 
plus tendre jeunesse au service de l’Estat et le peu de soin 
qu’elles ont de leurs titres, les guerres tant civiles que 
esirangèrcs qui ont causé la désolation des provinces et 
des villes les yneemlics et la perte des minuties des notaires 
et des grosses ou expéditions que les familles nobles pou
vaient avoir les minorités survenues dans les familles pen
dant lesquelles les parens, tuteurs, curateurs et garde 
unities ont enlevé les titres et souvent les liions meme de 
leurs pupilles, tous ces malheurs ont réduits les trois quarts 
des familles nobles à lympossibilité de justifïicr leur an
cienne noblesse, d’autant plus que par uue sévérité excessi
ve la Déclaration du quatre septembre mil six cent quatre 
vingt seize qui a ordonné la recherche en a lixé l’époque 
à mil cinq cent soixante quoyquc suivant les dispositions 
des l»ix et de limites les nations la possession de cent an
nées assure l'Est at des hommes et forme un titre incon
testable pour la preuve de leurs biens, par ces considéra-
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lions Sa Majesté par sa Déclaration du seize janvier mil 
sept cent quatre a réduit à cent années les preuves de no
blesse de ceux qui n’ont jamais esté inquiétés et clic ne re
fuse point à veux qui raportent un principe de noblesse 
avant les cent années de leur accorder des lettres de con
firmation les principes posés les supîiaus se flattent qu'en 
raportant comme ils font des preuves de leur ancienne 
noblesse axant même mil cinq cent soixante en justifiant 
que leurs ancêtres leur ont acquis une noblesse graduelle 
et par dessus cela leur ont laissé la noblesse de reschcxina- 
ge de Tours axant les cent années. Sa Majesté leur ac
cordera un arrest de maintenue et de confirmation dans 
leur ancienne noblesse d’autant plus que le raport des scr- 
x*ices dans des charges lionnorables dont leurs ancêtres ont 
esté rox-etues cl des services meme personnels que les su- 
plïans rendent actuellement pouraient seuls leur faire es
pérer la noblesse en effect pour preuves de leur ancienne 
noblesse d'extraction ils raportent sur le degré de Nicolas 
Peau leur cinquième aycul un vont rat de x ente du cinq 
juin mil cinq cent vingt neuf passé devant Guillaume Hu- 
rault nore d'Orléans au profit de noble homme Nicolas 
Péans escuyer. sur le degré de Jean Péan et Françoise 
Marcclot leur quatrième aycul ci aveulie les supliants pro
duisent un bail à cens et rentes du vingt trois décembre mil 
cinq cent quarante trois passé devant Hurault nore d’Or
léans par noble Jean Péan escuyer sr de Crovpiel ( ?). ac
te de foy et hommage du deux mars mil cinq cent cinquan
te trois passé devant Hurault nore Royal d'Orléans rendu 
par noble Jean Péan escuyer sr de Crovpiel ( f > et un au
tre acte de foy et hommage du dix-huit décembre mil cinq 
cent cinquante neuf passé dex-ant François D'Amiis nore 
Royal des Châtellenies de Chcllcnose et de CIicxtoîIcs par 
Jean Péan escuyer pour la terre de la Cour Gautier à luy
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csclieue par son mariage avec dclle Françoise Marcelot sa 
fenmie par ees pièces il jiaraist que cette famille jouissait 
<îe la noblesse dès le cinq juin mil cinq cent vingt neuf sur 
le degré de François Peau premier du nom Françoise 
Reneher trisayeul et trisayeulîe ils produisent les provi
sions de l’office d auditeur des comptes de ia Chambre de 
Tours du vingt septe aoust mil cinq cent soixante seize 
avec l’Edit de création de cette Chambre des Comptes par 
le Roy Henry trois avec mesmes honneurs et privileges 
de la Chambre des Comptes de Paris, une transaction du 
six may mil cinq cent quatre vingt passée devant Pous- 
sart norc Royal de Tours entre Jean Duraux et François 
Peau auditeur des comptes, un estât de distribution de 
six cent est-us d"ov du dernier aoust mil cinq cent quatre 
vingt huit faïtte par François Peau aux officiers de la 
Chambre des Comptes de Tours duquel office il a jour 
jusqu’à son décès arrivé au mois d’octobre mil six cent 
onze, acte de nomination fait te par les maire et esehcvins 
de la ville de Tours le vingt huit octobre mil six cent de 
la personne du meme François Péan sr de Livaudière en 
la charge de l*un des vingt quatre esehcvins de la ville de 
Tours qu'il a rvmply dignement jusqu’à son décès en la d. 
année 1633 en sorte qu'il a acquis en sa personne pour sa 
postérité et pour luv non seulement le premier degré de 
noblesse graduelle «-omine auditeur en la Chambre des 
Comptes mais encore la noblesse transmissible à ses des- 
«•endans par sa nomination à l’esclicvinage de Tours, ar
rest du Conseil du quinze avril mil six vent deux jiar le
quel la noblesse est confirmée aux auditeurs des comptes, 
autre artc de nomination faitte le dix septe mars 1604 par 
les esehcvins de Tours par lequel François Péan cscuycr a 
esté nommé pour faire un emprunt pour la ville et un cer- 
liffieat des eelievins de la ville de Tours par lequel il pa-
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raist que noble François Péan cscuyer sr de Livaudière a 
esté Fini des vingt quatre echevins perpétuels de la d. ville, 
Sa Majesté sçait mieux que personne que la ville de Tours 
fust honorée d’un corps de ville par le Roy louis onze au 
mois de février 1461, composé d’un maire et de 
vingt quatre échcvins perpétuels auxquels la noblesse 
transmissible fut attribuée et ils en ont jouy jusqu’à l’an
née 1667 que Sa Majesté confirma toits ceux qui avaient 
acquis la noblesse par cette voyc jusque» et compris l’an
née 1600 et ordonna qu’à l’égard de ceux qui avaient esté 
nommés aux places depuis Tannée 3600 seulement jusqu’
alors ils demeureraient maintenus dans leur état en pa
yant une taxe de confirmation ce qui a esté exécuté pour 
ceux qui estaient dans ce cas et par conséquent la noblesse 
de Tours est parfaitement acquise aux suplians. sur le de
gré de Gilles Péan et dcmelle Magdeleine Blanchard bisa- 
yeuî et bisayculle des suppliants ils produiront un extrait 
de la Chambre des Comptes de Paris du quatre juin 1589 
portant que les lettres de provisions de Gilles Péan escu- 
ver de l’office d'auditeur en cette chambre, y ont esté en
registrées et qu'il y a esté rcçeu et installé, le contrat de 
mariage de noble homme Gilles Pean eseuycr auditeur des 
comptes du huit juillet 1595 passé devant Vallin notaire 
loyal d’Orléans avec Belle Magdeleine Blanchard fils de 
noble homme François Pean eseuycr s. de Livaudière et de 
feue dame Françoise Reneher sa mère, sentence rendue 
en l’élection de Tours le vingt Imite may 1607 qui deschar
ge noble Gilles Pean auditeur des comptes des Relies de la 
paroisse de St.Saturnin, contract de vente du dix huit juin 
Ï60S de l’office d’auditeur des comptes de noble Gilles 
Péan passé entre dclle Magdeleine Blanchard veuve de 
noble Gilles Péan, et Louis Lejan sr de Boisminard. acte 
passé le vingt un juin 1608 devant Robert Tuttcur et son



22 ARCHIVES BE QUEBEC
c onfrère notaires à Paris par Lequel le sr Lcjan a ])ayé à 
la cl. dclle Blanchard la tinancc du cl. office par les pièces 
justimeatives de ce degré il est justiffié que Gilles Peau 
est mort revêtu de l'office d'auditeur des comptes de Pa
ris et qu’il avait le second degré de la noblesse graduelle 
dont François Peau sou pere avait acquis le premier et 
avait meme transmis la noblesse à sa famille par l’csclie- 
vinage de Tours, sur le degré de François Peau second du 
nom et démolie. Claude Guimcmd. les supliants produisent 
le contract de mariage passé devant ChaufîTes norc Royal 
à Orléans le vingt un avril 3630. de François Peau cscuyer 
rouer, du Roy trésorier gnal de la marine iils de dciïunt 
noble homme Gilles Peau cscuyer vivant auditeur des 
Comptes et délie Magdeleine Blanchard ses pere et mere 
aver délie Claude Guimond tille de noble Guimond sr de 
L'Etang mareschaî ordre, des logis de Sa Majesté et de 
dame Françoise Caron en presence de Pierre Peau s. de 
Livaiuiic.ro son frère secretaire de la Chambre du Roy. 
arrest de la Cour des aydes du vingt aoust 3631 rendu en 
faveur de Jean Just sr de la ('ourtille qui le descharge du 
Rollc des tailles de la paroisse Dicblc comme liis d'auditeur 
des comptes, édit du Roy du mois de juillet 3644 portant 
coniirmation aux presidents, consr et antres officiers de 
la Cour du Parlement de Paris du titre et qualité de no
bles. contract de constitution de rente passé le dix-neuf
décembre 364-1 devant Huai t et son confrère norcs à Paris 
au prolit de François Peau cscuyer trésorier general de la 
Marine ordre du Roy du sept juillet 1647 en faveur de 
Pierre Peau sr de Livaudière frère de François second 
pour la comluitte de deux cens trente deux soldats en la 
ville <le Perronnc assignation (lu treize juillet 3651 à la 
rcqtc de François Peau cscuyer trésorier général de la Ma
rine. contract de mariage passé le vingt février 3656 de-
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vaut Louis Daubcutou nore à Paris de noble homme Jac
ques Langeois c.oner secretaire du Roy ct Me d ’hostel or
dre de Sa Majesté et de dame Magdeleine Peau ses pere ct 
mere dans lequel les sis François et Pierre Peau cseuyers 
>r de Livaudièrc ses oncles sont noimnés. acte de nomina
tion de tutelle du dix décembre 1661 des en fa ns de dcffunet 
François Peau escuyer de la personne de Claude Guy- 
mond leur mère, arrest du eonel du vingt deux mars 1666 
portant reglement pour la noblesse , autre arrest du Con
seil du si.xe octobre 1667 rendu en faveur de François Pas
quet qui le maintient dans la qualité de noble et d’escuyer 
comme tils d’auditeur des comptes, autre arrest du Con
seil du deux avril 166S accordé à Jean ct François Forget 
pere et tils qui les maintiennent dans la qualité de nobles 
et d’escuyers comme descendants de maire esdievins de la 
ville de Tours, contract de raehapl de renies passé le seize 
février 1671 devant Germain Meunier nore à Paris au 
profit de dame Claude Guimond veuve de noble François 
Peau escuyer trésorier general de la Marine et un arrest 
du vingt-sept may 1671 rendu en faveur de Hicrosme ct 
Isaac Drouin frères srs de Vauliard qui les maintiennent 
dans la qualité d’escuyers comme enfans d’auditeurs des 
comptes de Paris, sur le degré de Jean-Pierre Peau ct 
Marie Anne de Corlîozneaux pere et mere des supliants ils 
raportent le contract de mariage passé le Imite novembre 
1675 devant Jean Charles nore à Nancy de Jean-Pierre 
Peau escuyer s. de Livaudière lieutenant au regt du Maine 
fils de noble François Peau escuyer second du nom et de 
dame Claude Guy marié avec delle Marie-Anne de Corboz- 
neaux escuyer sr Dupuy et de delle Lotiise Lombart scs 
père et mère, sur le degré de Jean Pierre Peau. Hugues 
Jacques Pierre Peau et René Peau frères, et Marthe Gal
lon femme de René produisant, ils raportent l’extrait bap-
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1 istairc rie Ja paroisse de Ste Margueritte faubourg St- 
Antoine à Paris du huit novembre 1677 de René Peau fils 
de Jean Pierre Peau eseuyer et de delle Marie Anne de 
Carbozneaux fille de Robert de Carbozneaux eseuyer sr 
Dupuy et de delle Louise Lombart scs père et mère, sur le 
degré de Jean Pierre Peau Hugues Jacques Peau et René 
Peau frères, autre extrait baptistaire de la paroisse de St 
Paul à Paris du six septembre 1679 de Jean-Pierre Péan 
fils de Jean-Pierre Peau eseuyer sr de Livaudicre de delle 
Marie-Aline Carbozneaux ses père et mère, et un autre ex
trait baptistaire de la paroisse de St-Paul à Paris du vingt 
trois Xbre 1681 de Hugues Jacques Peau fils de Jean 
Pierre Peau eseuyer sr de la Frenaye et de delle Marie 
Anne Carbozneaux ses père et mère, certifient du mar
quis de Passé du vingt un septembre 1689 par lequel il at
teste les services de Jean Pierre Peau eseuyer sr de la Fre
naye sr de Livaudicre pere <ls suppliants, avertissement 
du vingt-quatre avril 1693 du sr Rassillv adressé au S. 
Peau à l’effet de se trouver au ban. autre avertissement 
du trente avril 1693 du sr de Rassillv qui exempte le dt. 
sr Peau du ban. édit du Roy du mois d’avril 1704 portant 
création de plusieurs offices en la Chambre des Comptes 
de Paris et qui attribue la noblesse transmissible au pre. 
degré, un ordre du Roy du six février 1704 adressé au Sr 
Peau d'Allancourt, Commission de capitaine dans le regt 
de Louviguy du vingt huit février 1706 adressé au sr peau 
d'Allancourt. contract de mariage du vingt-huit février 
1708 passé devant Touin eî son confrère nore à Paris en
tre René Pcan eseuyer coner du Roy notaire au Chastelct 
de Paris et delle Marthe Jallot, autres ordres du Roy des 
vingt-neuf septembre 1711 premier may et dix-sept no
vembre 3712 et quatre .juillet 1734 adressés au S. Jean da- 
iancourt. contract passé le cinq janvier 1720 devant Douin
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et son confrère nores à Paris de la terre et seigneurie de 
Mosnae au profit de René Peau, certifficat du sr Marquis 
de Yaudreuil lieutenant general de la Nouvelle-France du 
vingt quatre octobre 172.1, des services rendus par Hugues 
Jacques Peau en qualité de capitaine d’une compie. déta
chée de la Marine en Canada où il sert depuis plus de vingt- 
trois ans, autre certifficat du sr d*, -laurepas secretaire 
d’Etat du Imite jancr mil sej)t cent vingt quatre qui cer- 
tiffie les services du Sr Peau oncle des supliants et qu’il 
a esté pourveu de l’office de lieutenant, colonel du regiment 
de Louvigny de tous lesquels faits il résulte que les su- 
pliants jouissent dans leur famille de la noblesse depuis 
1529, qu’outre ces vestiges d’ancienne noblesse d’extrac
tion ils ont encore la noblesse graduelle puisque François 
Peau leur trisayeul et Gilles Peau bisayeul ont esté suc
cessivement auditeurs des comptes et que nonobstant cette 
noblesse le même François Peau leur trisayeul ayant esté 
cschevin à Tours en l’année 1600 il a encore laissé la no
blesse transmissible à sa postérité et d’autant que leur fa
mille self actuellement avec distinction et que leurs ancê
tres ont toujours vécu noblement et exercé des offices cl 
emplois honnorables, qu’ils ont toujours été reconnus pour 
nobles n’ayant jamais été imposés aux contributions ro
turières les supliants espcrcut que Sa Majesté pour leur 
éviter des procès dans les lieux où ils ont des terres trou
vera juste de leur accorder un arrest de maintenu sur leurs 
titres requérant à ces causes les supliants qu’il plust à Sa 
Majesté les maintenir dans leur ancienne noblesse ; veu 
la d. requestc et les pieces y énoncées justificatrices d’y- 
eclles, ouv le raport et tout considéré le Roy estant eu son 
Conseil a maintenu cl maintient en tant que de besoin les 
Srs Jean Pierre Peau, Hugues Jacques Peau et René Peau 
frères dans leur ancienne noblesse ce faisant ordonne
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qu’ils jouiront ensemble leurs enfans descendais et pos
térité nez et à naistre en legitime mariage de tous les pri
vileges et exemptions dont jouissent les autres nobles du 
Royaume tant qu’ils ne feront acte dérogeant à noblesse 
avec deftenees de les y troubler Veut Sa Majesté qu’ils 
soient inscrits dans le Catalogue des nobles du Royaume 
qui seront faits et arrestés en exécution du Règlement du 
vingt deux mars 1666 et qu’au surplus touttes lettres se
ront expédiées si besoin est. Fait au Conseil d’Estât du 
Roy Sa Majesté y estant tenu à Chantilly le quinze, jour 
de juin 1725. Signé Plielypeaux.

L'arrest du Conseil d’Estât cy-devant et des autres 
parts transcrit a esté régi si ré ouy et ce requérant le procu
reur general du Roy suivant 1’arrest de ce jour par moy 
conseiller secretaire du Roy greffier en chef du Conseil Su
périeur de la Nouvelle France soussigné à Québec le deuxe 
septembre 1726.

Daine (1)

il) Jn>inua»ions du Conseil Souverain de la Nouvelle-France, cahier 
VI. folio C3.
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FAMILLE DESCHAMPS DE BOISHEBERT

CONSEIL SUPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE. 27 MARS 1730

Le Conseil assemblé ou estaient Monsieur le Gouver
neur Général. Monsieur Iloi-rjuarf. Conunissaire général 
de la Marine, ordonnateur faisant les fonctions d’Inten- 
dani. MM. Dclino premier conseiller. Macart. Sarrazin, 
Hazeur, Dartigny. Guilliinin, Crcspin. vonseillcrs et le 
lirocurcur général du Roy.

M. Macart s'est retiré.
Ycu ]>ar le Conseil la request e présentée ve jourd’huy 

en ve Conseil par Louis Deschamps eseuycr sr de Boishé- 
licrt seigneur de la Bouteillerie capitaine d'une compagnie 
ilesirou]ics. du détachement de la marine entretenues pour 
le service du Roy en ce pays à ce que pour les causes y con
tenues et veu un jugement rendu le douze aoust mil six 
«•eut soixante sepi par le sr intendant et conunissaire de 
party par Sa Majesté pour la recherche de la noblesse de 
le généralité de Rouen ensemble les titres joints à la d. 
requeste yl plust au Conseil ordonner l'enregistrement 
dud. jugement pour par lcd. s. de Boishébert et ses eufaus 
néz et à naistre en légitime mariage jouir de l'effet du con
tenu and. jugement ainsy que toutte sa famille en a jouy 
et jouit actuellement au lias de laquelle reqte est l'ordon
nance du vingt quatre de ce mois porté soit montré au pro
cureur général du Roy veu aussy une copie délivrée le dix 
sept mars mil sept cent vingt huit par le s. de Clairambaut 
généalogiste des ordres du Roy dud. jugement rendu au
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prolit de Jean Descliamps escuyers sv de la lande et cou
sons par lequel y] est déclaré que la noblesse dud. Jean 
Dcsdiamps et consors pare.ist par leur production avoir 
commencé par Pierre Deschamps procureur du Roy a 
Mon! ïviilier cl néanmoins remonte jusqu'en mil quatre veut 
soixante dix que fust rannohlissvmcnt des francs fiefs et 
les Actes produits depuis mil cinq cent trente quatre ayant 
pain au d. sr Conuuissaire vn lionne forme et vstablissant 
la qualité de noblesse depuis led. temps jusqu'à présent yl 
(st décerné a«-ie and. sr -lean Descliamps et consors de la 
représentation dvsd. litres lesquels yl est ordonné ltiy cs- 
îre rendus après avoir esté paraphés dud. sr Commissaire 
eu Unities les pages et en teste duquel jugement est une 
< îénéalogie par laquel appert «pu* lcd. sr Jean Dcseliamps 
Eseuycr est lils puisué d'Antoine Descliamps Eseuycr et 
de Dlle Marie Fran«;oise de Pelle-Ion et éponza Dlle Elisa- 
lietli de Bin nue expédition de contract" de mariage passé 
le s<‘ize octobre mil six vent soixante douze par Bcequvt 
notaire royal en ce pays entre Jean Baptiste François 
Desclianqis Esviiyer sr île la Boutcilleric ]>our lors en cei- 
ie ville et Catherine Bcrtnidc Macaid un extrait des lois 
et partage de la succession de Jean Descliamps Escuyer 
sr des Envie et de dame Eîisalietli de Bin son vpuuze ar 
roiés le neuf amist mil six cent soixante dix-sepf entre 
Adrien Descliamps Escuyer lils aîné dud. sr Jean Des
champs de lu lande et ses frères et d'une ratification d’v- 
vvux faille par Dlle Anne Descliamps soeur et provura- 
t rire de francos Descliamps Escuyer sr de la Boutcilleric 
estant en la Nouvelle f rance suivant la procuration passée 
pardevant led. Beequet le treize novembre mil six cent 
soixante dix sept dud. français Descliamps à l'effet de 
comparoir et agir pour luy and. partage lesd. sr Jean Dès- 
champs Escuyer sr de la lande et Elisalicth de Bin ses père
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et mere aver sesd. frères lcd. extrait délivré le dix mars 
mil sept vent sept par Georges du Val notaire en la vicom
té de CaudclR*- et duement légalizé le douze desd. mois et 
an une copie et expédition signée le l'cvre et le cocq notai
res en la ville de Rouen du vomptc fait soils seing privé le 
vingt six février mil sept vent dix sept a revonuu parde- 
vant lesd. notaires le deux mars suivant de la suwessïon 
moliiliaire des feux noldes Dllvs Aune et Marie Desvhanips 
entre Charles Adrien Desvhamps Chevalier seigneur et Co
te (*osie de Ponville Antoine Deschaïups ( ’îievalier vapitai- 
ne de dragons frère puisné en fans de feu de Mde Adrien 
Pescham)»' de Cote Caste de P«»nvillc el led. sr de Bois- 
héliert tant en nui nom que comme fondé de procuration 
de Me Charles Desvhanips esvtiyer sr de la Boutvillerie 
chanoine «le l'Eglise cathédralle «ie celle ville son frère 
ainé vais «leux tils «le feu M. -lean Baptiste franvois Dès- 
champs chevalier seigneur de la Bi.ateillvrïe frère* puisné 
«lesd. feu sr Adrien et «lesd. fe as nobles DHes Anne et Marie 
Deschamps mi aveu fait par lcd. sr de Boi.-hélivrï le «lix- 
sept mars mil sept veut vingt-huit à Dame Anne Marie 
Magdeleine «1e Cauouyille veuve «le Me Charles Franco]-; 
de Monihnlou premier pix-sidcnt au parlement de Norman- 
die dame «lu Marquisat «te (îrenonville «les terres y men- 
tionuéesau nom de eohérïticr de Nicolas Desehaïups Chu- 
noine de Toumay en Flandres et iecluy tils puisné et cohé
ritier de Me -Jean Deschanq» chevalier seigneur «leslande 
( onclusioiLs «lu procureur général «lu Roy eu datte «le ce 
jour ; le Conseil a ordonné et ordonne que lcd. jugement 
dud. jour douze aoust mil six vent soixante sept, ensemble 
lesd. titres eydessus énoncés seront registrés es regislres 
d yeeluy pour servir et valoir and. sr de Boishéiicrt ce que 
de raison. IToequart (1 )

«Il J m terneml* es «rilWictstu dm Cmki sfvmrere^a de y«»»r<rT.Y*fVleur.-.
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TITRES DE NOBLESSE J)E LA FAMILLE DES 
CHAMPS DE BOISHEBERT

Election de* ( nudclici--
Kxîmit dvs Registres de la recherche de la Noblesse 

»le la généralité de It<men faille par Mr Bnvriii de la Oal- 
lissomiiève intendant eî vomuiiv de parti pour cet effet en 
la d. (îeiieralilé.

(ieiiealogn- de la noble cl ancienne famille de Mrs Des 
Champs.

Pierre Des ( ’haitips ecuyev ayant cjiousé deîle Marie 
de la Marre.

Antoine Des Champs escnyer ayant ejionsé delle Ma
rie Le (ïrand.

Charles Des Champs escnyer épousa deîle Suzanne Le 
Buuteiller.

Antoine Des ( "L.-itnps escnyer delle Françoise de Pel- 
lettii.

dean De< (h;uni»> eeiiyer épousa delle Elisabeth De
Bin.

Produisant :
-lean Baptiste Des Champs eseuyer :
Dame Marie Elisabeth de Bretel sa veuve et tutrice 

de Raoul mineur.
Raoul Des Champs eseuyer mineur.
Porte pour armes d’argent à trois pe roquet s de sino- 

ple passant et contourné. onglez et hoquetez de gueule.
Inventaire des lettres, pièces et écritures dont s’ai

dent et font production au greffe de la Commission de 
Monseigneur Barrin chevalier marquis de la Gallisson- 
nière cotter du Roy en ses conseils Me des reqfcs ordre de 
suit hotel cominre de party pour l’exeeution de scs ordres 
eu la province de Normandie généralité de Rouen, Dame
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Marie Elisabeth cle Bret el, veuve (le feu Jeau-Baptiste 
DcsChamps cscuycr seigneur du Boislicberf. Bcuzeville, 
la Gucrard et Montlevcsque taut on sou nom que comme 
tutrice principallc <ie Raoul Des Champs aussy escuyer 
sou tils, et Jean DcsChamps csviiycr sieur de La Lande, 
grand onde du d. Raoul Des Chain]is et s««ii tuteur consu
laire. actionnaire pour justiiïicr et faire voir leurs d. qua
lités de noble et d'écuyer et comme tels esiro maintenus et 
continués en icelle suivant et couronnement à leurs d. ti
tres ey-après déclarés s'aident à celte «in d'une 1ère liasse 
«-ontenaut dix pièces :

1er degré
Pierre Des Champs escuyer et Delle Marie de La Mar

re 353-1.
La ]ireniïère en «latte du 15 février 1534 est 

un contrat passé devant les tabellions «ïv la vic««m- 
té de Moniivilliers au siege du dît lieu «-ontenaut 
la transaction «l'entre noble homme Me Pierre Des 
Champs sieur de (iraligue procureur du Roy en la d. 
vicomté de Moniivilliers au siège du dit lieu, et Me Adam 
Des Champs son frère puîné touchant des bits et partages 
«ju'ils avaient à faire des successions échelles «le feu noble 
homme Adam Des Champs sieur de Grangue et de delle 
Marie des Repinto! leurs père et mère jouxte et suivant 
qu'il est plus amplement porté par le dit contrai et par 
lequel il se voit que le dit Pierre Des Champs escuyer est 
censé et réputé lil.< «le noble homme Adam Des ( liamps et 
«le la d. delle Marie Des Repin toi et tous «pial i fiés nobles ci 
eseuycrs.

*1535.
La seconde en datte du 15 mars 1535 est un contrat 

passé devant les tabellions du dit Moniivilliers contenant 
«-««mine Jean Taffouniel confesse avoir eu et receu du dit
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noble homme He Pierre Des Champs seigneur de G l an
gues le franchissement de 3Se tournois de rente suivant 
qu’il est plus amplement porté par le d. contrat et par le
quel le d. Pierre Des Champs est aussy pareillement quali- 
lié noble homme seigneur de Graugues.

1538.
La 3e en datte du 10 octobre 1538 est un accord recon

nu devant le lieutenant general du vicomte de Montivillier 
contenant comme le d. Jean TafiFournel aurait vendu et 
transporté au dit noble homme Pierre Des Champs s. de 
Graugues le nombre de deux acres de terre bontés et dé
signés au dit accord qu*il luy avait cy-devant vendu aux 
charges et conditions y contenues et mentionnés et par le
quel il apert que le d. Pierre Des Champs est aussy qualifié 
noble homme seigii. de Grammes.

1517.
La quatrième en datte du 3 juin 1517 est un acte exer

cé devant le lieutenant gual. du bail!}- de Caux au siege de 
Montivillier outre le dit sieur de Graugues et Jean Roger 
pour les causes y contenues et par lequel il apert de la d. 
qualité d’écuyer du d. Pierre Des Champs bisaycul du dit 
Jean Des Champs escuyer et trisaycul du dit Raoul tous 
deux produisans.

3552.
La 5e en datte du 4e juillet 1552 est un autre contrat 

passé devant les tabellions du dit Montivillier contenant 
comme Jean Taflioumcl tils Jean avait vendu au dit noble 
homme Pierre Des Champs sr de Graugues un acre de ter
re à prendre en plus grande pièce bornée et désignée au <1. 
contrat aux charges et conditions y contenues et par lequel 
le dit Pierre Des Champs est aussy qualifié noble homme 
sr de Graugues.

1555.
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La 6c* en (laite du 27 janvier 1555 sont les lots et parta
ges reconnu devant le bailly de Caux. faite entre noble 
homme Frai-cois Des Champs sr de Benctot. Senctot et 
autres lieux et le dit Pierre Des Champs sieur de G t an
gues de la succession à eux échue par le dcccs de noble hom
me Nicolas De Lamare en son vivant sr de Montlcvcsquc 
comme ayant épouzé sçavoir. le dit François Des Champs 
dlle Françoise De Lamarre et le dit Pierre Des Champs dlle 
Marie De Lamare filles et héritières du dit feu noble hom
me Nicolas De Lamare, leur pere, le dit Pierre tuteur na
turel et legitime de Guillaume Des Champs aussy escuyer 
et suivant qu'il est plus amplement porté par les dits lots 
et partages et par lequel il se voit que le dit Guillaume Des 
Champs est censé et réputé fils ainé du dit Pierre Des 
Champs et de la ditte delle Marie De Lamare et tous deux 
qualifiés nobles et escuyers.

1555.
La Te en datte du 26 novembre 1555 est un acte exercé 

par devant les gens tenans le siege présidial de Caudebec 
entre le dit Me Pierre Des Champs escuyer procureur du 
Roy en la vicomté de Montivillier et les autres particuliers 
y denonunés touchant les causes y contenues et par lequel 
il apert de la ditto qualité cVescuyer du dit Pierre Des 
Champs bisayeul du dit Jean quadrisayeul du «lit Raoul 
tous deux produisons :

1564.
La 8e en datte du 29 juin 1564 est un contrat passé de

vant les tabellions de la ditte viconué de Montivillier au 
siege du dit lieu contenant comme Gilles Ilurel et Margue
rite sa femme tant pour luy que pour les autres particu
liers y dénommez auraient vendu au dit noble homme Me 
Pierre Des Champs sieur de Grangucs une pièce de terre 
bornée et spécifié au dit contrat, et par lequel il apert de la
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tjualilc d\T-uyvv et de noble chi dit Pierre Des Champs 
sieur de Grangues.

1564.
La 9v eu datte du 1-1 juillet au dit au 156-1 est un aveu 

rendu à noble homme Antoine Des Champs heritier de feu 
Guillaume Des Champs seigr de Bcuzeville son frère aine 
par Nicolas Bénard de plusieurs heritages à luy appar- 
«enans relcvans du dit seigneur le dit aveu rocou par le dit 
noble homme Me Pierre Des Champs sr de Grangues pro
cureur du Roy en la dit te vicomté de Montivillier père des 
dits Antoine et Guillaume Des Champs stipulant pour le d. 
Antoine et par lequel ils sont tous qualities esouyers.

1566.
La dixo et dernière en datte du 27 avril 1566 est une 

procuration ad resiguaudum passé devant les tabellions 
•lu dit Montmllicr par le dit noble homme Me Pierre Des 
< liamps sr de Grangues par laquelle il aperl que le dit 
Pierre Des Champs escuyer aurait resigné son <1. office de
procureur du Roy en la ditto vicomté de Montivillier à Me 
dean Tirol pour par luy se faire recevoir par Sa Majesté 
«•t par Monseigneur le chancelier au dit état et office aux 
«-havgc< et conditions y contenues et par lequel il apert que 
h- dit Pierre Des Champs est pareillement qualifié noble 
-r de Grangues.

Second degré.
Et pour justiffier et faire voir que du dit Pierre Des 

Champs csniyev et de la ditto délie Marie De Lamare son 
epriuze est issu en loyal mariage Antoine Des Champs 
a ussy escuyer. s'aident les d. srs prnduisans d'une liasse 
contenant huit pièces :

1565.
La première eu datte du 17 février 1565 est un con

trat passé devant les tabellions de la vicomté de Caude-
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bee au siege des Barons (?) le comte contenant le uaitté 
de mariage fait entre noble homme Antoine Des Champs 
sieur de Bcuzevillc et Montlevcsque seul üls et presonqjtif: 
heritier du d. noble homme Pierre Des Champs sr <1 Gran- 
gues d’une part, avec délie Marie Le Grand tille de feu 
noble homme Charles Le Grand sieur de la Haye d’autre 
part aux charges et conditions v enoivées.

1569.
La deuxe en datte du 3 janvier 1569 est un aveu rendu 

au dit noble homme Antoine De*» Champs seigneur de Bvu- 
zeville et autres lieux par Pierre Lemire de plusieurs hé
ritages à eux npartenant bornés et désignés au dit aveu 
relevant de la ditto seigneurie de Bcuzevillc. et par lequel 
il ajiert qtvil est qualitié noble homme seigneur de Beu- 
zeviiîe et autres lieux.

1569.
La 3e en datte du dit jour 3 janv. 1569 est un aveu 

rendu au dit noble homme Antoine Des Champs seigneur 
de Montlevcsque et de Bcuzevillc la Durard et autres par 
noble honune Hector d’Erhouviilc seigneur de Becquctoi 
de plusieurs heritages à luy apartenans bornés et spéciiiés 
au dit aveu relevant du dit seigneur en sa ditto sourie de 
Bcuseville et par lequel il se voit qu'il est aussv pareille
ment qualitié noble homme seigneur de Betizeviîle vt autres 
lieux.

1569.
La quatrième eu datte du 32 juillet au d. an 1569 est 

une declaration baillée par Noël Osniont à Guillaume Au
bert aisné et porteur en avant à la sieurie de Bettze- 
ville a])artcnant au dit noble homme Antoine Des ( humps 
heritier au droit de la Feue delle sa mere en la succession 
de feu en son vivant Nicolas de Lamare escuver sr de Mon
tlevcsque Beuzeville et autres lieux, et par laquelle il a pert
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de la ditto qualité de noble du dit Antoine Des Champs 
pev. du nom :

1572.
La 5e en datte du deux avril 1572 est un acte exercé (le

vant le lieutenant du bailly de Caux au siege de Caudebce 
entre Françoise De Lamare veuve de feu François Des 
Champs en son vivant escuyer sieur de Scuitot et autres 
lieux et le dit noble homme Pierre Des Champs sieur de 
G tangues, comme ayant épousé feue delle Marie De Lama
re. soeur aisnée de la ditte Françoise filles et lieritiercs de 
icu en son vivant Nicolas De Lamare Beuzeville et autres 
lieux et noble homme Antoine Des Champs et de la ditte 
delle Marie De Lamare ses pere et mere touchant les diffé
rents meus entre eux pour raison de la succession du dit 
feu sr de Montlevesque et par lequel il apert que le dit An
toine Des Champs est censé iils du dit Pierre et de la ditte 
Marie De Lamare et tous qualifiés nobles et escuycrs ce 
qui establir suffisament la qualité et filiation du dit An
toine et qui satisfait au deffaut de son traité de mariage 
dans lequel il n’est par parlé de sa mere ;

1575.
La Ge en datte du 12e mars 1575 est un extrait tiré du 

greffe civil de la Cour de Parlement de Rouen par lequel 
il apert que le dit Antoine Des Champs sieur de Beuzeville 
est censé fils et heritier du dit l'eu Pierre Des Champs en 
son vivant procureur du Roy en la vicomté de Montivilier.

157G.
La 7e en datte du 28 aoust 1576 est un arrest de la Cour 

de Parlement de Rouen donné entre le dit Antoine Des 
Champs sr de Beuzeville iils du dit Pierre Des Champs en 
son vivant sr de Grangues et les autres particuliers y 
desnommez et par lequel il apert de la qualité et filiation du 
dit Antoine Des Champs escuyer premier du nom ;
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3584.
La 8e et dcre en datte du 26 juillet 1584 est un con

tract passé devant les tabellions du dit Montivilier conten. 
comme le dit noble homme Antoine Des Champs escuyer 
sieur de Beuzeville et Montlevcsqtie aurait baillé à tieffe et 
rente foncière à Jean Vaillant bourgeois de Monti villier 
un jardin et maison dessus étant bornée et designée au dit 
contrat aux charges et conditions y portées et par lequel 
il se voit que le dit Antoine Des Champs est aussy qualifié 
escuyer et noble homme.

3e degré.
Et pour justiffier et faire connaistre que du dit An

toine Des Champs escuyer et de la dittc delle Marie Le 
Grand son epouze est issu eu loyal mariage Charles Des 
Champs, aussy escuyer, s'aident les d. srs produisant d'une 
autre liasse contenant dix pieces :

3586.
La pre. en datte du 28 avril 1586 est le traitté de ma

riage sous seing privé faict entre noble honune Charles Des 
Champs fils aîné du dit noble honune Antoine Des Champs 
sr de Beuzeville Montlevesque et de feu delle Marie Le 
Grand ses pere et mere d'une part avec delle Suzanne Le 
Bouteillcr tille aisnéc et heritiere de feu noble homme 
Charles Le Bouteillcr sieur des Laudes et autres lieux et 
de delle Marie de Baillcul aussy ses pere et mere d'autre 
part aux charges et conditions y contenues et mentionnées-

3598.
La 2e et 3e en datte des 26e et der février 1598 sont 

deux certifïieats donnés par le Sr Lieutenant general pour 
le Royaux baillage de Caux et par Mong. de Montpensier 
due et pair de France, par lesquels ils attestent que le sieur 
de Boisliébert a servy Sa Majesté en ses armées avec av-
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mes et équipage convenables à sa qualité, signez de leurs 
noms et scellez du cachet de leurs armes.

1G02.
La 4e en datte du 22 mars 1602 est un aveu rendu au 

Roy par le dit Charles Des Champs escuver sieur du lieu 
de Boishébcrt à cause de delle Suzanne Le Bouteiller son 
epouze du dit fief de Boishebert, relevant, de Sa Majesté en 
touttes ses circonstances et dépendances, en sa vicomté de 
Caudebee jouxte et ce suivant qu’il est plus amplement 
porté par le dit aveu et par lequel le dit Charles est quali- 
iié escuver sr de Boishébcrt.

1603.
La 5e en datte du 30e aoust 1603 est un contract passé 

pardevant les tabellions de la ditto vicomté de Montivil- 
liers au siege de famille contenant connue le dit Charles 
Des Champs cseuyer sr de Boishébcrt fils aisné et héritier 
de feu Antoine des Champs escuver sieur de Beuzeville et 
Montlevesque aurait donné, quitté et délaissé partie de 
Tons ses biens et héritages à Antoine et Nicolas Des Champs 
aussy escuycrs ses frères puisnez aussy fils du dit feu An
toine et ce j)our demeurer quitte vers luy de toute paît et 
porfion qu’ils auraient pu prétendre en la succession du dit 
feu sieur leur père jouxte et suivant qu’il est plus au long 
contenu au dit contract et par lequel il se voit qu’ils sont 
tous qualifiez escuyers.

1605.
La 6e en datte du 7 février 1605 est un acte exercé de

vant le vicomte de Caudebee. contenant comme adjudica
tion aurait été faitte au dit Charles Des Champs escuver 
sr du Boishébcrt et Beuzeville de partie des héritages qui 
furent et appartinrent à Jrutin ( ?) Vassé, Instance et rc- 
queste de Jean (1 itérard jouste et suivant qu’il est plus au 
long porté au dit acte et par lequel il apert de la ditto qua-
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Uté d’escuyer du dit Charles Des Champs sr de Boishebert 
et Bcuzeville.

1605.
La 7e en datte du premier mars 1605 est un aveu ren

du au dit noble homme Charles Des Champs seigr de Bois- 
licbert et autres lieux par Pierre Cloiict fils Nicolas de 
plusieurs heritages à luy appartenais relevant du dit seigr 
bornez et désignez au dit aveu, et par lequel le dit Charles 
est qualifié noble homme seigneur de Boishebert ;

1605.
La 8e en datte du lier avril au dit an 1605 est une dé

claration baillée par Roger Osmont, fils Guillaume, à Guil
laume Aubert, des héritages à luy appartenant relevant de 
la seigneurie de Beuzeville apartent. au dit noble homme 
Charles Des Champs sr de Boishebert par laquelle il apert 
de leur d. qualité du dit Charles Des Champs eseuycr.

1608.
La 9e en datte du 7e juillet 1608 est un aveu rendu av 

dit noble homme Charles Des Champs seigneur de Boi>- 
hébert et Beuzeville par les sou* ages de deffunt Martin 
Rouilîard des heritages à eux aparteuant relevant du dit 
seigneur en sa dite seigneurie de Beuzeville par lequel il 
se voit qu’il est aussy qualifié eseuycr et noble homme.

1611.
La dixe et dre. en datte du 2 juillet 1611 est un aetv 

exercé devant le lieutenant du bailly du comté de Mauleu- 
rier contenant ratiffieation faitte par Charles Des Champs 
eseuycr sieur de Boishebert et autres lieux du dit aveu par 
luy rendu en forme de dénombrement au comté et liante 
justice de Maulcurier à cause de dclle Suzanne Le Bou- 
tciller son epouze et par lequel il apert de sa ditte qualité 
d’escuyer ;

Quatrième degré.



42 ARCHIVES DE QUEBEC
Et pour justiffier et faire von- que du d. Charles Des 

Champs eseuyer et de la ditte delle Suzanne Le Bouteil- 
ler son epouze est issu en loyal mariage Antoine Des 
Champs aussy eseuyer second du nom s’aident les d. sieurs 
produisons d’une autre liasse contenant onze pièces :

1613.
La première en datte du vingt sept aoust mil six cent 

treize est un acte exercé devant le lieutenant civil et crimi
nel du bailly de Caux au siege de Caudebee contenant com
me Antoine Des Champs eseuyer, Sis aisnc du dit feu Char- 
les Des Champs en son vivant aussy eseuyer sieur de Beu- 
zeville et du Boishébert avoit été déclaré passé âgé et à 
luy permis de régir et gouverner ses biens comme person
ne capable et par lequel il se voit que le dit Antoine Des 
< liamps second du nom est censé et réputé fils du dit Char
les ci tous deux qualift'iés cscuycrs.

1617.
La seconde en datte du dernier Sbre 1.617 est un con

trat passé devant les tabellions de Caudebee contenant 
connue delle Marie Des Champs femme de noble homme 
Mc Guillaume Dcdcr ( i) conseiller du Roy et son premier 
advocat au siege présidial de Caux. fille et héritière en la 
succession du dit feu Antoine Des Champs eseuyer sieur de 
Montlevesque per du nom aurait ratifié le contcnû en cer
tain autre contrat fait par le dit sr son mary à la charge 
«le luy faire rat i lier touttefois et quant et ce à Tynstauce et 
la requisition d’Antoine Des Champs eseuyer sieur deBeu- 
zeville second du dit nom petit fils du dit Antoine per du 
nom jouxte et suivant qu’il est plus amplement porté par le 
«lit contrat et par lequel il apert de la d. qualité d’eseuyer 
du dit Antoine Des Champs second du nom.

1633.
La troisième en datte du vingt novembre an dit au
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3613 est un autre contrat passé devant les tabellions de la 
vicomté àMontivillier au siège de famille contenant comme 
Geffin Osmont confesse avoir receu comptant des mains 
du dit Antoine Des Champs eseuver sieur de Beuzvville et 
du Boishébert le raquis et franchissement de dix livres de 
îente en principal jouxte et suivant qu’il est plus à plein 
porté par le dit contract et par lequel il est pareillement 
qualifié eseuver ;

1617.
La quatrième en datte du dix sept novembre au dit an 

1637 est une sentence donnée par le lieutenant civil et cri
minel du baillage de Caux au siege de Caudebec. par la
quelle le dit Antoine Des Champs eseuver sieur du Bois- 
hébert et Bcuzeville aurait été condamné à payer le 33 des 
héritages par luy acquis de haut et puissant seigneur Ti- 
moleon d’Espinay chevalier des deux ordres du Roy sei
gneur et patron de Roquefort et autres lieux avec dépens, 
jouxte et suivant ainsy qu’il se peut plus amplement re
marquer par la dt. sentcc. ci par laquelle le dit Antoine se
cond du nom est pareillement qualifié eseuver sieur de 
Boishébert et de Bcuzeville.

1621.
Un cinquième en datte du 12e janvier 3621 est un con

trat passé devant les tabellions de la ditte vicomté de Mon- 
tivillier au siège de famille, vont en. forme d’accord et 
compte faite entre Adrien et Jean Des Champs a ussy cs- 
« uyer. frères jiuinez du dit feu Charles Des Champs en son 
vivant eseuver sieur de Boishébert et Bcuzeville et frère 
du dit Antoine Des Champs aussy ecuyer second du nom. 
tils aisné et heritier de feu Charles Des Champs cscuycr et 
dclle Suzanne Le Bouteillcr leur mere veuve du dit feu 
sieur leur père ••omme tutrice principalle des dits Adrien 
et Jean lois demeurés en bas age touchant l'administration
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et maniement de leur bien et revenu quelle avait eû et gou
verné pendant qu’ils avaient etc mineurs jouxte et suivant 
qu’il est plus au long contenu au cl. contract et par lequel 
il se voit que les d. Antoine, Adrien et Jean Des Cliamps 
escuyers sout censés fils du dit feu Charles Des Champs cs- 
vuyer et de la d. delle Suzanne Le Boutciller leur père, et 
mère et tous qualifiés cscuvers.

1622.
La sixième en datte du 29 aoust mil six cent vingt 

deux est un passeport donné par lequel il apert qu’il est 
mandé à touttes sortes de personnes de laisser passer libre
ment les sieurs de Boishebert la Bouteillcrie et des Landes 
gentilshommes volontaires servant dans les armées de Sa 
Majesté sous la couduitte de Mr le duc de Longueville avec 
armes et chevaux et equipage proportionné à leur condi- 
t ion signé de Bailicul.

1626.
La septième en datte juin 1626 est un contrat passé de

vant les tabellions de la vicomté de Montivillicr au dit sie
ge de famille contenant connue la dite délie Suzanne Le 
Boutciller veuve du (lit feu Charles Des Cliamps en son 
vivant escuyer sieur du Boislicbcrt aurait fait lots et par
tages au dit Antoine Des Champs escuyer sieur du Bois- 
licbori son fils aîné et à Adrien et Jean Des Champs aussv 
escuyers ses fils imitiez de son bien qu*il luy poux'ait comp
ter et aparteuir jouxte et salivant qu’il est plus au long 
porté par le dit contrat et par lequel il sc voit que les d. 
Antoine et Jean sont censés et reputez fils du dit Charles 
Des Champs et de la ditto délie Suzanne Le Boutciller. et 
tous qualifiés escuyers ce qui justifie assez amplement du 
degré (lu dit Jean Vun des produirons :

1631.
La huitième eu datte du 3 aoust 1631 est un autre von-
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irai passé «levant les tabellions de la vicomté de Caudebec 
au siege des Bans le Comte contenant comme le dit Antoi
ne Des Champs escuyer sieur de Beuzeville et du Boishe- 
bert aurait vendu et transporté au trésor et fabrique de 
l'église paroissiale. d'Auvronville 64 sois de rente tournois 
aux charges et conditions y contenues suivant qu7il est plus 
au long porté au dit contrat et. par lequel il apert de la qua
lité d’escuyer du dit Antoine second du nom :

3633."
La neuvième en datte du douze juillet 3633 est un con

trat passé «levant les tabellions de la vicomté de Moniivil- 
lier au siege d’Estrctal conten. le traillé de mariage fait 
entre le dit Anbiine Des Champs escuyer sieur «lu Bois- 
hebert. Beuzeville et «lu Montlevcsque tils aisué et heritier 
«lu dit feu Charles Des Champs en son vivant ecuyer sieur 
des d. lieux et de la ditte délie Suzanne Le Bouieiller ses 
père et mere d*uue part avec delle Françoise de Pellctot 
tille de feu noble seigneur Charles de Pellctot vivant cheva
lier seigneur de Frcfossay ( i ) et de dame Marie de Clc- 
rev aussy ses pere et mere «Vautre part, avec clauses, char
ges et conditions v contenues et mentionnées.

3636.
La dixième en datte du douze avril 3636 est un autre 

contract passé devant les tabellions «le la vicomté «le Cau
debce au siege des Bans le Comte contenant comme le dit 
Antoine Ds Champs escuyer sieur du Boishebcii et de 
Beuzeville aurait donné et auinôné au trés<ir «le l’église pa- 
roissïalle d’Auvronville le nombre «le deux cens livres tour
nois de rente pour faire prier Dieu pour Itty et pour l’ame 
«1e ses parens et amis «leccdés et aussy pareillement «piali- 
iiés escuyrs sis du Boisliehert et Beuzeville.

Cinquième degré.
Et pour montrer et faire conuaistre que du «lit An-
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loiiie Des Champs escuver second du nom et de la ditto 
délie* Françoise de Pellctot son epouze est issu en loyal 
mariage Jean-Baptiste Des Clianips aussv eseuycr s’ai
dent les dts sieurs produisais d’une autre liasse contenant 
neuf pieces :

1637.
La première en datte du per février 1637 est un acte 

exercé devant le lieutenant civil et criminel au bailiage de 
(’aux au siege présidial de Caudebcc vontenani l’élection 
et nomination d'un tuteur à Jean-Baptiste Des Champs 
eseuycr fils mineur du dit feu Antoine Des Champs escu- 
yer sr de Boishehert et de dclle Aimé de Pellctot ses perc et 
mere jouxte et suivant qu’il est porté par le dit acte et par 
lequel il apert de la ditto qualité tant du dit Antoine que 
du dit Jean-Baptiste Des Champs eseuycr sieur de Bois- 
liéliert et autres lieux.

1637.
La seconde en datte du premier avril au dit an 3637 est 

la garde noble du dit Jean-Baptiste Des Champs eseuycr 
fils mineur du dit feu Antoine Des Champs et de la ditte 
danioiselic Françoise de Polleiol St's père et mère, accordée 
par le Roy à Adrien Des Champs eseuycr sieur de la Bou- 
îciiivric oncle et tuteur du dit Jcan-Baptisie et frère du dit 
Antoine signé Louis et plus bas Phelippcaux un paraphe et 
à é o<î l’enregistrement d yeellc fait en la Chambre des 
Comptes île Normandie le IS aoust 1638 signé De (’autel 
un paraphe.

1642.
La troisième un datte du 7 mars 1642 est une déchar

ge de Mrs de Paris ci Pascal lors emmures députez pour la 
«•iiiitirmnîimi et exemption îles francs fiefs en la province 
•a Normandie au dit Adrien Des Champs eseuycr sieur de 
ia Bnnicillerie tuteur du dit Jean Baptiste Des Champs
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<011 neveu fils du dit Antoine Des Champs sr du Boislic- 
i.ici't par laquelle il avait eu main levée de la saisie failtc 
sur le dit fief de Boishébcrt et desehargé de l'assignation 
signé De Paris et Pascal.

1648.
La quatrième en datte du 16 juillet 16-38 est un aveu 

rendu au dit noble seigneur Jean-Baptiste Des Champs 
escuyer sgncur de Boishcbcit et autres lieux fils mineur 
d'ans du dit feu Antoine Des Champs en son vivant aussy 
escuyer seigneur des d. lieux par Antoine Clavet eseuyur 
sieur de Ruqucmare de plusieurs héritages a eux aparté- 
nant relevant du dit seigneur spécifié et mentionné au dit 
aveu et par lequel il apert de la d. qualité de noble et d*cs- 
t-uyer du dit Jean-Baptiste Des Chami»s père du dit Raoul 
Vun des produisais.

1654.
La cinquième vu datte du 38 may 3654 vst un .-..ntraï 

passé devant les tabellions de Rouen contenant la transac
tion faitte en forme de lots et partages faite entre le dit 
Jean-Baptiste Des Champs escuyer sieur de Boishébcrt 
fils du dit feu Antoine Des Champs aussy escuyer sr du dit 
lieu le dit Jean Des Champs aussy escuyer sieur des Landes 
son onde de la succession à eux cscheue de feu Adrien Des 
Champs escuyer sieur de la Bouteillvrie oncle et cy-devant 
tuteur du dit Jean-Baptiste et frère du dit Jean, Vun des 
produisais, jouxte et suivant qu'il est plus au long eonte- 
nû au dit contrat et par lequel il est assez amplement jus- 
tififié que le dit Jean Des Champs escuyer sieur des Lan
des l'iui des jnoduisans est issu du dit feu Charles Des 
Champs et de la ditto dclle Suzanne Le Bouteillcr ses père 
et mère et le dit Jean-Baptiste son neveu est issu du dit feu 
Antoine son frère aisné et tous qualifiés escuyers.

1655.
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La sixième en datte du 26 aoust 1655 est un passepoi l 
donné par Mr le maréchal de Turenne au sieur de Boishé- 
bert par lequel il ateste qu’il a servv la campagne en qua
lité de volontaire signé Thurcime et scellée du cachet de 
ses armes.

3656.
1659.
Les sept et huittieine en datte du deux septembre et 

21c gbre 3659 sont deux décharges donnés par la Chambre 
Souveraine establie par le Roy pour la liquidation des 
droits des francs fiefs et nouveaux acquets jiar lequel le 
dit Jean-Baptiste Des Champs escuyer sieur de Boislié- 
bert aurait été déchargé comme noble de race du payement 
des taxes faitte sur son fief signé par nos seigneurs les 
commres Morin et le Maréchal avec paraphe.

3662.
La neufvieme en datte du 23 janvier 1662 est une sen

tence donnée par Mrs les Mer des request es ordres de 
l’Hotel du Roy entre le dit Jean-Baptiste Des Champs es- 
vuyer sieur de Boishébert et de la fief ferme de Roquefort 
et le seigneur duc de Longueville pour les causes y conte
nues et mentionnées signé par collation le Mazier à laquel
le le dixiesme et dernière est attachée qui est l’exécutoire 
de la dit te sentence en datte du dix septe may au dit an 1662 
portant injonction au prre huissier ou sergent sur ce re
quis de mettre la ditto sentence a execution signé Le Bigot, 
un pa raidie.

Sixième degré.
Et pour justiffier et faire voir quo du dit Jcan-Bap- 

tiste Des Champs escuyer et de dcllc Marie Elisabeth de 
Bressel son epouze est issu en loyal mariage Raoul Des 
Champs aussy escuyer s’aident les d. sieurs produisons 
d’une aut re liasse.
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1662.
Laquelle en datte du 18 septembre 1662 est un acte 

exercé devant le baillv du comté de Mauleurier contenant 
l’élection et nomination d’un tuteur principal et consulai
re aux enfans mineurs du dit feu Jean-Baj)tiste Des 
Champs en son vivant eseuj-er sieur du Boisliébcrt et autres 
lieux et entre autre au dit Raoul Des Champs escuyer fils 
du dit Jean-Baptiste et de la ditte dame Marie Elisabeth 
de Brethel scs pere et mere jouxte et suivant qu’il est plus 
amplement porte par le dit acte et par lequel il se voit que 
la d. delle Marie Elisabeth de Brethel veuve de feu sieur de 
Boisliébcrt aurait été éleu pour tutrice principalle du dit 
Raoul son fils et pour tuteur consulaire le dit Jean Des 
Champs escuyer sieur des Landes son grand-oncle aussy 
produisant et tous qualifiés escuyers.

Au moyen de touttes les d. pièces cy dessus énoncées 
au present inventaire il est amplement, justiffié de la qua
lité filiation et descente des d. sieurs produisons et nottam- 
ment que le dit Jean Des Champs escuyer sr des Landes est 
issu cadet en loyal mariage du dit Charles Des Champs et 
de la d. delle Suzanne Le Bouteüler ainsy qu'il se remarque 
par le contrat de donnation que leur a fait la ditte delle 
leur mere de son bien et autres pièces où il est employé 
pourquov ils espèrent que sous le bon plaisir de nus sei
gneurs les commissaires ils seront maintenus et conservez 
en leur d. qualité de noble et d'esvuyer comme d ancienne 
extraction et qu'ils seront desebargés de la poursuit te du 
dit sr de Licourt :

Le present inventaire certiiïié véritable par moy avo
cat et procureur des d. sieurs produisaus ce 15 mars 1667. 
Signé de Laulnav.

Le commis qui a eû coimnpnicafion du present inven
taire et pieces y contenues, dit qu< la noblesse des expo-
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sans sc doit cstablir sur le degré du dit Jean comme estant 
Taillé et frere d'Antoine ayeul du dit Raoul lesquels ils 
prétendent avoir eu pour bisayeul Pierre Des Champs 
sieur de < 1 langues procureur du Roy de Montivillicr d’où 
constamment est la source et l’origine de toutte la famille 
Des Champs laquelle est à présent répandue en dix ou 
douze bram-lics lesquelles se prétendent touttes indifférem
ment aujourd’lmy nobles d’antiquité sous prétexte qu'eux 
et leurs prédécesseurs ont depuis sept vingt ans possédé
des offices considérables au dit Montivillicr comme d’a
vocats, procureurs du Roy et autres de judicature meme 
des ter* es nobles dans le ressort du bailliage de Caux et 
sous l'autorité des d. offices et de leurs fiefs se sont attri
buez facilement les qualitcz de nobles et d'escuyers par 
quelques a» tes et contracts quoyquc leurs noms ne fut 
point noble d'antiquité puisque deux de la mesme famille 
ne se prétendent gentilshommes qu’au moyen des lettres 
d'amioblisscment obtenues par leurs prcdeseessvurs ce qui 
seul est décisif pour faire déclarer les autres usurpateurs 
du nombre desquels sont les d. exposons puisqu'ils n’ont 
point d’autre principe et fondement plus; certain de la no
blesse de leurs devanciers que l’autorité de leurs offices et 
dans un temps de guerres eivilles ou pour peu qu'un hom
me fût considérable il pouvait impunément prendre ectte 
qualité chacun ayant bien d'.tutres affaires que le contre
dire et qu’il ne se levait presque point de tailles de.-nuelles 
les officiers s’exemptaient facilement.

Mais de plus il y a grand lieu de douter que sy le dit 
Pierre procureur du Roy était père d’Antoine et ce d’au- 
lant plus qu’il y en aurait eu deux contemporains dont 
l'autre aurait été perc de Josias duquel seraient issus Jean 
ci Louis De.- ( "bamps lesquels ont «-y devant a ussy produit : 
ainsy il leur a été aisé de s’aider respectivemet des pièces
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pour le dit degré, et pour les pièces qui pouvaient establir 
la descente de Pierre à Antoine premier du nom : elles sont 
très suspectes et nottannnent le traité de mariage du der
nier auquel il y a altération visible en ce que le nom pro
pre ci la datte en a été effacé, et qu’il y a un Antoine pre
sent comme témoin ce qui rend la transaction du vingt qua
tre avril 1572 aussy fort douteuze aiiisy que les aveux du 
douze .juillet et autres precedents poimpmy le dit commis 
soutient que les exposans ne peuvent éviter d'estre décla
rés usurpateurs condamnez en chacun 2000 1. d'amende et 
mis à la taille, fait à Rouen ce 21e mars 1067. Signé Aubry.

Le procureur du Roy en la commission ayant eu com
munication des pieces des exposans ensemble des contesta
tions du commis dit que leurs degrez de libation au nom
bre de sept se voyenî .justifficr mais qu'il a remarqué pa? 
les productions présentes et par les precedentes trois fa
milles qui tirent leur origine de la ville de Montivilliev 
portant diverses armes pour la distinction de leurs prin 
cipes ecllc-ey ayant pour son blazon d'argent à trois per
roquets de sinople. becquez et membrez de gueule l'une 
des autres annoblic par Charte de l'an 1593 portant d’a
zur à trois rozes d'argent boutonnées d'or et la troisième 
annoblie par autre Charte de meme datte portant d’argent 
ii la face de gueule chargée de trois molettes d'or et accoin 
pagnée de 3 merlettes de sable, les produisaiis eommençans 
leur filiation à Me Adam Des Champs sieur de G langues 
substitut au siège <le Montivilliev du procureur du Roy au 
haillagcde ('aux qui comparut prenant cette qualité devant 
lescleû du dit lieu de Montivillicr l'an 1523 auxquels il pré
senta des lettres de Tan 1471 par lesquels il leur apparût 
comme Robert Des Champs sieur d’Esnitot fut permis de 
.jouir du privilege de noblesse à cause des fiefs qu’il tenait 
moyennant soyxante livres de finances à laquelle il fut taxé
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.selon la quittance de Jean Fac dattcc au dit an duquel il 
exposa être descendu niais parce qu’il y a plusieurs bran
ches dont les interetz ne sont pas réglés entre elles et qu’il 
apparait par le Iîolle des francs fiefs de l’an 1471 que Jean 
Des Champs demeurant à Montivillier, sergenterie de 
Harfleur y est cnqdoyé conmie ayant par sa quittance pa}ré 
quinze livres ; qu’il se trouve d’ailleurs un annoblissement 
de Jean Des f'iiamps en 1496 et un autre de Nicolas des 
Champs en 1596 comme aussy une comparution faitte le 
12 juin 1521 par Me Robert et par Adam Des Champs de
meurant en la paroisse Ste Croix de Montivillier devant 
les commres des francs fiefs comme proprietaires des fiefs 
des cures et de preupuis ( ï) ils seront tenus de raporter 
dans la lmittainc le principe qu’ils prétendent chacun en 
leur particulier pour ce exécute conclure ce qu’il appar
tiendra. Fait à Rouen le 22e mars 1667 signé De la Ro
que.

La noblesse des exposans parait par la production 
avoir commencé par Pierre Des Champs procureur du Roy 
à Montivillier et néantmoins remontent.jusqu’en 1470 que 
fut l’annoblissement des francs fiefs et les actes produits 
depuis 1534 nous ayant paru en bonne forme et établis
sant la qualité de nobles depuis le dit temps jusqu’à pré
sent nous avons décerné acte au dit exposant de la repré
sentation de ses titres lesquels nous avons ordonné luy es- 
tre rendu après avoir été de nous paraphez ensemble le 
présent inventaire en tout tes ses pages fait à Vernon ce 
douze nous! 1667 signé Barrin et ensuitte est escrit les piè
ces ey dessus ont étés rendues au sieur Jean Des Champs 
sieur des Landes present Me de Laulnay son advocat le 3c 
mars 1668 Signé Des Champs et de L’Aimay ; et ensuitte 
est encore écrit, délivré sur la minutte originallc par noir* 
généalogiste des ordres du Roy soussigné en vertu des ar-
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rets de nos seigneurs du Conseil des années 1683 et 1699. 
à Paris le dix septe jour du mois de mars mil sept cent 
vingt huit signé Clairambault avec paraphe.

GENEALOGIE ET TITRES DE NOBLESSE DE 
MESSIEURS DES CHAMPS DE BOISHEBERT :

Charles par la grace de Dieu roy de France à tous 
ceux qui ces présentés lettres verront, salut connue nous 
ayant entendus que Jean Martel et Simon de La Motte 
demr à Rouen en l’ohvissanee de nos anciens ennemis nos 
adversaires les Anglais en les favorisant et tenons leur par
tie damnable et querelle à rencontre de nous et de nos lo
yaux sujets en commettons crime de leze Majesté et par ce 
forfait confisque envers ( ?) leurs corps et d’yceux, à cette 
cause pouvons et nous plaist faire et disposer à notre plai
sir et volonté sçavoir faisons que nous ce considéré et les 
bons et agréables services que notre amé Robin Des 
Champs nous a faits tant en la réduction en notre obéis
sance de notre pays de (’aulx comme à la prise de notre 
ville de Harfieuv ayant égard et considération et domma
ges que à l’occasion de notre service partie et querelle il 
a cû et soutenu voulons yeeux services luy reconuaistre et 
le aucunement récompenser des dittos pertes et dommages 
à ycclluy Robin Des Champs pour ces causes et autres à ce 
nous mouvons avons donné, cédé, transporté et délaissé, 
donnons, cédons, transportons et délaissons de grace et spe- 
cialle par ces présentes tous et chacuns les biens meubles et 
immeubles que les d. Martel et de La Motte avaient pou
vaient avoir et qu’à eux competaient et appartenaient en 
la vicomté de Montivillier jusqu’à la valleur de cinq cens 
livres tournois et avec ce luy avons donné, cédé, transporté 
et délaissé, donnons, cédons, transportons ci délaissons 
toutfes les heritages, rentes et revenus possession quclcon-
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que* se il ucz et assis en ia ditte vicomté de Montivillier que 
tient en douaire a présent ou de lieu de guerre de feu Ro
bin Le Beau tenant le*party de nos ennemis pour d’vceux 
jouir ci user par le dit Robin Des Champs ses hoirs ou 
ayans cause à toujours et en faire et disposer comme de 
leur propre chose jusqu’à la valleur et estimation de vingt 
livres tournois de rente par chacun an la vie de la d. ou de 
lieu durand tant seulement en payant les droits et charges 
et devoirs pour ce deubs et restituez la ou il appartiendra, 
sy donnons en mandement par ces d. présentes à nos alliez 
féaux les gens de nos comptes et aux generaux conseillers 
ordonnez et ordomicr sur le faux gouvernement de nos 
linani'cs. au hailly de Caux et à tous nos autres justiciers et 
officiers ou à leurs lieutenants et à chacun d’eux sy comme 
et leur appartiendra que déclaration et la confiscation des 
d. choses présentement faittes par celuy ou ceux qu’il apar- 
tiendra de notre presente grace dont cessions et trans
ports fassent, souffrent et laissent le dit Robin Des Champs 
et scs d. hoirs ou ayant causes jouir, user pleinement et 
paisiblement et luy en baillent la possession et saisine 
réelle pour leur faire ou souffrir etre fait mis ont donné à 
sesd. biens ou ayant cause avec empesc.hement au contraire 
et par raportant ces putes ou d’yeelles faiet sous le scel 
Royal ou authentique et avec reconnaissance sur ce du dit 
Robin Dis Champs nous voulons et ordonnons 
ou vicomte du dit Montivillier à tous autres nos officiers à 
qui ce touchent et ctre et quittes et desehargés par nos gens 
de nos d. comptes tous autres qu’il appartiendra, car ainsv 
nous plais! il est fait nonobstant quelconques ordonnances, 
mandements ou detîenees en de ce nous avons fait mettre 
notre scel à ces présentes ordonné en l’absence du grand 
dm-. Donné à Bien sur lare le vingt huittiemc jour de juillet 
Vau de grace mil quatre cent trente sept et de notre règne
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le quinze et sur le reply est écrit prez du sceau par le Roy 
Levesque de Clermont Christophe de Hautour le Sr de 
G ravi lie et autres presents d’Aubcuf avec un paraphe.

Les generaux conseillers du Roy notre sire sur le fait de 
la justice des aides ordonnée pour la guerre en Normandie 
à Jean Cabevet demeurant à Rouen salut comme pour ce 
que des pieces par Robert Allorge procureur des trois états 
de Normandie, auraient été faits, payés, et avancés plu
sieurs grands frais mises et dépenses requises et nécessaires 
pour avoir pourchassez eu et obtenu lettres patentes du 
Roy notre dit sieur contenant la déclaration faitte par yee- 
iuy sieur que aux faits dont les porcs sont décédés avaient 
et ont estés anoblis et seront et demeureront dorénavant 
toujours francs quittes et exempts de tout tes tailles aides 
et subsides Royaux le dit Allorge certain temps à présent, 
oust obtenu lettres patentes iceluy sieur à nous adressantes 
afin d’être restitués satisfaits et remboursés des d. frais mi
ses, vaccation et dispenses sur les d. en t'a ns des annoblis. les 
noms et. surnoms desquels nous eussions à cette fin envoyé 
devers les eslcus du d. pays de Normandie leurs lieutenants 
ou communs et au surplus eussions taxé et ordonné au dit 
Allorge la somme de trois cents trente une livres tournois à 
les avoir prendre C’est à scavoir sur chacun des d. enfans 
la somme de trente sols tournois ainsy que tout se peut plus 
à plein apparoir par les d. lettres Royaux, mandement, exe
cutoire d’ycellc transaction auxquels et mesmement au ca
hier en parchemin auquel sont écrit les noms surnoms des 
d. enfants des nobles ces présentes sont attachées sous l’un 
de nos signes par vertu duquel executoire Guillaume Bus
tard contraint aucun des d. enfants des annoblis et rcceu 
ie payement de leur portion, mais à l’occasion desquels 
empcschcmcnts, entretenus le dit Allorge n’a point eu le 
payement de ce qui Iv.y est encor deub de reste de la d. tax-
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xation en requérant sur ce luy estre à ce donné provision 
de justice pour ce est il que nous ces choses considéré vous 
mandons, commettons par ces présentes que diligemment 
vous contraignez par touttes voyes maniérés deu et raison
nables tous ceux de la condition cydessus compris et dé
nommez au dit cahier de parchemin qui de leur portion 
d?ycelle transaction nous fait aucuns payemens à ce vous 
faire incontinent et sans delay pour le tout ctre apporté et 
]>ayé au dit Allerge, c’est à sçavoir chacun d'eux pour la 
<1. somme de trente sols tournois avec la somme de cinq sols 
tournois que noirs avons taxé et ordonnée pour votre vo
yage pour sallaircs et vaccation, et faire la ditto contrainte 
de ce faire nous avons donné, et donnons pouvoir ci autho 
rite et commission mandons et conuuandous à tous les of
ficiers et justiciers sujets du Roy notre sire vous en ce fai
sant estre obéit Donné à Rouen sous notre d. signé le 15c 
septembre l'an mil quatre cent quatre vingt dix ainsy si
gné R. Paon.

Ensuivent les noms et surnoms et le nombre et déclara- 
i ions des enfants dont les pores sont trépassés lesquels en 
leur vivant furent anuoblis tant par lettre particulière en 
lacs de soye et cire verte pour la chart re generalle des 
francs fiefs et nouveaux acquêts demeurans rcsidans en 
l’élection de Montivillicr, etc.

Premièrement.
Jean Des Champs et scs frères, Jean Toussaint. Jean 

de Vaudres. Pierre de Silièrcs et sou frère J.an Pied de 
Coq, Jean Royer Lefevre frères Jacques de Yallemare 
sous age Guillaume de Baunay et son frère, Denis Le Louez 
et George son frère, le sieur Guillaume des Sortamborsq, 
J can Bichon les enfans de Pierre Gnerault lesquelles per
sonnes cy dessus nommées jouissent du privilege de nobles 
se. exempts de contribution et tailles subsides en la ditto
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élection à raison et causes des susd. aunoblissements et let
tres à eux deument envoyé, par le Roy notre sire, fait par 
nous le d. lieutenant des esleus pour le Roy notre sire en 
icelle élection le 8e janvier mil quatre cens quatre vingt 
sept par vertu des lettres missives à nous envoyées par nos 
Irez honorez sieurs nos sieurs les generaux conseillers du 
Roy même sur le fait de la justice de nos aides en Norman
die escritte.> à Rouen le vingt neufe jour de décembre der
nier passé ainsy qu’il est certifïié sous le d. seing manuelle 
d'Estieuno Le Roux et Robin Des Champs lieutenants des 
esleus de la ditto élection de Montivilücr Collation faille 
par moy Jean Cabaret, commissaire dessus nommé a don
né par copie sous mon signe manuel le 29 octobre mil quatre 
cent quatre vingt onze signé Caberct par un paraphe.

Jean Caberct demeurant à Rouen comre en cette par
tie de nos très honnorez sieurs les generaux conseillers du 
Roy notre sire sur le fait de la justice des aides ordné pour 
la guerre en Normandie confesse avoir reeeu de Pierre 
Louis et Collin Des Grand frères eseuycrs en faveur de 
Pierre Grand escuycr par les mains de Robin Michel Bour
geois de Caudebec la somme de quatre livres tant pour ma 
peine et salaire de trois voyages que j*av fait comme pour 
leur part et portion des frais mises et dépens faits par no
ble homme Robert Allonge procureur des trois états de Nor
mandie et pour avoir pourchassé eu et obtenu par devers 
le Roy notre sire la déclaration et continuation de la Char- 
tre et francs fiefs noux'caux acquêts et autres choses parti
culières scellez en cire verte en lacqs de soye connue par ces 
pûtes de laquelle somme de quatre livres pour les causes 
dessus dittes quitte le dit Robin Michel et meme les d. en- 
fans et les promet acquitter envers le dit Allorge et tous au
tres témoins mon signe cy mis ce penultieme jour d'octobre 
l’an mil quatre cent quatre vingt onze signé Caberct avec
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paraphe, et ciisuitte est escrit collationné par moy conseil
ler secretaire du Roy maison et Couronne de France sur 
l’original demeuré ez mains de Jean Baptiste Des Champs 
escuycr sieur de Boisliébert aisné de la famille signé Tha- 
rvl avec- paraphe.

Daine (1)
(1) Insinuations «lu Conseil Souverain «le la Nouvelle-France, cahier 

Yi. f«!;«. 132.
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FAMILLE D’AILLEBOUST

CONSEIL SVPERIEUR DE LA NOUVELLE-FRAN
CE. 5 MARS 1736

Du luwly cinq mars mil sept trente six.
Le Conseil assemblé où estaient Monsieur rintendant, 

Mrs Guilliiuin, Lanoullicr, Varin. Foucault, coners. le 
procureur-général du Roy et le greffier en chef.

Veu la rcqueste présentée ce jourd’huy en ce Conseil 
par dame Marie-Louise Denis, veuve de feu Pierre Bail" 
leboust, eseuycr, s. Dargenteuil, vivant capitaine d’une 
compagnie des trouppes du détachement de la marine en
tretenues pour le service du Roy en ce pays, tant en son 
nom que pour las enfants issus de son mariage avec le d. 
feu s. Dailleboust cscuycr s. de Coulonges, et pour Paul 
Daillcboust escuyer sr de Pcrigny. capitaine d’une com- 
pagnic des d. trouppes. et las enfants de feu Jean-Baptiste 
Daillcboust. escuyer, de Musscau. contenant que Sa Ma
jesté par arrest de Son Conseil d’Estât en datte du onze 
juin mil sept cent vingt a maintenu las d. feus Louis Dail
leboust de Coulonges, Paul Daillcboust sr de Pcrigny, 
Jcan-B. Daillcboust sr de Musscau frère. Charles-Joseph 
Daillcboust, capitaine .l’infanterie à l’ysle Royalle, Louis 
Daillcboust sr Dargenteuil. Pierre-Hector Dailleboust si
de Villemer. Jean Daillcboust. Paul-Alexandre Daillcboust 
sr de Cerrv, Claude Daniel Daillcboust sr de la Villon et 
Philippe Daillcboust sr de Cerry, frères enfants du d. feu 
Sr Pierre Dailleboust sr Dargenteuil et de la d. dame Ma- 
rie'Louise Denis, sa veuve, dans leur noblesse et qualité

t
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(1 ’escuyers, et la d. dame Marie-Louise Denis dans les pri
vilèges de veuve d’un gentilhomme tant qu’elle sera en vr 
duité et que sa ditte Majesté a ordonné qu’ils jouiront et 
leur postérité nés et à naistre en légitime mariage de tous 
les privilèges, honneurs, franchises et exemptions dont 
jouissent les gentilshommes du Royaume et pays soumis 
à l’obéissance de Sa Majesté avec deffenses de les y trou
bler tant qu’ils vivront noblement et qu’ils ne feront acte 
dérogeant et que pour cet effet, ils seront inscrits dans le 
Catalogue des nobles du Royaume et pays soumis à Sa 
Majesté conformément aux arrêts du Conseil des vingt- 
deux mars 166U et. vingt-six février 3697, et conclud par 
sa ditte requeste à ce qu’il plaise au Conseil ordonner que 
le d. arrest du Conseil d’Etat du Roy du d. jour onze juin 
mil sept «-eut vingt sera registvé ,\s registres des insinua
tions de ce Conseil pour jouir par la d. demanderesse et les 
dénommés and. arrose du bénéiiee et privileges accordés 
par le d. arrest la ditte requeste signée le chevalier Daille- 
boust Dargcnteuil comme ayant charge de la d. dame Ma
rie-Louise Denis, veine du d. feu s. Pierre Daillcboust sr 
Dargenteuil sa mère ordcc estant ensuitte portant soit 
montré au procureur général du Roy en datte de ce jour : 
Veû aussy le d. arrest du d. jour onze juin mil sept cent 
vingt signé Pleuriau avec paraphe. Le Conseil a ordonné 
et ordonne que le d. arrest du Conseil d’Etat du Roy du 
onze juin mil sept cent vingt sera registvé es registres de 
ce Conseil pour jouir par la d. demanderesse es noms de 
l’effet et contenu en icelles.

Hocquart(l)

11 ) Ju'ictncntx rt tlcUhvratt'itix du t'unxvil Sujjrricttr tic la XrnivcUc-Franrt'.
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ARREST DU CONSEIL D’ESTAT DU ROY QUI 
MAINTIENT LA FAMILLE DES D’AILLE- 

BOUST DANS SON ANCIENNE NOBLESSE

Sur la Rcqucstc présentée au Roy estant eu son Con
seil par Louis d’Aillcboust, Escuyer, sr de Coulouges dlle 
Marie Louise Denis veuve de pierre Dailleboust Escuyer 
Si" Dargentcuil capitaine d’infanterie entretenu en Canada 
Tant en son nom qu’en veluy de Charles Joseph Dailleboust 
Escuyer enseigne d’infanterie en Lisle Royalle Louis 
Dailleboust Escuyer s. Dargentcuil, pierre Hector Daille
boust Escuyei* sieur de St-Villeincr, Jean Dailleboust 
Escuyer, Lieutenant d’infanterie aux Isles de lameriquc, 
Paul alexandre Dailleboust Escuyer sr de Cuisy, Claude 
Daniel Dailleboust Escuyer s. de la Villon, et Philippe 
Dailleboust Escuyer sr Ccrry ses enfans Paul Dailleboust 
Escuyer s. de Pcrigny Capitaine d’infanterie en Canada 
et Jean baptiste Dailleboust frères demts en Canada, con
tenant que sur une requeste eydevant ])résentée à Sa Ma
jesté par Alexandre Antoine Dailleboust Escuyer s. de St 
Michel Dailleboust Election De Beauvais Généralité de 
Paris leur cousin pour estre maintenu dans sa Noblesse yl 
auroit esté par ordre de Sa Majesté cscrit par le s. comte 
de pontchartrain secrétaire d’Estât au s. Begon Intendant 
de la nouvelle franco ou Canada, pour avoir les titres de cet
te famille qui sy trouve établie depuis près de cent ans, que 
Louis Dailleboust chevalier seigneur de Coulonge grand 
onde des supliants en avoit esté fait Gouverneur General 
dès mil six cent quarente huite qu’en exécution desd. ordres 
il avoit fait perquisition desd. titres en avoit fait un In
ventaire qu’il avoit envoyé avec des coi>ies vidimées aux- 
quel avaient esté jointes ceux mentionnées dans lad. rc
qucstc d’Alexandre Antoine D’Ailleboust sr de St-Michel,
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que par ces titres yl jjaroist qu’ils sont dessoudas de Pierre 
Daillclioust médecin ordinaire du Roy François premier 
mort le vingt un aoust mil cinq cent trente un qu’il eus! 
pour enfans Charles Dailleboust Evesque d'Autan Jean 
Dailleboust premier médecin du Rojt Henry quatre du
quel sont dessendus les sis Daillclioust de Mivpisin Elec
tion de Montargis, Généralité d’Orléans maintenus dans 
leur noblesse par le s. de Macliaut Intendant de cette Gé
néralité en mil six cent soixante et sept, et Antoine Dail- 
lcboust conseiller au conseil de M. le Prince de Condé ; 
bisaycul et trisayeul des svqiliants avec le d. Antoine Dail
leboust avoit eu deux fils sçavoir Louis Dailleboust cheva
lier seigneur de Couîonge gouverneur et lieutenant général 
de la nouvelle France ou Canada mort sans enfans à Mon- 
tréal de Barbe de Boulogne sa femme et Nicolas Daille- 
bousi Escuyer s. de Couîonge mary de dlle Dorothée de 
Montes dargeutenay sa femme aycule et bisayeule que de 
ce mariage sortirent Charles Dailleboust Escuyer garde 
corps du Roy perc d’Alexandre Antoine Dailleboust Es
cuyer s. de St Michel Garde du corps de Sa Majesté qui a 
esté maintenu dans sa noblesse par arrest du Conseil d’Es
tât du quatre juin mil sept cent dix sept le d. Charles Bail 
leboust seigneur des Masseaux s’établit en Canada et y 
rendit a l'exemple de son oncle des services considérables 
a ussy bien que ses dessoudants tant à l’établissement que 
pour la dcfïcnce de cette Colonie yl s’y maria avec dlle Ca- 
fherinne Legardeur j)ere et mere et aycul des suplians les
quels portent pour armes de geulc au chevron dor accom
pagné de trois étoilles de meme deux en chef a une en poin
te, a ce.s causes ils requièrent en conséquence de ce que des
sus et des titres qu’ils rapportent pour le prouver qu’il 
plaise à Sa Majesté de les maintenir dans les privilèges de 
leur noblesse, veu la Déclaration du seize janvier mil sept
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cent quatorze et led. arrêt du Conseil rendû en conséquen
ce la requeste les généalogies et armes des supliants, un 
extrait de PEstat de la maison du Roy François premier 
dans lequel pierre Dailleboust est employé comme sou mé
decin ordee et qu’il estoit mort le vingt et un aoust mil 
sept cent trente et un Lettres patentes du Roy Henry qua
tre en faveur de Jean Dailleboust son premier médecin du 
douze mais mil cinq cent quatre-vingt-treize Extrait du 
deuxe tome page cinquante quatre du Gallia Christiana 
dans lequel il est raporté que Charles Dailleboust abbé de 
sept fous fust nommé evesque d’Autun en mil cinq cent 
soixante et douze qu’il en prist possession l’an mil cinq 
cent soixante et quatorze. Expédition du contrat de ma
riage de Nicolas Dailleboust. Eseuyer sieur de Coulonge en 
toimcrois. fils dantoine Dailleboust conev ordre au Conseil 
de mr le prince de Coudé avec Belle Dorothée fille de Jean 
demont et Eseuyer- sr Dargentenay et délie Suzanne hot' 
man veuve en dere noces du d. Antoine Dailleboust ce eon 
tract passé pardevant Dupuis et Nurat noies au Châtelet 
de Paris et délivré sur la niinutte le douze avril mil sept 
cent vingt signé Dcsplasses. Provisions de Gouverneur et 
Lieutenant général dans toutte l’ctcnduc du tieuve St-Lau- 
rent en la nouvelle franco isles et terres adjacentes en la
veur de Louis Dailleboust eseuyer du deux mars mil six 
cent quarente huit avec des Lettres d’attaelie de la Renie 
mere en qualité de clicf et sur Intendant de la navigation 
et commerce de fiance, Lettre du Roy aud. sieur Daille
boust de Coulonges pour se rendre en franco apres scs 
trois années de gouvernement et rendre compte à Sa Ma
jesté de l’Estât du pays du vingt neuf avril mil b-ix cent 
cinquante deux commission de Charles de Lauzon gouver
neur et Lieutenant général de la nouvelle fiance à Louis 
Dailleboust chevalier seigneur de Coulonges pour Pesta-
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blir et faire reconnoitre Gouverneur en son absence dud. 
pays du vingt six aoust mil six cent; cinquante sept, con
tract de mariage passé devant Guillaume audouart notai
re Royal à Québec du trois septembre mil six cent cinquan* 
te deux, de Charles Dailleboust sv des Musseaux fils de 
Nicolas Escuycr s. de Coulonge et de dlle Dorothée de Man
tel avec Dlle Catherine le Gardeur fille de pierre le gar- 
deur Escuycr s. de repentigny et de Marie de Favery, con
tract de mariage passé devant françois Genaple notaire 
l oyal en la prévosté de Québec, le deux novembre mil six 
cent quatre vingt sept de pierre Dailleboust Escuycr s. 
Dargcnteuil a âgé de vingt sept à vingt-huit ans fils de 
Charles Dailleboust Escuycr s. de Musseaux et de dclle 
Catherine Legardeur avec dlle Marie Louise Denis fille de 
pierre Denis Escuycr s. de la Ronde et de dlle Marie Ca
therine Lcneuf le d. sieur de Musseaux assisté de Louis 
Dailleboust escuycr sr de Coulougcs, de Paul Dailleboust 
cscuyer s. de Perigny et de Jean Baptiste Dailleboust es- 
cuyer s. de Musseaux ses frères Lettres du s. Comte de 
Poncliartrain secrétaire d’Estât au s. Bégon Intendant de 
Canada du deux d’aoust mil sept cent quinze Lettre et mé
moire dud. s. Bégon du quatorze novembre mil sept cent 
dix neuf contenant l’inventaire des Requestes et titres du 
s. Dailleboust et que du mariage de Pierre Dailleboust cs
cuyer sr de Coulongcs avec dlle Marie Louise denis sont 
issus sept garçons sçavoir, Charles, Joseph Dailleboust, 
Escuycr, enseigne d’une compagnie d’infanterie entrete
nue en lisle Royallc en Canada, Louis Dailleboust escuycr 
s. Dargcnteuil, Pierre Hector Dailleboust Escuycr sr de 
Villemer, Jean Dailleboust Eseuyer dit le chevalier Dail
leboust, Lieutenant d’une compagnie d’infanterie aux is* 
les de lamérique, Paul Alexandre Dailleboust Escuycr sr 
de Cuisy cadet dans les trouppes, Claude Daniel Daille-
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boust Escuyer ». de la Villon et Philippes Dailleboust cs- 
euycr s. de Ccrry, arrest du Conseil d'Estât qui maintient 
dans sa noblesse Alexandre Antoine Dailleboust Eseuyer 
sr de Saint Michel Cousin des suppliants du quatre juin 
mil sept cent dix-sept Signé Philippeaux Extrait du juge
ment rendu par le s. de Machaut Intendant de la généralité 
d'Orléans en faveur d’Henry Dailleboust sr de Mi voisin 
de l’an mil six cent soixante sept le Roy estant en son con
seil de l’avis de Mr le Due d’Orléans régent, a maintenu et 
maintient lesd. Louis Dailleboust s. de Coulonges, Paul 
Dailleboust s. de Périgny capitaine entretenu en Canada, 
et Jean Baptiste Dailleboust sieur des musscaux frères, 
Charles Joseph Dailleboust enseigne d’infanterie en lisle 
Royalle, LouL Dailleboust s. Dargcnteuil. pierre Hector 
Dailleboust s. de Villemer. Jean Dailleboust Lieutenant 
d’infanterie aux islc» de lamcrique Paul Alexandre Daii 
leboust s. de Cuisv Claude Daniel Dailleboust s. de la Vil
lon, et Philippes Dailleboust s. de Cerry frères enfans du d. 
feu Pierre Dailleboust s. Dargcnteuil et de la d. dllc Marie 
Louise Denis dans les privilèges de veuve d’un Gentilhom
me tant quelle sera en vidvité a ordonné et ordonne qu’ils 
jouiront et leurs postérité/, nés et à naistre en légitime ma
riage de tous les privilèges, honneurs, franchises et exemp
tions dont jouissent les gentilshommes du Royaume et 
Pays soumis à l’obéissance de Sa Majesté fait deffenee» 
de les y troubler tant qu’ils vivront noblement et qu’ils ne 
feront acte dérogeant et que pour cet effet ils seront ins
crits dans le catalogue des nobles du Royaume en pays 
soumis à Sa Majesté conformément aux arrests du Con
seil des vingt'deux mars mil six cent soixante six et vingt 
six février mil six cent quatre vingt dix-sept fait et arresté 
au Conseil d’Estat du Roy Sa Majesté y estant tenu à Pa-
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ris le onze juin mil .sept cent vingt, signé Fleuriau avec 
Paraphe.

L’Arrest du Conseil d’Estât du Roy ey-devant et des 
autres parts transcrit a esté registre ouy le Procureur Gé
néral du Roy suivant 1’arrest de ce jour par Nous Conseil
ler secrétaire du Roy greffier en Chef dud. Conseil soussi
gné a Québec le cinq mars 1736.

Daine (1)
<1) Insinuation* «Ls Outoei! s<uivrs$:i I:t Nouvelle-France. cahier VII, 

folio 7S.
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FAMILLE DE CANINES DE FALAISE

CONSEIL SITERIEUR BE LA NOUVELLE-FRAN
CE. S JT'ILLET 1743

Bu luutly lniii juillet g b y <• quarante trois.
Le Conseil assemblé où estaient Messieurs Laiiuullicv. 

Varia. Taschereau vi K-lèLe. conseillers. vi Mr Cuillimin. 
conseiller assesseur. lequel par arrêté <îu Conseil a eu voix 
délibérative. M. le procureur-général du Buy et le greffier 
commis.

Vu la reqtieste présentée <-e jnurd'lmy eu ce Conseil 
par Charles Be («aune Es«-uyev sieur de Falaise, officier 
dans les troupes du détaehenieiil <le la marine entretenues 
jmur le service du Roy en ce pays, garnison de cette ville, 
tendante à ce qtvil plaise au Conseil ordonner l'enregistre
ment des titres de noblesse do hiv stipulant pour par luy 
.joiiir et user des honneurs, prérogatives et exemptions at
tribuées à la noblesse, vû aussy une copie ou expédition en 
papier timbré d’un extrait des registres de baptême de la 
paroisse de Kt-Xazaire. éveseiié de Nantes, par lequel il 
appert que le suplianl est tils de feu Louis do (tannes 
E<cuyer seigneur de Falaise, vivant major général de la 
province de F Acadie, et de dame Marguerite LeXeuf de la 
Vatière. le dit extrait eu datte du cinq décembre mil sept 
«eut dix. et signé Tassé recteur et ensuite est escrit Nous 
sonssigué recteur certifiions l'extrait cydessus conforme 
à l'origii*"! à Kt-Xazaire ce cinquième décembre mil sept 
• eut dix signé Tassé recteur de Kt-Xazaire avec paraphe : 
une copie collationnée par Desmaretz notaire royal à
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Louisbourg le vingt-huit .juillet mil sept cent trente six et 
légalisée le même jour sur copie collationnée le quatorze 
may mil sept cent trente-six par Gotiin notaire royal sous 
la cour de Saumur résidant à Richelieu de Nantes légalisée 
le même jour du contrat de mariage passé à Beaulieu après 
Loches devant Pierre Pesgault notaire en la Cour Royallv 
de Loches et témoins le dix-neuf juillet mil six cent cin
quante six. entre Louis de Garnies, chevalier, seigneur de 
Falaise, de Riom, de la Chancellerie et autres lieux, et da- 
moisclle Françoise Le Bloy, ayeule du suppliant, le dit con
trat ducnicui insinué au greffe royal de Poitou le deux oc
tobre mil six cent soixante deux collationné ci controllé. 
et aussi insinué nu bailliage de Chinon le dix-sept mars mi! 
six cent soixante cinq et une copie collationnée par Ban 
ciieron. notaire royal en let endue de Visio de la Grenade, 
le cinq octobre mil sept cent trente six d'un jugement ou 
arrest rendu par le Conseil Supérieur de la Martinique 
le cinq .juillet précédent la ditto collation duement scellée 
ie dit jour cinq octobre mil sept cent trente six. et oïiv le 
procureur glial du Roy k Conseil a ordonné et ordonne que 
les titres cy-dessus dut tés seront registres ez registres de 
ce conseil pour servir et valoir au dit sieur de Garnies de 
Falaise impétrant ce que de raison.

Lanoullier ( 11

ARRET AU SUJET DE LA NOBLESSE DE LA FA 
MILLE DE CANNES DE FALAISE

Sachent tous prenons et advenir que le dix neuvième 
jour de juillet mil six cent cinquante six avant midy •'< 
Beaulieu après Loches au Domicile de la mere <le la fu 
turc épouse vy après nommée. Pardevan* nous Pierre Des

• le J*:;* m* ni* rt Hrhhcwttunx Ha SvjHTfur «/•* .Vouivîfr*/ ##!*• •
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gault notaire eu la Cour Royale du dit Lovhcs resident au 
dit Beaulieu fut présent et soumis quant à ee Mcssire 
Louis de Garnies chevalier seigneur de Falaise de Roimec. 
de la Chancellerie et autres lieux, fils aîné de dcffunt Mes 
sire René de G aimes vivant chevalier seigneur des dits 
lieux et defrunte dame Renée de Fcrron demeurant au dit 
lieu de Falaise en la paroisse de Beussevit pays de Poitou 
d'une paît ; et dainoisclle Françoise Le Bloy. fille de def 
fuut Henry Le Bloy vivant esvuyev sieur de Baulne et 
de damoiselle Louise Dumont sas père et mère d’autre 
part, lesquels par Ravis, vouloir et assistance et du consen
tement de leurs parens et amis soussignée et notamment 
la ditte damoiselle Françoise Le Bloy, de la dit te damoi 
selle de Beaulne sa mère, se sont promis et promettent 
prendre en mariage futur et d’en faire faire les épousail
les en face de notre mere Sic Eglise, appostolioue et Ko* 
niainc lors et quand Run d’eux en sera par l'autre requis 
aux conditions cy-après déclarées. Entreront les futurs 
<11 communauté de biens dès le jour de leur benediction 
nuptiale ; se prendront et se prennent respectivement à 
leurs droits tels qu’ils leur appartiennent présentement et 
apartiendront à l’avenir, meme la de. damoiselle Fran 
çoise Le Bloy veux qui luy sont échus et avenus à la suc
cession du dit dcffunt sieur de Beaulne son père : fera le 
dit sieur futur epoux faire faire inventaire des biens com
muns entre lui et ses enfans et de dcffuntc dame Henriette 
de Baignan sa premiere fenune en lionne et dïiv forme dans 
quinzaine après la d. benediction nuptiale pour dissoudre 
la communauté qui estait entre luy ci scs dt. enfans à pei
ne de tous dépens, dommages et intérêts : n entreront les 
«lottes des dits futurs epoux si aucunes y a créées avant leur 
mariage en la de. communauté aussy seront acquittées sur 
les biens propres de celui qui les aura contractées sans di-
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munition tie la tie. communauté. Si aucune aliénation est 
faite tics liions des dits futurs epoux rcinploy leur en sera 
fait respectivement sur les biens de leur de. conummauté 
et s’ils ne suffisent, à l’égard de la ditte damoisclle future 
épouse sur les propres du dit sieur futur epoux et sera l’ae- 
tion au dit remploi* propre aux dits futurs epoux et à leurs 
estocs et ligues sans confusion ; poura la ditte damoisclle 
future épouse en cas de droit et de coutume renoncer à la 
ditte communauté et ce faisant elle aura et reprendra 
franchement et quittement tout ce qu’elle y aura aporté 
sans et re t enue d’aucunes dettes encore qu’elle y fut obligée 
dont elle sera acquittée par le dit sieur futur epoux ou ses 
héritiers et outre soit qu'elle fasse la d. renonciation ou 
qu'elle accepte la d. communauté elle aura et prendra par 
preciput ses bagues, joyaux et une chambre garnie avec 
son équipage vi hardes servant à son usage comme pareille
ment le dit sieur futur epoux aura et prendra avant aucun 
partage ses bannes, chevaux bagages et autres choses ser
vant aussy à son usage personnel ; les enfans de la d. da- 
nmisvlle future epouse auront pareil!* nient faculté de re
nonciation. reprise et acquittement et useront les collate
raux du tlroiî commun ; apres devez arrivant de la de. da* 
nmisclie future épouse en cas que le de. sieur futur se 
trouvât débiteur de quelque restitution de deniers vers ses 
heritiers soit pour remplov ou autrement ne pourra estre 
roiitraint par les heritiers de la de. future epouse au pay
ment de la somme priucipulle qui se trouvera duc par 
trois ans apres en pavant par le de. sr futur epoux l’in
teret à raison de l’Ordonnance ; ou douaire aura lieu, 
l'aura la d. damoisclle future epouse sur les biens du dit 
sieur futur epoux selon la coutume des lieux où ils sont as
sis et situés lesquels des a présent comme des lois y demeu* 
rent affectés et liypoiequés ce en faveur et considération du
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present traité de mariage, lequel autrement n’eût esté ac- 
vordé, le dit sieur futur epoux a par donation entre vifs et 
irrévocable en la meilleure forme qu’il se peut donné et 
donne à Painé ou aînée qui viendra de leur dit futur ma
riage et autres enfans consécutivement en cas de deeez la 
somme de quatre mille livres par preciput et sans raport 
à sa succession à prendre la de. somme de quatre mille li
vres sur tous les biens du dit sieur futur epoux dont il 
peut disposer par les coutumes des lieux, de laquelle som
me de quatre mille livres la de. damoiselle future épousé 
aura et prendra l’usufruit pendant sa vie, la propriété 
demeurant au dit premier né ou à eeluy qui îuy succédera 
par ordre, à condition touttefois que l’enfant mask* en cas 
qu’il y en ait du dit mariage des d. futurs epoux sera pré
féré aux iilles et sans que la de. somme de quatre mille li
vres puisse estre transférée aux héritiers de la de. damoi
selle future épouse ni aux collateraux de ses dits enfans 
après le déecz desquels elle retournera au dit sr futur epoux 
«•u à ses d. héritiers, et dès à présent pour la validité de la 
«1. donation, s’est le d. sr futur epoux dessaisi et devestu de 
de la somme de quatre mille livres et outre s’est constitué 
précaire possesseur et usufruitier avec la d. damoiselle fu
ture épousé pendant leur vie ce qui a esté accepté par la 
«1. damoiselle future épouse, et en tant que besoin est ou 
>erait par nous notaire susdit pour les d. enfants et pour 
••n faire faire l'insinuation où besoin nécessaire sera, 
«•nt les d. sieur et damoisllc futurs epoux constitue leur 
procureur le porteur de ces présentes, à rentretenement et 
accomplissement desquelles de l’avis que dessus les parties 
contractantes se sont respectivement l’une vers l’autre, 
•ibligé et obligent, clics et leurs heritiers successeurs et 
ayans cause tous leurs biens meubles et inuueubles presents 
rî «à venir, Renonçant à touttes choses à ce contraire. pr<»-
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mettant par foy et sennent de ne jamais y contrevenir 
dont nous les avons jugé le jugement et condamnation de 
la d. cour. Ce fut fait et passé sous le scel d’y celle present 
André Paequier et Pierre Yerseux Lamé cardeurs de
meurant au dit Beaulieu lesquels ont dit et déclaré ne sça- 
voir signer. Ainsy signé en la minute Louis de Cannes. 
François Le Bloy, Louise Dumont, Joachim de Besdon, 
Charles de Birte, Georges de Cannes et Desgault nore ro
yal signé Desgault. Aujourd’huy deuxième octobre mil 
six cent soixante deux le contrat et donation cy-dessus et 
des autres parts transcrit a esté insinué au greffe Royal de 
Poitou sur le second volume au deux cent soixante huitiè
me feuillet et deux cent soixante et neufe feuillet du dit 
volume ce requérant le sieur de Cannes y dénommé dont 
luy a esté octroyé acte pour luy servir et valoir ce que de 
raison. Fait au d. greffe les jour et au que dessus signe 
Desviguer, greffier. Collationné, controllé. Aujour- 
d’hui dix sept mars mil six cent quatre vingt cinq ce requé
rant Me Jacques de Lanche procureur de damoiselle Fran 
çoise Le Bloy veuve de messire Louis de Cannes de vivant 
chevalier seigneur de Falaise, de Bonnes, La Chancellerie 
et autres lieux, le contrat de mariage d’entre le dit deffunt 
et la de. damoiselle Le Bloy cy attaché passé devant Des 
gault nore Royal à Loches le dix neuvième juillet mil six 
cent cinquante six contenant la donation y passée a esté 
rfffistrce et insinuée sur le papier des remembrances et 

..-muât ions du baillage de Chinon lequel estant en six 
feuillets de </emie page de parchemin a esté rendu au dit 
de Lanche dont acte par nous greffier au d. baillage dv 
Chinon soussigné. Signé J.-F. Ferrand, greffier, Reçu pour 
insinuation et enregistrement du dit contrat de mari agi- 
jiuit livres. Scellé, registré le quatorze may mil sept cent 
trente six. Reçu quatorze livres.
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Collationné les présentés copies par nous notaire Ro
yal sous la cour de Sauniur resident à Richelieu, ce re
quérante la dame de Cannes d’Artigny religieuse du cou
vent des filles de Notre-Dame du dit Richelieu à laquelle 
nous avons rendu les originaux dont les présentés copies 
sont conformes à ieeux ce que nous notaire Royal susdit 
et soussigné certifions veritable à tous qu’il appartiendra 
dont foy doit y estre ajoutée, en foy de quoy nous avons 
signé fait à Richelieu ce quatorze may mil sept cent trente 
six et a la dite dame de Cannes d’Artigny signé. Ainsy 
signé Marie Charlotte de Cannes d’Artigny et Coin norc 
Royal. Controllé à Richelieu le quatorze may mil sept 
cent trente six. Reçu neuf sols signé Clumon. Nous 
Jean Jalian seigneur du Funmiau seneehal lieutenant-gé
néral juge ordinaire civil criminel et de police du duché 
pairie de Richelieu, certifions à tous qu’il appartiendra 
que la signature du Sr Coin notaire apposée au bas de la 
collation cy-dessus est véritable et que foy y doit estre 
ajoutée en foy de quoy nous avons signé à Richelieu ce 
quatorze may mil sept cent trente six signé Jahan. La 
présenté copie a esté collationnée par moy notaire Royal 
soussigné sur une autre copie collationnée et écrite mot 
à mot cy-dessus et des autres parts, ce requérant Michel, 
chevalier de Cannes, escuyer, capitaine d’une compagnie 
(f’infanterie en garnison en cette ville, qui a exhibé et re
tiré la d. copie qui est sur après timbré de la généralité 
de Tours et la présenté copie collationnée luy a esté déli
vrée pour luy servir en ce besoin sera. Fait à Louisbourg. 
isle Royalle. ’.e vingt huit juillet mil sept cent trente six 
et a le d. sieur chevalier de Cannes signé. Signé le Che
valier de Cannes et Deinarest notaire Royal avec paraphe. 
Nous Sebastien-François-Ange Le Normant, commissaire 
ordonnateur à l’Isle Royalle, -certifions à tous qu’il apar-



78 ARCHIVES DE QUEBEC

tiendra que Mc Claude-Joseph Demarest qui a vxjiédié et 
signé la présenté copie de contrat de mariage est notaire 
Royal en cette ville et que foy doit estre ajoutée tant en 
jugement que dehors axix actes et expeditions qu’il délivre 
en la d. qualité en temoing de quoy nous avons signé les 
présentes et à icelle apposé le cachet de nos armes. Fait 
à Louisbourg le vingt huit juillet mil sept cent trente six. 
Signé Le Sonnant et à costé est le cachet aposé en cire rou
ge.

Pa«levant le notaire commis à l’Acadie resident au 
fort de la Rivière- St-Jean et en présence des témoins ey- 
apres nommés furent présens Mre Louis de Cannes Ecuyer 
sieur de Falaise capitaine d’une compagnie d’infanterie 
du détachement de la Marine entretenue pour le service 
du Roy au dit pays, tils de Louis de Cannes eseuycr sieur de 
Falaise et de dame Françoise Le Bloy ses perc et mere 
natif de Buxcuillc diocèse de Poitiers d’une part ; et da- 
moiselle Margueritte Le Neuf, tille de Michel Le Neuf, es- 
euyer, sieur de la Val 1ère, major au gouvernement de 
Montréal en Canada et de demoiselle Marie Denis ses perc 
et mère d’autre part, lesquelles parties en presence de Mes- 
sire Claude-Sebastien de Yillicu Escuyer seigneur de Vil- 
lieu et de Sabine!, capitaine d’une compagnie d’infante
rie du dit détachement de la Marine et commandant pour 
le Roy en la ditto province de l’Acadie, beaxvfrcrc de la d. 
damoiselle Margueritte Le Neuf et de damoiselle Marie- 
Juditli Le Neuf, dame de Yillicu. soeur de la d. damoiselle 
Margueritte Le Neuf, de François de Cannes Escuyer sieur 
de Garnies de Falaise lieutenant d’une compagnie, frère 
du dit sieur de Falaise, de Charles de Yillicu, escuyer, 
sieur de Yillicu. neveu de la d. damoiselle Marguerite Le 
Neuf, de Daniel Robineau escuyer sieur de Neuvillettc 
lieutenant d’une compagnie, de Jacques Robineau eseuycr
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sieur de Becancourt, cousin de la ditte damoiscile Margue
ritte Le Neuf, du sieur Mathieu de Goutin lieuteuant ge
neral civil et criminel de la province de l’Acadie et subdé
légué de Monsieur l’intendant de Canada et du sieur Jac
ques de Teinville enseigne d’une compagnie, ont volontai
rement reconnu et confessé avoir fait et accordé ensemble 
les traité et conventions de mariage qui suivent ce qui au
raient esté différé jusqu’à ce jour n’y ayant point de no
taire au dit lieu, leur mariage ayant été célébré en face de 
notre mere la Sainte Eglise Catholique, apostolique et Ro
maine le cinquième jour d’aoust dernier en presence de 
leurs parens et amis, seavoir que le dit sieur de Falaise et 
la d. damoiscile Margueritte Le Neuf espouse se prendront 
aux biens et droits à chacun d’eux appartenant pour estre 
uns et communs en tous biens meubles immeubles conquets 
suivant la Coutume de Paris qui est suivie en ce pays et qui 
le sera à leur égard nonobstant touttes coutumes contrai
res quoique leurs biens presents et à venir fussent situés 
et qu’ils fissent des acquisitions en autres pays et coutu
mes contraires auxquelles ils dérogent. Ne seront tout* 
les fois tenus des dettes l’un de l’autre s’il s’en trouvent de 
faites et créées avant leur mariage lesquelles si aucunes 
il y en a seront acquittées par ccluy ou colle qui les aura 
faites sans que l’autre ni ses biens en soient tenus, le sur
vivant des dits sieur et damoiscile epoux aura et prendra 
par prcciput et hors de part la somme de deux mille livres 
suivant la prisée de l’inventaire en tout crées ou la d. som
me en argent comptant au choix du survivant ; les d. sieur 
de Falaise epoux a doué et doue la dte. damoiscile sou épou
se de trois cents livres de rente viagère de douaire prefix à 
prendre sur tout et chacuns ses biens meubles et ünmeublcs 
presens et à venir qu’il en a dès à présent, chargés, affectés, 
obligés et hypotéqués à garantir, fournir et faire valoir



BO ARCHIVES DE QUEBEC

le dit douaire si mieux n’aime la ditte damoiselle épouse 
prendre et choisir le dit douaire suivant la d. Coutume 
de Paris pour en jouir par elle dès que le douaire aura 
lieu ; sera permis à la d. damoiselle épousé de renoncer à 
la d. communauté et en ce cas elle reprendra ce qu’elle aura 
aporté au dit mariage ce qui lui sera avenu et échu par 
succession, donation ou autrement tant en meubles qu’im- 
meublcs avec les d. douaire et preciput sans estre tenue 
des dettes et hypoteques de la d. communauté dont elle sera 
acquittée et indemnisée sur les biens et par les héritiers 
du d. sr epoux quoiqu’elle s’y fût obligée ou y eût esté 
condamnée pour laquelle reprise et indemnité elle aura son 
hypotheque de ce jourd’huy sur tous les biens meubles et 
immeubles du dit sieur epoux ; a esté arrcstc et convenu 
entre les dittos parties que damoiselle Louise de Cannes 
tille mineure du dit sieur futur epoux et (le défunte dame 
Barbe Denis jadis sa femme sera élevée, nourrie, entrete
nue, instruite dans la crainte de Dieu et selon la religion ca
tholique, apostolique et romaine aux despens de la commu
nauté stipulée par les d. sr et damoiselle epoux jusqu’à 
ce qu’elle soit parvenue si tant dure la d. communauté pour 
les revenus de son bien et sans diminution du fonds. Et en 
cas de devez du d. sieur epoux avant le dcccz de la d. da
moiselle épouse sans enfans vivant de leur mariage et que 
la ditte damoiselle Louise de Cannes fille du dit sieur epoux 
et de la d. defïunte Barbe Denis fut alors décédée sans en- 
fans le d. sieur epoux a fait donation pure et simple et 
irrevocable à la ditte damoiselle son épouse se acceptant 
de l’avis de ses parens et amis ey-devant nommés qui l’ont 
autorisée pour faire la présente acceptation, de tous les 
biens meubles immeubles et autres effets généralement 
quelconques qui se trouveront alors appartenant au dit 
sieur epoux en quelques lieux et pays qu’ils puissent estre
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pour en jouir faire et disposer* par la ditte damoiselle 
épousé ses heritiers et ayans cause en perpétuité et à tou
jours comme de chose à elle appartenant et ce parce que tel 
est la volonté du dit sieur de Falaise epoux pour l’amitié 
et considération qu’il porte à la ditte damoiselle son épousé. 
Car ainsy a esté convenu et accordé entre les dittos parties, 
promettant etc obligeant etc renonçant etc Fait et passé 
au dit fort de la Rivière Saint-Jean l’an mil sept cent le 
samcdy sixième jour de novembre de l’avant inidy en pre
sence des dits sieur parens et amis cy-devaut nommés 
signé Falaise, M. Le Neuf, de Villicu, J. Le Neuf de Yil- 
lieu, de Yillieu, de Cannes, de Neuvillette, Robinau, de 
Teinvillc, et Prat notaire commis. Ensuitte est écrit, 
Nous Mathieu De Goutin conseiller du Roy lieutenant 
general civil et criminel et subdélégué de Monsieur l’In
tendant en la province d’Accadic, certifions à qui il appar
tiendra que Me Philippe Prat qui a passé le present con
trat est notaire commis en ce pays et que foy est ajoutée 
à ses actes en témoin de quoy nous avons signé la présen
té legalisation et à icelle apposé notre cachet au fort St- 
Jean ce neuvième jour de novembre mil sept cent. Si
gné De Goutin avec paraphe, et à cos té est l’empreinte 
d’un cachet en cire rouge.

Extrait des Registres de baptêmes de la paroisse de 
St Nazaire evesché de Nantes :

Le cinquième décembre mil sept cent dix a esté par 
moy recteur soussigné baptisé Charles fils de Louis de Can
nes escuyer seigneur de Falaise major-général de la pro
vince de l’Acadie et de dame Margueritte Le Neuf fille de 
Monsieur La Vallièro ecuyer major-général du Canada, 
le dit enfant né le onzième novembre et ondoyé le dou
zième au bord de la frégate La Depceche duquel a esté 
parain Alexandre Le Neuf escuyer seigneur de Beaubas-
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sin capitaine dans les troupes du Canada et maraine dame 
Anne des Gaudains (sic ) fille de Monsieur le général de la 
province d’Acadie, qui ont signé ainsy de Beaubassiu. 
Jeamic Devon, Marguerite Le Neuf. Signé Tassé rce 
leur et audessous est écrit nous soussigné recteur certi
fions l’extrait cy dessus confonne à l’original, a St-Nazai- 
re le cinquième décembre mil sept cent dix signé Tassé 
recteur de St Nazaire avec paraphe. Le d. extrait en pa
pier timbré.

Louis par la" grâce de Dieu Roy de France et de Navar 
re à tous presens et à venir salut sçavoir faisons que vû 
par notre Conseil Supérieur de la Martinique la vequcsle 
présentée à la Cour par Louis de Garnies cscuycr sieur de 
Falaise tendante à ce qu'il luv plût ordonner que les titrc'- 
de sa noblesse seraient enregistrés sur les Registres de 
la Cour pour par luv jouir des honneurs, prerogatives et 
exemptions attribuées à la noblesse ; î’arrest de cette Cour 
intervenu sur la de. request e le cinquième may mil sept 
cent vingt neuf qui aurait nommé Mr Jean Asticr conseil
ler raporteur entre les mains duquel les d. titres seraient 
remis pour sur son raport et les conclusions du Procureur 
du Roy csfre ordonné ce qu’il appartiendrait, une copie 
collationnée par Adhemard et David notaires Royaux de 
la jurisdiction Royallc de Montréal en la Nouvelle-France 
resident à Villcmarie le vingt sept septembre mil sept cent 
vingt cinq sur une expédition en parchemin représenté»- 
au dit notaire par François de Garnies eeuyor sieur de Fa 
laise chevalier de Saint-Louis et capitaine d’une coinpa 
gaie des troupes du détachc-ment de la Marine, d’un ju
gement rendu le vingt-six may mil sept cent trente quatre 
par les president conseillers et cluz pour le Roy sur le fait 
de >es aydes tailles en l’élection de Chatcllerault commis
saire deput.s pour la vérification des titres de noblesse en
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execution de la declaration de Sa Majesté du mois de jan
vier de la même année mil six cent trente quatre vérifiée 
en la Ckmr des aydes le huit avril au dit an. par lequel sus
dit jugement les dits sieurs commissaires députés auraient 
accordé acte à René de Garnies de la représentation de ses 
titres et auraient ordonné qu’il jouirait des exemptions 
et immunités attribués à la noblesse tant et si longuement 
qu’il ne ferait acte dérogeant à noblesse, la ditte copie col
lationnée dûment légalitce par le sieur intendant de la 
Nouvelle-France à Québec le septième octobre au dit an 
mil sept cent vingt cinq ; une copie pareillement collation
née par ledit Adhémar et par Le Pailleur notaires Royaux 
en la Nouvelle-France le vingt quatre aousf mil sept veut 
vingt huit, d’un acte de partage reçu par Guillet notaire 
héréditaire du Roy à ('binon le dix septième novembre 
mil six cent quarante cinq des biens du dit René de Garnies 
escuyer sieur de Mondidicr la d. copie collationné bien et 
duement légal’sée par le S. Dclino conseiller du Roy son 
premier conseiller et garde de s sceaux au Conseil Supé
rieur de Québec le vingtïvre septembre mil sept cent vingt 
huit ; une copie collationnée par Natin notaire rayai en 
Visio de la Grenade le treize aoust mil sept rent vingt- 
deux d’un mémoire en parchemin de la généalogie de la 
maison de Garnies : copie collationnée par Micoin notaire 
Royal à Louïsbourg le vingt trois octobre mil sept cent 
six sur l'original duement légalisée par le sieur De Goutin 
lieutenant-général de la province de l’Aeadic. d’un con
trat de mariage par Prat notaire commis à l’Acadie le six 
novembre mil sept cent d’entre Louis de Garnies escuyer 
sieur de Falaise capitaine d'une compagnie d’infanterie 
du détachement de la marine entretenue pour le service 
du Roy au dit pays, tils de Louis de Gaimes escuyer sieur 
de Falaise et de dame Françoise de Blin- ses pore et mere
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natif de Baxcuil diocese de Poitiers d'une part avec da- 
nioiselle Margueritte Le Neuf fille de Michel Le Neuf es- 
c.uyer sieur de la Yallière major au gouvernement de Mon
tréal en Canada et de damoiselle Marie Denis ses pere et 
mère d’autre part, la d. copie collationnée non légalisée, 
enregistrée au greffe de la jurisdiction de la Grenade le 
treize mars mil sept cent vingt neuf ; un certificat du père 
Justinien Durant commissaire provincial des Missions des 
Rccolets de Canada en datte du quinze aoust mil sept cent 
vingt six duement légalisée par le sieur eveque de Québec 
le même jour par lequel le dit Père Justiuien aurait atesté 
qu’ayant esté missionnaire de Port-Royal l'espace de dix- 
huit ans. et succédé au sieur Maudou missionnaire du dit 
lieu il aurait eu longtemps entre les mains le registre des 
baptêmes qui s’estaient faits au Port-Royal lequel y es
tait resté quand les Anglais l’avaient pris ; qu'il avait une 
parfaite connaissance que l’inqjétrant estait né le cinq may 
mil sept cent un et qu’il estait fils de Louis de G aunes es- 
i-uycr sieur de Falaise chevalier de Saint-Louis en son vi
vant major de la province de l'acadie et de dame Margue
ritte Le Neuf scs père et mère et qu’il avait esté baptisé 
au Port-Royal par le dit sieur Moudou le sixiesme may 
mil sept vent un. et avoir été nommé Louis-François par 
François de Garnies ecuyer sieur de Falaise et dame Char
lotte Le Neuf épousé de M. de Yillicu capitaine en Aca
die : un inventaire de production des d. titres ey dessus 
mentionnés fourni en la Cour par le dit Louis François de 
Garnies ecuyer s. de Falaise contenant l’énumération de 
ses pieces coïtées depuis la lettre A jusqu’à la lettre H in
clusivement signé en tin du dit de Gannes de Falaise et de 
son procureur ; l'arrcst de cette Cour du six juillet mil sept 
cent vingt neuf rendu au raport de Me Assicr conseiller 
par lequel il aurait esté ordonné avant faire droit que le
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demandeur raporterait dans le delay d’un an les titres 
justificatifs connue Louis de Cannes son pere était issu en 
légitime mariage de Louis de Gaunes fils de René de Can
nes et qu’il justifierait pareillement par enqueste que les 
Registres des baptêmes du Port-Royal avaient été perdus 
ensemble que le dit demandeur est fils du dit Louis de Can
nes et de la dtc. Margueritte Le Neuf, pour le tout raporté 
à la Cour estre remis au Conseiller rapporteur et sur son 
raport estre fait droit ainsy qu’il appartiendrait ; en exé
cution duquel arrest le dit sieur de Cannes de Falaise de
mandeur aurait produit trois extraits ensuite l'un de l’au- 
irc sur une feuille de papier timbré deslivré par le sieur 
ûssiou curé de Buxeuil diocèse de Poitiers le dix mars mil 
ï-ept cent trente un et légalisé par le vicaire-général de Ve- 
xeque de la ville de Poitiers, le seize du dit mois et an eon- 
iresigné par le secretaire de l’evesclié scellé et visé par le 
secretaire de l'intendance pour l'absence du sr intendant 
de Poitiers, le premier desquels extrait en datte du quinze 
avril mil six cent cinquante neuf est celui de Louis fils de 
Louis de Cannes chevalier seigneur de Falaise et dame 
Françoise de Bloy sa légitime épouse. Le second extrait 
en datte du six juillet mil six cent soixante six, est celtiy 
d'un autre Louis pareillement fils de Louis escuyer sei
gneur de Falaise et de dame Françoise de Bloy sa legitime 
epouse. Et le troisième et dernier extrait en datte du 
vingt trois juillet mil sept cent soixante quinze est celui de 
François aussi fils de Louis de Cannes et de dame Fran
çoise de Bloy son epouse. les d. trois enfants baptisés au 
dit lieu de Buxeuil par le sr David lors curé ; une expé* 
dit ion d'une ordonnance rendue par le Sr Pierre -Indre 
couver sieur de Lcigne lieutenant-général civil et criminel 
au siege de la Prevosté de Québec le vingt neuf juillet mil 
sept cent trente, portant permission au Sr Pierre de Gau-
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ne? de faire assigner les tesmoins qu’il voudrait faire en
tendre en l’enquête à laquelle il aurait esté admis par une 
autre ordonnance rendue par le meme juge à Québec le 
viugt huit du d. mois de juillet mil sept cent trente en exé
cution de 1 'arrest de la Cour sus-datte, la dite expédition 
duement légalisée par le sieur intendant du dit lieu le quin
ze aoust mil sept cent trente un scellée du cachet de scs ar- i 
nie>. et contre signée par son secretaire ; une expédition 
de l’enqueste faite en conséquence lo dit jour vingt-neuf 
juillet au dit an mil sept cent trente contenant l’audition 
de trois témoins qui auraient déposé que le d. sr Louis 
François de Cannes est tils en légitime mariage du sieur 
Louis de (tannes escuyer sr de Falaise major de l’isle Ro- 
yalle et de damoiselle Margueritte Le Neuf son épouse ■ 
ses père et mère, et que les Registres de baptêmes de l’é
glise paroissiale de Port-Royal au pays de l’Acadie avaient 
esté perdus lois de la prise qui en avait été faite par les 
Anglais, la dite enquestc bien et duement légalisée par le 
dt. sr Intendant de Québec le seize aoust mil sept cent tren
te un ; un ordre de Sa Majesté en date du treizième juillet 
mil sept cent treize adressée au s. marquis de Yaudreuil, 
gouverneur et lieutenant général dans la Nouvclle'France. 
de recevoir le sr de Falaise cy-devant major à l’Acadie, 
chevallier de St-Louis auquel ordre de chevallier le Roy 
l’avait associé en considération de ses services, et aurait 
Sa Majesté ordonné que le d. sr de Falaise .se rendrait au 
jour et lieu qui luy serait lors indiqué par le dit sieur mar
quis de Vaudrcuil pour prester en ses mains le sermon! 
qu’il estait tenu de faire en la dite qualité de chevalier du 
dit ordre de St-Louis, et recevoir de lin* l’accolade et la 
croix d’icelluy afin qu’après cette réception il tint rang en
tre les autres chevalliers du dit ordre ; et jouisse des hon
neurs et avantages qui y étaient ataehés le dit ordre signé
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Louis, et plus bas Phdippeaux et scellé du petit cachet ; 
uu Brevet d’enseigne en jned accordé au demandeur par 
Sa Majesté le premier de juillet mil sept cent quinze pour 
servir en cette qualité dans la Nouvelle-France, le dit bre
vet signé Louis et plus bas Phelippeaux, et scellé du petit 
cachet ; un inventaire de production nouvelle de pieces 
produittes par le demandeur depuis le dit arrest du dit 
jour six juillet mil sept <-ent vingt neuf, contenant ré- 
numération des dittes pièces depuis la lettre J jusques et 
compris ia lettre P inclusivement sur quoy serait inter
venu 1’arrest de cette Cour du cinq novembre mil sept 
cent trente deux au rapport du dit Me Assicr conseiller 
<pii aurait ordonné avant faire droit que le demandeur 
rapporterait l’extrait baptistaire de son père bien et duc- 
ment légalisée, ensemble l’enqueste ordonnée par 1’arrest 
du dit jour six juillet mil sept cent vingt-neuf ; faite con* 
iradictoirement avec les gens du Roy des lieux, pour en 
suite être ordonné ce qu’il apartiendra ; en exécution et 
pour satisfaire auquel sus-ditte (sic) arrest du cinq no
vembre mil sept cent trente deux, le demandeur aurait 
produit un extrait des registres de l’église SI Pierre de 
Bnxeuil diocèse de Poitiers en datte du quinze avril mil 
six cent cinquante neuf délivré par le Sr Brion curé du dit 
lieu le premier de juin mil sept cent trente cinq et légalisé 
le même jour, par le Sr. Jacques Gay. procureur fiscal des 
justices du dit lieu de Buxeuil la Plumassière, et La Chaise 
faisant pour la vacance de la charge de sénéchal des dittes 
justices, par lequel extrait il parait que le dit jour quinze 
avril mil six cent cinquante neuf aurait esté baptisé Louis 
fils de Louis de Garnies chevalier seigneur de Falaise et de 
dame Françoise de Bloy sa légitime épouse, et que le dit 
Louis de Garnies était né le quinze ou dix-neuf octobre 
mil six cent cinquante huit ; une copie collationnée par
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Boisseau greffier de la Prévosté de Québec le seize .juillet 
mil sept cent trente cinq, bien et duement légalisée par. le 
sr intendant du dit lieu le dix-huit du mesme mois et an, 
ta.it d’une requeste présentée au lieutenant-général civil 
et criminel du siege de la Prévosté de Québec tendante À 
faire faire l’enqueste ordonnée par le susdit arrest et à 
prouver que le demandeur est fils, né en légitime mariage 
de deffunt Louis de Garnies ecuyer s. de Falaise et de dame 
Margueritte Le Neuf son épousé que des ordonnances du 
dit lieutenant de soit communiqué au procureur du Roy 
du dit lieu, de son réquisitoire, ordonnance en conformité 
et des assignations données à quatre témoins pour déposer 
en la dite enqueste, le tout en date du quatorze du dit mois 
de .juillet ; l’expédition deslivrée par le dit Me Boisseau 
greffier de la prévosté de Québec de l’enqucste faite par 
le lieutenant civil et criminel du dit lieu le lendemain 
quinze juillet au dit an mil sept cent trente cinq contenant 
l’audition des quatre témoins qui auraient desclaré lor.- 
unanimement en leurs dépositions séparées qu’ils avaient 
connu le dit demandeur pour estre le fils aîné de l'eu Loui> 
de Garnies eseuycr sieur de Falaise chevalier de l’Ordre 
militaire de St Louis, major pour lors du gouvernement 
du Port-Royal au pays de l’Acadie et do dame Marguc 
ritte Le Neuf de la Vallièrc ses père et mère, la dite en 
queste bien et duement légalisée par les d. s. intendant d 
dit lieu le dix-huit du même mois, avec requeste présenté» 
par le demandeur au dt. Me Assier conseiller rapporteur, 
par laquelle il aurait conclu à ce qu’attendu qu’il avait ni 
tisfait à 1’arrest du dit joui1 cinq novembre mil sept cent 
trente deux, et à ceux qui l’avaient précédé il luy plus! 
faire le raport de ses dits titres à cette séance, de la Cour, 
et aurait conclu à ce qu’il plût à la Cour sur son raport 
ordonner que ses dits titres seraient enregistres : le tout
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vû et considéré ; la Cour, ouy Mr Rampon de Surville, 
faisant, fonction de procureur general du Roy, en ses con
clusions et le dit Me Assier conseiller raporteur en son 
raport verbal ; ayant aucunement égard à l’cnquvstc faite 
en exécution de 1’arrest de la Cour du sixiesme .juillet mil 
sept cent vingt neuf, a donné acte au dit de Cannes de Fa
laise eeuyer de la presentation de ses titres de noblesse, or
donne que les dits litres seront rcgistrés ez registres de la 
Cour pour luy et sa postérité née et à naître en légitime 
mariage, jouir des honneurs privilèges prérogatives préé
minences et immunités dont jouissent les nobles du Royau
me et ce tant qu’il ne fera acte dérogeant à la noblesse ; 
mandons au premier notre huissier ou autre sur ce requis 
de mettre le present arrest à due et entière execution et 
de faire pour raison de ce toutes significations, sonuna- 
tions, commandements et autres actes de justice requis 
et necessaires de ce faire et donnons pouvoir sans demau 
der notre permission. Fait à la Martinique au Conseil 
Supérieur le cinquième de juillet l’an de grâce mil sept 
cent trente six, et de notre Règne le vingt unième signe 
Rampont d’Haudcmont ; audessous est écrit scellé au 
fort Royal de la Martinique le S août 1736 signé Bidouct 
et audessus est aussi écrit : Je soussigné receveur du 
Domaine du Roy en cette isle reconnais! avoir pris en 
communication les presents titres de noblesse de Mon
sieur de Falaise au moyen desquels il doit jouir des ex
emptions accordées aux nobles dud. Royaume Fait à la 
Grenade ce vingt un septembre mil sept cent trente six. 
Signé Dcsmesme de Clianteloup et ensuitte est encor 
escrit collationné par nous notaire royal en l’estenduc 
de l’isle de la Grenade soussigné sur l’original à nous 
représenté par Louis de Garnies eeuyer sieur de Falaise 
conseiller du Roy à la Chambre Royaîle de cette isle et à
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1’install! à luy remis et la présente conforme au <lit ori* 
ginal à la Grenade le cinq octobre mil sept cent trente six. 
Signé Baucheron noie Royal. Et ensuitte est encor 
escrit Nous Jullien Girard conseiller du R 03' honoraire 
à la Chambre Royal le de cette isle de la Grenade ancien 
juge de la juridiction Royalle de cette d. isle le siege va
cant juge en fonction de police et coimncrce de la d. ju
risdiction par commission de Messieurs les General et 
Intendant, certifions à tous qu’il appartiendra que Me 
Baucheron qui a écrit et signé la collation ey-contre est 
notaire Royal en l’étude de cette isle et que fox* doit estre 
ajoutée aux signatures qu’il donne en cette qualité tant en 
jugement que hors, en témoin de quoy avons signé ces 
présentes à icelles fait apposer le sceau de l’Isle et con
tresigner par le dit Me Baucheron qui est aussi greffier 
en chef de la dite Jurisdiction. Donné au fort Roynl de 
la Grenade le cinq octobre mil sept cet trente six. Signé 
Girard et plus bas Baucheron ger. A costé est le sceau 
de la Grenade en cire rouge, audessous duquel est escrit 
scellé au Fort Royal de la Grenade le cinq octobre 1736 
signé Baucheron.

Registre ez registres du Conseil Supérieur de la Nou
velle-France ouy le procureur général du Roy, suivant 
larrest de ce jour par nous greffier commis du dit Con
seil soussigné à Québec le huit juillet mil sept cent qua
rante trois.

Du Laurent greffier commis (3 )
il) Insinuations «lu C«m«-<-il Sonv.-raln «le la Xnmvllo.Kmncc. cnlilvr VIII. 
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APPENDICE

FAMILLE COUILLARD

LETTRES DE NOBLESSE DE LOUIS COUILLARD
DE LESPINAY

Louis par La grâce de Dieu Roy de France et de Navarre.
A tous présents et à venir : saint 

Les Roys nos prédécesseurs ayant toujours estimé 
que l'honneur estoit le }>lus puissent niotif p. jiorter leurs 
sujets aux généreuses actions ont prié de rccounoistre par 
des marques d'honneur Ceux qu’une vertu extraordinai
re en avoit l'endus dignes, et Coe. nous Sommes informez 
des bonnes actions que font journelemt. Les peuples de 
Canada Soit en réduisant ou disciplinant Les Sauvages, 
Soit en se defendant contre Leurs frequentes insultes et 
celles des Yroquois, aussy nous avons estimé qu’ils estoit 
de nostre Justice de distinguer par des recompenses d’hon
neur ceux qui se sont le plus signaliez pour exciter les 
autres à mériter de semblables graces. A ces causes et 
desseins traicter favorablement. Nostre Cher et bien 
amé Louis Couillard pour le bon et louable raport qui 
nous a esté fait de ses belles actions dans le d. pays de Ca
nada et p. autres considérations a ce nous mouvans et de 
nostre grace spécialle plaine puissance et autorité royal* 
le, Nous avons aimobly et par ces présentes signées de nos
tre main annoblissons et décorons du filtre et qualité de 
noblesse le d. Louis Couillard ensemble sa femme et en-



94 ARCHIVES DE QUEBEC
fans postérité et lignée tant Maslcs que Femelles nez et a 
naistre en Loxal mariage Voulons et nous jilaist qu’en 
tons aetes tant en jugent. que dehors Ils Soient tenus 
eeiiscz et reputez nobles et portent la qualité d’Ecuyers 
et puissent parvenir à tous degrez de Chcvallcric de nostre 
gendannerie acquérir tenir et posséder toutes sortes de 
fiefs seigneuries et héritages nobles de quelques Tiltres et 
qualité qu’ils soient et jouissent- de tous honneurs, auto- 
ritez, prérogatives, prééminences, privilèges, franchises, 
exemptions et iimnunitcz dont, jouissent et ont accoutu
mez de jouir et user les autres nobles de nostre Royaume 
et porter armes telles qu’ils sont ey empreintes sans que 
]>. ce le d. sr soit tenu nous payer, ny a nos successeurs 
Roys aucune Finance ny iudemnitez ny a quelque soe. 
qu’elles se puissent monter, nous lavons décharge et dé
chargeons luy avons fait et faisons don par ces d. présen
tes si donnons mandemté a nos amez et féaux coners. Les 
gens tenans nostre Cour de parlant a Paris Chambre de 
nos comptes et cour des Aydes au d. lieu que les présentes 
Lettres d’annoblissemcnt vis avait a registre!- et du con
tenu en icelles fr. souffrir et laisser jouir user le d. Louis 
Couillard, ses enfants et postérité nez et a naistre eu loyal 
mariage piaillant paisiblcmt et perpétucllemt. Ctcssan< 
et faisant cesser tous Troubles et cmpesdicnieu< 
nonobstant tous edits, déclarations, arrests, règlcmens vl 
autres choses a ce contraire auxquelles nous avons dérogé 
et dérogeons par ces d. put es car tel est Notre plaisir d 
affin que ce soit chose ferme et stable a toujours nous y 
avons fait mettre nostre svel donné à St-Gcrmain eu Lave 
au mois de mars l’an de grâce mil six cent soixante liuicf 
et de nostre regne le vingt einquiesnic sigiîé Louis et sur le 
reply est escrit par le Roy de Lionne avec paraphe et a 
costé est escrit visa Sciguicr ])our servir aux Lettres de
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noblesse et au dos Ycu an conseil Colbert svvlli du Sscau 
de Cire Verte.

Collationné à l'original et parchemin ce jour et au 
par les Notaires garde notes du Roy au Chlet. de Paris 
soubsignés ce vingt sept de mars mil six cent quatre vingt 
un.

(Signé) Belmard Doyon avec paraphe (] i
<1) Le Conseil Souverain <1o la Xouvcllc-Krancr. ior sa drli!»rnii:«in du M 

Juin 102. avail «mlvnnr 1 insinuation «Jre. «lr V-nidL-inL K.!i-<
no so trouvent lias. coixmlant. aux caiiirrx d'insinuations du Conseil Souverain. 
Nous les donnons ici «lalires lr t«-xlr iiuldif «lans Pi-iiTasc dr M. VatiUc Aan- 
Couillard Ursiinês. f/iiiit iteberi ci so 'amille, Ji. 14>
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FAMILLE DUFROST DE LA GEMMERAYE

TITRES DE NOBLESSE DE MESSRS LA 
GEMERAYE

Extrait tics Registres «le la Chambre Etablie par le 
Roy, notre Sire, pour la reformation de la Noblesse en la 
province de Bretagne.

Entre le Procureur Général du Roy Demandeur d’u
ne part, et CristofTe Dufro sr de Boissemanecs, Eseuycr, 
et Jean Dufro, Eseuycr. sr de la Girodais, et Jacques Du
fro Eseuycr, sieur du dit lieu, frère Puiné du dit sr de 
Boissemanecs, defendeurs, dautre part.

Yeupar la Chambre ctablye par le Roy pour la refor
mation de la noblesse en 3a province de Bretagne par Let
tres patentes de Sa Majesté du mois de janvier mil six 
cent soixante et huit, vérifiés en parlement, le trentième 
juin en suivant, l’acte de comparution faite au Greffe 
d’iccîle, par Procureur des Défendeurs, le vingt el.iq sep* 
icmbre mil six cent quatre vingt huit, qui auroit déclaré 
]x»ur lesd. Dufro, vouloir soutenir la qualité de noble Es
cuyer, par eux et leurs prédécesseurs prise, et porter pour 
armes : dargent, à trois testes de eoq de sable, crêtée et 
barbel crée de gucullcs ; le dit extrait signé Loelavicr. Gref
fier :

Induction d’actes et pièces desd. defendeurs sur le 
seïug de Mr George Grisou, leur procureur fournies et 
signifies au Procureur général du Roy par NieoiL huis
sier, le vingt-un janvier dernier, par laquelle, ils con
cluent à ce qu’il plut à lad. chambre les maintenir dans la
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qualité <le noble* et cscuycr, pour jouir des franchises, im
munités et privilèges attribués aux autres gentilshommes, 
er que leurs noms seront inscrits dairs le Rolle et Catalo
gue des noblesses de la Sénéchaussée de Rennes, pour 
établir la justice desquelles conclusions., articulicnt (sic i 
et faits de Généalogie qu’ils sont descendus, originaire
ment. de noble Escuyer Guyon Dufro. de son mariage 
avec DUe. Guillemet te Debrays qui curent pour fils Jean 
Dufro. premier du nom. qui fut marié avec demoiselle 
Jeanne de La Roche ; et de ce mariage, issu : Pierre Du
fro qui fut marié avec Dcmlle Ginjouue (sic) (1) Rai
mond. et de ce mariage issu : Bertrand Dufro, qui fut 
marié avec Demoiselle Gilette Caillollc, et de ce mariage 
issu : Jean Dufro second du nom. qui fut marié avec De 
moiselle Thumasse de St Pain ; et de ce mariage issu : 
Christoph Dufro. Premier du nom, qui fut marié aver 
Demoiselle Maihurinc Le Bel, et de leur mariage issu- 
rent : Les defendeurs, tous lesquels se sont comportes vt 
gouvernes noblement dt avantageusement en leur parta 
ge et biens. Et ont toujours pris et procédé en qualité 
de nobles et cscuycr. ce qui se justifie, en premier lieu, par 
la tutelle et pourvoi* avec d’iveux défendeurs, faite en ht 
juridivîïon de Montaubau, le deuxième Tbre 1648. par la 
quelle «-«nste qu'ils sont enfants d’Escuycr Crïstofie Du 
Frost, sieur de Boisscmanecs. et de Demoiselle Matlmrim 
I^-bvl leur itère et mère, et que plusieurs personnes nobles, 
en qualité d «pareils, ont donné leur voix à ce que Ic-elh- 
Ia* Bel fut instituée leur tutrice et garde connue avait' 
déclaré accepter lad. charge ; trois extraits tirés des p:t 
piers baptismaux de la Paroisse dirodoucr dattes, au «!«’ 
lïvremcnt. des six may. mil six cent cinquante et trois. «’ 
seizième janvier, présent mois et an, par lesquels cous»»-

Kîrtur du 1 w c»;iun~ ou du no:a;rc lUimlauti. Voir idtw l»sn.
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que Crisiofic, Jean et Jacques Du frost, et damoisclle Ma- 
îîmrine LeBcl. enfants dVsetiycr autre Cristotie Dufr» 
et de Mailiurhic LeBcl, sa compagne. leur Père et mère 
furent baptisés en la d. paroisse d’irodoucr. en présence 
de plusieurs personnes de qualité leurs ]iarcns. Lvsd. 
extraits signés Le maize recteur :

Trois ]lieues. la première est un ealiycr de prisage 
fait des maisons, terres et héritages dépendants de la suc
cession de défunt Cristoilc Du frost, vivant, cseuyer. sieur 
desboïssanccs (sic) et fils aiué principal et noble, et de 
Damoisclle Matburine Leliel. veuve du dit feu Dcsl»ois- 
semances. mère et tutrice des enfans mineurs de leur ma
riage par lequel prisage seroit que les priseurs nobles dé
signèrent au dit Sr Deslmissemancts pour son préeiput. 
la maison pourpris et préclotuivs des Boissemances : 
la seconde et troisième pièce sont le partage fait, ensuite 
du dit prizage portant la désignation faite par le sr des- 
boissemances de la terre partie du bien noble pour le tenir 
de luy comme Juvcigneur (sic 1 daine. et la subdivision 
faite cntie les deux puînés par laquelle il consie dalxni- 
daut que le dit Partage est noble ci avantageux, lesd. 
trois pièces datte des vingt et six febvrier et quatrième 
avril 3G54. et trente décembre signée et garentycs
aveu rendue à la seigneurie de Montauban. par Escuycr 
f’ristophe Dufixist sr. des Boissemances. le dix neuf aoust 
36S5. à cause des terres et héritages qu'il tenait de lad. 
seigneurie proehement et noblement, et. entre autre cho
ses. de posséder dans PEsglise paroissïalle. dirodouer. un 
enfans prohibitif avec un pillicr armorié de son esettson 
quy serait encore aujouvd’iiuy. lcd. aveu signé et gnren 
tv avec leurs revue au pied, du fermier général, de la terre 
et seigneurie de Montauban. deux pièces, ia première est 
mie déclaration faite devant les < "ommissaires de Sa Ma-
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.lesté, pour le bau et arrière bau de la Province de breta- 
gne ]>ar Ezeuycr Jean Du frost sr diclan (sic) et Damoi- 
sclle Tlioniasse Pern, sa compagne, des terres et herita
ges quils teuoient de sa d. Majesté sujets a veu, dans la
quelle, csetiyer cristoplie Dufrost leur fils unique est pa
reillement employé comme père et garde naturel de Jean 
Dufrost son tils, quil avait eu dun premier mariage avec 
feu dandle, gillcttc Gisselïn lequel Jean précéda (1) son 
père, la seconde est un contract de mariage dud. Bscuyer 
Cristoplie Dufrost, qualifié fils unique, héritier et noble 
descuycr Jean Dufrost et damoiselle thomasse Pcm, sr 
et dame Dehelan ses ]ière et mère et damoiselle Mathu- 
riue lebcl. dame Durocher, eut qivuue fille du mariage 
de defltunt Escuycr Jean lebel, et damoiselle Bertrannc 
geszille. vivante seigneur et dame de la Ganouyer, lesd. 
deux pièces des quatre janvier 3629 et 31e octobre 1636, 
signés et garantyes neuf pièces des années 1630,1632,1633, 
1635, 1610. 3612, 1613 et 1617, et autres années subsé
quentes. quy justiffycut des comportemants nobles dud. 
Escuycr Cristoplie dufrost père des deffendeurs, et quil 
a toujours pris qualité d Escuycr dans les contracts et 
actes quil a passés et minuttes rendus au Seigneur de 
fiefs lesd. pièces signés et garantyes ; cinq pièces, la pre
mière est un aveu et tenue présentés aux Seigneurs de 
niontauban. le quatrième de juillet mil six cent dix-sept. 
par nobles Gens Jean du frost Escuycr et damoiselle Tho
masse de St Pern sa compagne, sr et dame de Hclan, les 
boisseinauccs, la Gourtière, au premier feuillet duquel, le 
même enfans prohibitif empkyé dans laveu de Cristoplie 
dufrost, père des dcfïcndcurs, est employé avec les armoi
ries des trois testes de eoeq, lcd. aveu du quatrième juil" 
let mil six cent dix sept.

il) S.c. !*• notaire a sans doute voulu (dire : KWWiv
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Les quatre autres pièces dattes des années 1619, 1632, 

1635, sont les beaux à fermes et marché hérittés, qui jus
tifient que led. J eau a pris qualité de noble cscuyer dans 
tous les actes quil a passés ; deux pieces, la première est 
le partage donné par Escuyer Jean dufrost, sr de lielan, 
en qualité de fils aillé, héritier principal et noble de noble 
homme bertrand Dufrost sr de Helan, Mary de Damoiscl- 
le Gillette Caillolle sa femme et. damoisellc Jeanne Du
frost, sa soeur, puisnée, en la succession de leurs d. père 
• onmiun, par lequel partage seroit. que lad. puisnée eut 
dans la terre noble de Helan que deux seules pièces de 
Terre, eut quelle eut tenus lesd. héritages, comme Juvc- 
gneur (sic) daisné datte du 9e 8bre. 1687, la seconde est le 
mémoire dcd. pièces qui fut faits après le deeeds de sr 
Bertrand et Gillette Caillolle. califfiés, seigneur de Helan, 
au pied duquel est la quittance consentie and. Jean Du
frost de la sélébration desd. pièces, en datte du vingt deuxe 
avril 1618 deux pièces la première est l'inventaire qui fut 
fait au mois de febvrier 1534, des meubles dépendons de 
la succession de feu dainoisclle Yvonne Raimont, de la 
communauté de mariage dentre noble homme Pierre Du
frost de lad. Raimont, sa fenune, la seconde est le Parta
ge donné i>ar led. noble homme Bertrand Dufrost, en qua
lité de fils héritier principal et noble de noble homme Pier
re dufrost son père, à scs puisnés, en la succession de leur 
d. père commun lequel partage fut fait au noble perpétable 
conune au portable esté puisnés nu pour toute sa légitime 
«pie quinze livres de rente et datté du quatre avril 1654 ; 
trois pièees des années 1655, 1656, 1658 qui justifie que 
led. Bertrand dufrost a pris ainsy que eest successeurs 
la qualité de noble homme signés et garent ies partage no
ble et avantageux fait des successions de noble boni" 
me Jean du frost et domoiselle Jeanne de La Ro-
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clic, seigneur et dame du frost, entre cscuyer Jean 
dufrost iils aisné héritier imncipal et noble escu- 
ycv pierre Dufrost puisnes ou dixncufe. avril mil 
cinq vent quarente et cinq, dune démission faill
ie troisième novembre, mil cinq cent trente neuf, par (la
melle Jeanne de la Roche, de la jouissance et propriété 
de tous scs biens entre les mains de Jean Dufrost quali f- 
fyés son héritier principal et noble, led. Jean dufrost la
quelle eu pour père et mère Guy on dufrost et Guillemet n 
de Brays les deux degrés se justifiaient par un a vie et con
tracts quil...................... (sic) deux qualifiés de nobles ci.
datte du dixe Xbre 1507 ; deux a veu rendue au Seigneur 
duplessis Gifiard. le 20e Sbre 1473. Et 20e may 1481 nai
led. Guy on Dufrost: a cause desd. terres nobles dufrost. 
deux autres avens et terres rendue à lad. Seigneurie d«- 
moniaubant par un des prédessesseurs des deffendeurs à 
cause de lad. maison dufrost qu’ils tenaient de lad. sei 
gneurie.

Proclicmcut et noblement, des années 1409 et 1415. 
Signés et garcntie : un extrait de lad. chambre des comp
tes de Bretagne, daté an délivrés du vingte. décembre mil 
six cent soixante et liait quv justifie que les Srs Dufr<»>* 
sont nobles de toute antiquité et ont comparut aux mon 
très généralles et annés. bane et arrière bane de la Pro 
viiice. Le dit estrait signé et garonty et tout ce que par 
les Delïcndeurs a esté mis et produit, devers la de. C'Itam 
lue. condussion du Procureur Général du lîoy. considé
ré.

La Chambre faisant droit sur l’instance, a déclaré 
lc.-d. Cristophe Jean et Jacques dufrost. nobles et issu> 
d extraction noble, connue tel leur a permis et a leur- 
dessendants en mariage lesgitime, de prendre la qualité 
d’Escuyer et les a maintenu aux droit (lavoir armes

<4
U

IW
*U

11
U

I B
lW



103ARCHIVES DE QUEBEC
escusson timbrés, appartenant à leurs qualité, et à jouir 
de tous droits franchises préminauce et previlcges, attri
bué aux nobles de cette Province, et ordonne que leurs 
noms sera employé au rolle et Catalogue des nobles de la 
.Sénéchaussée de Rennes, fait en lade. Chambre, tenue le 
dix Imite, febvricr mil six cent soixante et neuf, ensuitte 
est écrit avons signée le Clavier, et plus bas. collation* 
nés à l’original par moy conseiller secrétaire du Roy. 
maison et Couronne de fiance, a paru et rendue avec le 
présent, signé Drouet, avec paraphe.

Extrait du papier baptismal de l’Eglise de médréac. 
en révcsché de St 3lalo, christoffe dufrost tils descii- 
yer christofle et damoisclle margucritte de la foi rest. Sei
gneur et Dame de la gesmeraye, fut baptissé en l'Eglise 
de médreac par Mro. olivié boisgeraud, recteur dycvlle 
tenue sur fond par Escuver Cristofle paillevé s* de nozay. 
et Damoisclle Jeanne de la forest dame des Elans, le vingt 
et unième jour de décembre mil six cent soixante et un. 
<igné ch. paillevé Jeanne la forest boisgeraud. Mathieu 
lîunouff. b chartier. eh. Rcgnaud.

Collationné à rorignal par Mre matliieu Bunouff 
<1 délivrés le vingt quatrième de novambre. mil six cent 
• •i-iaute et deux. Signé : P. Lalthieu (sic) Bnmouff. curé 
«hui. médreac. délivrés gratis.

Collationné sur une copie en papier timbré représen
té par M. de la Gcmcrayc, curé de Yerchèrcs, à luy rendu 
et le présent pour demeurer au rang de mes minuttes. 
pour y avoir recours au besoin, presence des srs. Jean 
Bapte. de Coste et Pierre Dutartre, Témoins.
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A Montréal, ce deux juillet M. VII. trente-deux.

(Signé) P. du Tartre 
Decoste 

Raiinbault fils (1)
U) Les titres de noldesse de la famille Dufvost de la Gemmcrayc qui {•■ 

rent déposés itms • . du notaire lîalmUault fils, de Montréal, it la date <! 
1 Juillet 1732. ont ubliés par M. K.-Z. Massicoltv dans le ItuUctin des 
cherches Historique— vol. XXII. p. 71.



FAMILLE GIFFARD

LETTRES DE NOBLESSE DE ROBERT GIFFARD

Louis par la gratte de Dieu roy de France et de Na
varre à tous p’ns et à venir salut seavoiv faisons que nous 
estant bien informé des louables vertus et mérités de ivre 
très cher et bien aîné Robert GifFard seigneur de Beau- 
port habitant de la Nouvelle-France diete Canada de libre 
condition et nay eu legitime mariage et des bons et agré
ables services qu’il nous a faietz et pour lesperance que 
nous avons que se voyant honoré du degré d’honneur et 
filtre de noblesse aud pays de la nouvelle-France il en 
suivra les actions des personnes nobles et que luy et les 
.siens nous rendront les services que ceux de cette qualité 
nous doibvent. Pour ees causes et attendu qu’il a jus- 
ques a p’nt veseu comme il faiet encore noblement et ver
tueusement avons en inclinant a la supplication et reques* 
te qui nous a esté faicte en sa faveur par aucuns de noz 
spéciaux serviteurs lcd’ suppliant ses en fans et postérité 
soitinasles ou femelles nays et a naistre en loyal mariage, 
et chacun d’ieeux aunobly et annoblissons de ivre grace 
spéciale plaine puissance et auctorité royalle par ces 
p’ntcs signées de ivre main Voulons qu’en tous leurs actes 
eu jugemens et dliors ils soient tenus pour Nobles and’ 
pays de la nouvelle France. Et puissent atteindre et 
recevoir tous honneurs prerogatives et preeminences 
qu’ont aceoustiuné de recevoir et dont jouissent et usen 
gens nobles et extraietz de noble lignée et comme telz puis-
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sent acquérir tenir et jiosscdder aud’ pays de la nouvelle 
franco tous fiefs terres jjossessions et héritage noble de 
quelle quallité qu’ils soient quilz ont desja acquis et pour
ront cy ajirez acquérir et qui leur sont ja csclicuz et pour
ront cy-ajnes eschoir comjietcr appartenir aud’ pays de 
la nouvelle franco et en jouir et user ordonner et disposer 
tout ainsy que silz estoient extraitz de race entiennement 
noble d’iceux partager noblement sans qu’a p’nt ou pour 
ladvenir ils soient ou puissent estre contrains a vinder 
leurs mains desd. fiefz jjossessions et heritages nobles ou 
jiartie d’iceux. si donnons en mandement au Gouverneur 
et n’re Lieutenant general en la nouvelle franco au grand 
seneclial et aucun officiers du d. pays p’ns et avenir leurs 
lientenans et à chacun d’eux comme il ajvpartiendra que de 
n’re p'nt grace annoblissemcnt jicrmission et octroy et de 
tout le contenu cydessus ils facent souffren et laissen led 
G iff aid et toute sa postérité liai et a naistre en loyal maria
ge jouir et user jilainement, jiaisiblcmcnt et pcrjjctuelle- 
meiit Cessant et faisant cesser tous troubles et cmjjcsche- 
nien au contraire. Car tel est n’re plaisir nonobstant quel
conques ordonnances Edicts Statuts niandeincns ou dcffcir 
ce a ce «-ont raire a quoy pour ce regard et sans y préjudicier 
en au’e chose desroge et desrogeons jiar cesd. ji’ntcs et 
affin que ce soit chose ferme et stable a toujours Nous y 
avons faiet mettre apjioser n’re seeî sauf en au’e chose 
n’rc droit et lautruy en toutes donné a jiaris au mois de 
mars lan de grace mil six cens cinquante huiet et de n’re 
régné le quinziesme.

Louis

Sur le rejdy, sera la présenté insinuée partout ou 
besoin» sera Mandons etc ce 1er sejit 3658.

P. Dévoyer Dargcnson
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Nous Greffier de la Jurisdiction souveraine de Ca
nada certifions a tous qu’il appartiendra en vertu de l’or
donnance cy-dessus nous avons insinué en nostre Greffe 
les présentes lettres le huictiesme septembre mil six cent 
cinquante huict.

Gillet
Par le Roy Phelypeau

Visa Seguier
Pour servir aux lettres dannoblissement de Robert 

Giffart dans la province de Canada.
A Vendor

Leu publié l’ardience tenant par nous Louis Tliean- 
dre Chartier escuvev sieur de Lotbinicre Lieutenant gé
néral civil et criminel en la seneschaussée de la nouvelle 
france Jurisdiction de Québec et a enregistré au registre 
des Insinuations du Greffe de la Jurisdiction suivant no- 
"tie ordonnance, requérant Robert Giffard eseuyev sei- 
gneur de Bcauport qui nous en a requis acte a luy octroyé 
pour servir ce que de raison le vendredy sixiesme jour de 
juin mil six cent cinquante neuf.

L. T. Chartier Pcuvrct Greffier (1)
il) Les lettres «le noblesse «le Robert Giffart «lilrent être iiismuj..«r Iv 

ironliT Conseil «le la Nouvelle-France, mais les registres «le cv Conseil tiVxis- 
t«nt plus. Les lettres «le noblesse «le Giffanl «mt êlê publiées iKuir la i.remlère 
i<ït. dans le ltapport sur les travaux tic la division des Archives du Canada 
je,uT l'année 1912. p. 297.





ROBERT CAVELIER DE LA SALLE

LETTRES DE NOBLESSE POUR LE SIEUR CA
VELIER DE LA SALLE

Louis par la Grâce de Dieu Roy de France et de Navarre.
A tous présents et à venir : salut.

Les Roys nos prédécesseurs ayant toujours estimé 
que Vhonucur était le plus puissant motif pour porter 
leurs sujets aux généreuses actions, ils ont" pris soin de 
reconnaître par des marques d’honneur ceux qu'une ver
ni extraordinaire en avait rendus dignes et comme nous 
sommes informés des bonnes actions que font journelle
ment les peuples de Canada , soit en réduisant ou disci
plinant les Sauvages, soit en se défendant contre leurs 
fréquentes inseultcs. et celles des Iroquois, et enfin eu mé
prisant les plus grands périls pour étendre jusques au 
Inuit de ce nouveau monde, nostre nom et nostre empire : 
Nous avons estimé qu’il était de nostre justice de distin
guer par des récompenses d'honneur ceux qui se sont le 
plus signalés pour exciter les autres de mériter de sembla
bles grâces.

A ces causes, désirant traiter favorablement nostre 
cher et bien-aimé Robert Cavelier, sieur de la Salle, poul
ie bon et louable rapport qui nous a été fait, des bonnes 
actions qu’il a faites dans le pays du Canada, où il s'est 
étably depuis quelques années et pour autres considéra
tions à ce nous mouvans, et de notre grâce spéciale, pleine 
puissance, et autorité royale, nous avons annobly et par 
ces présentes signées de nostre main, ennoblissons et dé-
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corons du titre et qualité de Noblesse le d. sr Cavelier, en
semble sa femme et enfans, postérité et lignée tant mâles 
que femelles nés et à naistre en loyal mariage : Voulons 
et nous plaît qu’en tous actes tant en jugement que dehors 
ils soient tenus censés et réputés nosbles portant la qualité 
d’Escuyer et puissent parvenir à tous degrés de cheval" 
lerie et de gendarmerie, acquérir, tenir et posséder toutes 
sortes de fiefs et seigneuries et héritages nobles de quelque 
titre et qualité qu’ils soient, et qu’ils jouissent de tous 
honneurs, autorités, prérogatives, prééminences, privilè
ges, franchises, exemptions et immunités dont jouissent 
et ont accoutumé de jouir et user les autres nobles de Nos- 
tre Royaume et de porter telles armes qu’elles sont cy 
empreintes sans que pour ce le dit Robert Cavelier, soit 
tenu nous payer ou à nos successeurs Roys, aucune finance 
ni indemnité, dont à quelque somme qu’elle se puisse mon
ter nous l’avons déchargé et déchargeons, et lui avons 
fait et fesons don par ces dites présentes, le tout par les 
causes et raisons portées en 1’arrest de Notre Conseil de 
ce jourd’huy donné nous y étant dont copie demeurera cy 
attachée sous le Contrescel de Notre chancellerie. Si 
donnons en mandement à nos aimés et féaux conseillers 
les gens tenant nostre Cour de Parlement de Paris, Cham
bre des comptes cour des Aydes au dit lieu que ces pré
sentes lettres d’an'noblissement ils ayent à registrer, et du 
contenu en icelles faire souffrir et laisser jouir et user le 
dit Robert Cavelier, ses enfans et postérité nés et à naître 
en loyal mariage, pleinement, paisiblement et perpétuel
lement, cessant et faisant cesser tous troubles, et empes- 
chemens nonobstant tous édits et déclarations, arrests, 
reglemens et autres choses à ce contraires, auxquels nous 
avons dérogé et dérogeons par ces présentes. Car tel est 
notre plaisir, et afin que ce soit chose ferme, stable et à
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toujours. Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné fi. 
Cornu ciguë le 33 May, Van de grâce mil six veut soixante 
quinze, et de Nostre règne la trente-troisième. (11

«D Arrrhivrs peiovincàif» de Qoéfccc. Ifrr frT3f. cahier 11. :«
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FAMILLE DE BOURCHEMIN

TITRES DE NOBLESSE POUR LES ENFANTS DE 
FEU M. DE BOFRCHEMIN REMIS EN L’ETU- 

DE DE 3IAITRE ADHEMAR. NOTAIRE A 
MONTREAL. LE 4 FEVRIER 169.9

EXTRAIT DES REGISTRES DE LA CHAMBRE 
SOUVERAINE DE FRANCS FIEFS. NOU- 

VEAVX ACQUETS ET AMORTISSE
MENTS

Yeu par la chambre Souveraine Eslablie par h- Roy 
sur le fait des fraiivs iiefs. nouveaux aequet et adm*»rtis- 
sements en exécution de la declaration du vingt ueufviv*- 
nie jour de décembre mil six cents cinquante deux la Iîe" 

leste présentée par François Dubourelicmin Escuyer 
Sieur du dit lieu a ce qu'il plaise a la «lifte terre Seigneu
rie du lxmrehemin de la somme de sept vingt livres dix 
Mils. Ensemble tie la saisie Réelle faite en conséquence 
et de tout ce qui s'est ensuivi* muet* et converti le dit ap
pel en opposition et y faisant droit luy faire plaine et en
tière main lei'ée de laditte saisie Réelle avec defifenves au 
dit Menard et a tous huissiers et sergents ou Archers de 
mettre laditte taxe a execution ny dattenter a la personne 
et biens dudit supliaut a peync de mil livres damende et de 
•«us dépens dommages et intherets. les pièces attachés a 
la difte Requestc justificatives dt la noblesse du suppliant 
la Reponce de Maistre Urbain Menard par laquelle il 
«-“lisent que le suppliait soit dcseliargé en qualité de Noble.
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conclusion du procureur du Roy. La chambre ayant 
Esgard a laditte Requête a Receu le suppliant opposant et 
faisant droit sur sou opposition l’a déchargé de la dittv 
taxe ce faisant luy fait plaine et entière main levée de la 
ditto saisie a descliargé les Commissaires et fait deffen- 
ces tant audit Mesnard qu’a tous autres de faire aucunes 
poursuittes pour Raison de ce contre le dit suppliant. 
Mande en outre la ditte chambre aux premier huissier ou 
sergent sur ce Requis faire pour lexccution du present 
arest tous actes et exploits Requis et necessaires fait eu 
laditte chambre souveraine tenue a paris le vingt uniesmv 
jour doetobre mil six cents cinquante quatre. Collation
né Signé Masclary.

Lonsicsme jour de nowembre mil six cents cinquante 
quatre a la requeste de françois du bourchemin Escuycr 
Sieur du dit lieu jay larrest ey dessus siguiffié & fait a 
scavoir a Maistre Urbain Menard y nommé au domicile 
de Maistre Jean Courcelle son commis et receveur de< 
francs fiefs demeurant en la ville du Mans à ce qu’il n’vn 
ignore le fait en parlant a la servante dudit Courcellcs à 
laquelle jay laissée coppie du dit arrest, avec autant du 
présent proccz verbal fait par moy archer huissier de
meurant à Beaumont presens Jacques Bras et Julien 
Doussée tesmoins et autres.

Signé Ambroise
Les présidons trésoriers de franco généraux des fi

nances et grands Voyer en la généralité de Tours.
A tous ceux qui ces présentés Verront. Seavoir fai

sons que damoisclle Madeleine de guitton veufve françois 
du Bourchemin vivant Escuié sieur dud. lieu tant pour 
elle que comme mère et tutrice de Jean, Pierre. Charles, 
et Jacques françois dubourchenfin Escuicrs enfans dudi? 
deffunt et délie. A cejourd’huy fait en nos mains la !*«•>•
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et hommage lige par elle dcue au Roy pour raison du fief 
et seigneurie dud bourcheinin Relevant de Sa Majesté, «à 
cause de sa barrvnnie de Sonnoys ausquellcs foy homma
ge avons en presence et du consentement du procureur du 
Roy rceeu et recevons la dite darnoiselle de guifton au diî 
nom sauf le droit de Sa Majesté et lautruy. à la charge 
de payer les droits et devoirs seigneuriaux et féodaux sy 
aucuns sont deubz et de fournir dans le temps et la cous- 
tume son adveu et dénombrement de la dite terre du 
l>ourdiemin, et avant que faire droit sur la main levée re
quise ordonnons qu’icelle veufvc du bourchemin justifira 
des titres eu vertu desquels elle possédé ladite terre pour 
sur Iceux estre proceddé à la liquidation desdits droits et 
en a rapporter quitance lors du fournissement dudit adveu 
fait au bureau des finances à Tom's le vingtiesme May mil 
six cent quatre vingt.

Signez : Bcly. Leroux, M. de guitton, Legaigncur, 
Tournier, Gilles Millon, procureur du Roy. et par mes 
dits Sieurs Graslin et scellé ledit jour.

Collation des présentes coppies a esté faite a leurs 
originaux estant en parchemin représentés par darnoiselle 
Maddaine de guitton veufve de deffune sieur du bourchc- 
inin et a laquelle ils ont esté rendus par nous Noel Rassc 
et Jacques Huet notaires royaux au Mayne demeurans a 
Réné et Choigné le vingt-quatriesme jour d’aoust mil six 
cent quatre vingt quatre.

M. de guiton. N. A. Passe J. Huet
Extraict du livre des Bapt. de l’Eglise paroissiallc 

de Pizieux, Pays du Manie, Doyenné de Sonnois.
Jacques frauçois de Bouvdicmin fils de dcfïimct 

français Bourchemin Escuier Sieur dud. lieu, et de da 
moiscllc Magdelaine de Guiton sa femme, né le sixic. jan
vier mil six vent soixante et quatre. Et ayant esté bap-
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1 isc en la Paroisse de Lome and. temps lieu de sa naissan
ce comme il nous a appareil par le certificat du Sieur Curé 
dud. lieu en date du vingt septembre mil six cent soixante- 
quatre Portant Pouvoir a nous Curé de Pïzicux soubsi- 
gné de Lin* administrer les Cérémonies du St. Baptesme, 
ce qui a esté par nous fait en l’Eglise dud. Pizicux le vingt 
et quatrcie. jour de septembre aud. an ou il a eu pour par- 
rein Noble. Mere. Jean du Bouchet de Saourche, Abbé de 
Cîrouard & pour niarrcïnc Dame Marie Gcnevicfe de 
( ’liamhre espouse de Monsieur le Marquis de Saourche 
qui luv ont donné les noms de Jacques et François.

Signé par nous. Deslivré par nous Curé dud. Pizicux 
a Damuisellc Magdelaine de (luiton mère dud. de Bour- 
cheiuin le vingt et cinquantième d'aoust mil six cent quatre 
vingt quatre pour luy servir a ce qui de raison, soubsigné

E. Evrard (3 )
11 •!«• •!•-?« U*»urr|t<m.n ont vtv irublifx. fc«r M. K.-X

tlrsitx ! «J* * l:c^h»‘T*rhr v JliStor.fjHCs. Vvl. XXV. |*. 210.



FAMILLE DE SAINT-OURS

PREUVE DE LA NOBLESSE DES DE SAINT-OURS

Henry de la (Quelle Seigneur tie ('haze et Allcxandie 
«le Sève Seigneur de Chantignonville, Conseillers du Roy 
en ses Conseils d’est a» privé. Me des Requettes Ordinaire." 
«le son hostel. Intendance de la Justice, police et finance 
en Dauphiné. Commissaires et juges Souverains deput
ies par Sa Majesté pour l'exécution de L’arrest par elle 
rendu entre les trois ordres de la dite province. Le vin- 
quatrième Octobre mil Six Cents trente neuf. A toits 
« eux qui Ses présentes Verront Salut, Sçavoir faisons que 
Veu par nous Les extraits de la Révisition des feux faites 
Tes années 1339 et HJS dans lesquels sont inscripts au rang 
«les Nobles Pierre et Antoine de St-Ours, Contract «le ma
riage de Jean «1e SvOurs, fils du dit Antoine, avec demoi
selle Framboise de Repolin. du cinquième février mil «pla
ire cent soixante sept, qualifiés noble : Autre Contract «le 
mariage de («eorge de St-Ours. fils de Jean, avec demoi
selle Anne Baile du Vingtième décembre mil ein«j cent 
aussi qualifié noble. Encore autre contract de mariage 
de («eorge «le St-Ours. fils du dit (« eorge, avec Demoiselle
Urbane Rolland. Du vingt quatrième.............. mil Cinq
<"ejits trente six. pareillement qualifié noble : Testament 
«lu dit («eorge. tils «le Jean, du Dix Septième février 
mil Cinq Cents neuf, par l«*qm*l il Institue son héritier 
Framjois de Sl-Ours Son fils et Sustitue à Ceorge son 
autre fils. En cas que l«k dit François décédât sans en-
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Ours a ver demoiselle Amie de Roybou, en secondes noces, 
du vingt huitième juin mil cinq Cents Cinquante un : 
Testament du dit George Au prolit de Pierre et Estienue 
de St-Ours. Ses enfants, du onzième Juillet Mil Cinq 
Cents Soixante douze : Mariage du dit Estienne avec. De
moiselle Marguerite Dorgcoise du vingt Sixième Juillet 
mil Cinq Cents quatre Vingt : Reconnaissance passées es 
années mil quatre Cents cinquante six et mil Cinq Cents 
quarante huit au profit de George et Estienne de St-Ours 
père et ayeul de Sieur Louis de St-Ours dans lesquelles 
ils sont tenus et reconnus pour nobles : Contract de ma
riage de Sieur Louis de St'Ours avec demoiselle Louise 
du Ser du dixième décembre mil Six Cents Vingt, huit 
par lequel il est qualiffié de Noble et fils du dit noble Es
tienne de St-Ours ; Lesquels Titres justificatifs de la no
blesse du Sieur Louis de St-Ours nous ont esté par Luv 
Remis En conséquence des Assignations qui luy ont esté 
donnez “la Requestc Des Cousules et Communautés de 
Grenoble, Voreppe et Vcurey, eu conséquence de notre 
ordonnanc e du dernier décembre mil six Cents quaran
te. Tout considéré, Nous Commissaires Susdits Juges 
Souverains En Cette partie, Avons Déclaré en déclarons 
Le d. Sieur Louis de St-Ours Ancien noble et eu Avoir 
Acquis le Titre Auparavant L’arrests du quinziesme 
Avril mil Six Cents deux Suivant et Aux Termes de 1’Ar
rest & Reglement du Vingt quatrième Octobre mil Six 
Cents trente neuf ; Et ce faisant conformément au dit 
Reglement, avons ordonné et Ordonnons que tous les hé
ritages Roturiers Acquis de quelque personne que Ce 
Soit, Taillables ou nobles et possédés par le dit Sieur de 
St-Ours jusqu’au premier may mil Six Cents trente Cinq, 
ne seront compris ès Registres Cadastres des fonds et hé
ritages Taillables qui seront par nous cy après fait et
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dressés En Exécution du dit Reglement, Et demeureront 
à l’advenir francs et Exempts de Toutes Tailles Imposi
tions Et Levés de deniers ordinaires et Extraordinaires 
En quelques mains qu’ils passent, même de Condition 
Roturière, Et Jouira le dit Sieur de Saint-Ours de tou
tes autres exemptions et Immunités prérogatives Et pri
vilèges attribués par le dit Arrests aux anciens nobles 
Auparavant le dit jour quinzième Avril mil Six Cents 
deux, et en conséquence qu’il Sera tiré et Rayé des Roolles 
des Tailles ou il a esté Cottisé, faisant d offense Aux Con
suls des Communautés de Grenoble, Yoreppe, Yourcy, et 
tous autres présents et avenir de la plus tirer ny compren
dre ny ses dépendants pour les dits biens qu’il avoit acquis 
et possèdent le premier may mil .Six Cents trente Cinq, à 
peine de mil livres d’amende et de Tous Dépens Donunagcs 
et Interests. Mandons au premier archer des Gardes du 
Roy. prevosté de Son Hostel, et Grande prévosté de Fran
ce estant lires de nous, huissier ou Sergent Royal Requis 
à la Requeste du dit noble Louis de Saint-Ours faire pour 
l'exécution de notre présent jugement. Tous les Exploits 
nécessaires. Sans pour ce demander Aucun congé, place. 
Visa ne parcatis. de ce faire Luy donnons pouvoir en 
vertu de Celuy à nous donné par Sa Majesté. Fait et Ex
pédié à Grenoble Le vingtième jour de mars Mil Six Cents 
quarante Vu. Signé de la Guette et De Sève.

Brevet, Greffier. Enregistré en la Chambre des Comp
tes et Cour des iinances de Dauphiné par moy Conseiller 
Secrétaire du Roy. en la Chambre soussigné par ordon
nance d’Icelle de ce jour 18 mars IbMô. signé Molard. Yû 
Signé Dugué.

Sceau du Parlement.
Collationné par nous écuier conseiller Secrétaire du 

Roy maison couronne de France et de scs iinances, Gref-
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fier en chef de la Cour de Parlement, avdes Et finances de 
Dauphiné.

Signé : Julien (1)

CONTRAT DE MARIAGE ENTRE NOBLE HENRI 
DE SAINT-OURS ET DLLE JEANNE DE C ALI- 

GNON. 25 JANVIER 1633

Au nom de Dieu Seoil Amen Sachant/, Tous present/. 
Et advenir, que mariage aye esté Traité par parolles de 
futur. Entre noble Henry de Sa inet Ours sieur de Leiclial- 
lon Lieutenant de la Compagnie du sieur de Furon au ré 
giment du seigneur Compte de Saule, iilz de feu noble Es- 
ticnne de Sainct Ours du lieu de Veurey d’une part. Et 
damoisclle Jeanne de Caîignon tille de Monsr. Maistre Au- 
thoiue de Caîignon, lieutenant gnal En la Prevostc de Dau
phiné Et de damoisclle Diane de Beaulmont d’autre ; les
quelles parties désirant accomplir le dit mariage, Elles ont 

‘dominance par leseripturcs et promesses suivantes, de 
l’advis Et conseil de leur parans et amis après nommés 
Et y assemblé.

Ce jourd’huy compté Ce vingt cinquiesme jour du 
mois de janvier après midy l’an mil six cents Trente trois 
pardevant mo.v Jean Milhet norc tabellion royal dalphinal 
de grcnoble soubzné. Et personnes Et tesmoings après 
nommes se sont personnellement constitues les dits nobles 
henry de Sainct-Ours. Et damclle Jeanne de Caîignon fu
tur Expoux Expousc, Lesquels procédant par l’advis Et 
conseil, le diet sieur de Sainctours, de noble Louis de 
Sainctours son frère, noble Jean de Dorgeoise, sieur de la 
Tivoli ère. son cousin germain Et la ditte Damclle de ('a-

ill Colt? plîfc ojit <1,. VJfisto r,* rfe M s. j /•«••rn* il#* *V«
d« M. V:iW»v Agaric CouMIanl I>re*|»rcs. vol, 1. p, 319.
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lignon procèdent du congé et licence Et Authority du dit 
sieur de calignon son père, Et damoiselle Diane de Bcaul- 
mont sa mère, Et plusieurs autres parans Et amis ey res
pectivement assemblés Et s.oubsnonmiés de leur gré ont 
promis et promettent soy prendre Et Espousser lim lau- 
tre en face de Sainte mère Eglise catholique apostolique 
Et romaine à la première requisition dun de l’autre, à 
paine de tous despans domages Et Inrcrctz, Et dautanî 
que les biens du dit sieur de Leichallon futur Espoux con
sistent en deniers et autres choses mobilières qu'il importe 
savoir au Vray. Et a desclaré avoir Et si maintient la som
me de Quinze mil livres de l'ordonnance tant en sa charge 
Et office de lieutenant de la compagnie du sieur de Furon 
au dit regiment du seigneur compte de Saule, que douze 
mille livres qui luy ont été promises Et qui luy seront ey 
après données, Tant par damoiselle margte, de Dorgeoise. 
sa mère, que par noble Louis de St Ours son frère. Et pour 
y satisfaire s’est personnellement constitué le dit noble 
Louis de Saint Oms lequel de gré pour luy Et le dit sieur 
tant en son nom propre Et comme procureur de la dite Da
nielle. Marguerite de Dorgeoise, sa mère, absente, par acte 
de procuration du 12c de ec present Mois Et an reçu et si- 
gué par Mtre, Robur Nore du dit Vourey la teneur le la- 
qlîe suit au pies du present, qu’en son nom propre et 
privé Nous ayant le présent mariage agréable, a donné et 
donne, constitué et constitue au dit noble Henry de sainct 
Ours sieur de Leichallon, son frère, présent Et la ditto 
donnation aeeptant, à sçavoir pour et au nom de la dite 
Dandle de Dorgeoise, leur mère la somme de trois mille 
livres contenues eu la dite procuration pavcble au dit fu
tur époux après le décès de la ditto damoiselle pour son 
héritier pour tous droits maternels que la ditte mère luy 
a donné Et Veut luy estre payé ou au jours après son dit
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décès. Et le dit noble Louis de Saint Ours donne à son dit 
frère de son chef la ditte sonune de neuf mille livres pour 
tous droits paternels que le dit Sieur de Leschaillon pou- 
voit et pourroit prétendre sur Ihéritage Et succession de 
leu M. estienue de St-Ours Leur père, tant pour léguât 
suplément du légitime que autrement layant voulu advau- 
tager jusque à la dite somme en contemplation du dit pre
sent mariage qu'il a dit avoir fort agréable Et pour don
ner plus de moyen à l'accomplissement d’Iccluy. lesquel
les neuf mille livres le dit noble Louis de Saint-Ours pro
met Et Jure payer à son dit frère futur épouz touttes Et 
quant son dit frère trouvera commodité de les employer 
comme II promet Et s’oblige faire à lacliapt de fonds pour 
assurance des donations qu'il fera cy après à sa dite ftv 
turc cxpousc : Et Jusques à ce qu’il Troux'e fonds ou as
seoir la dite somme de neuf mille livres, le dit sieur de St- 
Ours constituant promet luy payer En fruits et revenus 
d’Icelle somme en deniers. Vingt (vin ) sy mieux II n’ayine 
luy baihier de ses fonds en payement à ditte dexpar. tout 
det. Et fraude Cessant, lesquels II luy maintiendra des. . 
Et luy sera en ce cas d*évivtion. Et garantie en forme pour 
les dites neuf mille livres qui seront payées auxdits Eer- 
meve. Et ce nonobstant tout traité convention Et quittance 
<«u déclaration qu'ils pouroient avoir fait au contraire en
tre eux cy devant, publiques ou privées Et lesquelles don a 
présent Ils desclarent milles, les cassant et révoquant sans 
espoir de s'y pourvoir acoil contre la teneur de la présen
te donation qui demeure seule bonne Et Valable contre 
toute cause quittât ion par déclaration et conventions quel
conques, comme aussy c'est personnellement constitué le 
dit Sr de Calignon père de la ditte future Expouse. lequel 
de gré a donné Et donne à sa ditte iiilc future expouze pré
sente Et humblement Le remerciant pour dotte tous Et
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chacun les biens tant meubles que Immeubles, bastimeuts 
Et autres choses quelconques qu’il possèdent Et luy apar- 
iiendront propriétairemet Asiis et Seïtués tant au Lieu 
des Costive de Sascnaige paroisse de Nostre Dame des Yi- 
gneux qu’au lieu appelle La Laircy paroisse d’Engin, sans 
autres charges que les mutes, Et la somme de trois cents li
vres de pention annuelle que le dit sieur de Caligmm se 
reserve sm* les dits biens donnés, sa vie naturelle durant 
Et Icelle la ditte demoiselle Diane de Bcaulmont sa femme 
Et au dernier vivant d’lieux payable à chaque festv de 
Ioussaint jiar les dits futurs mariés ausditz sieur de ( 'ali- 
gnon. Et après luy à sa femme dans cette Ville maison d’ha
bitation, la première paye commençant à la Ioussaint pro* 
« haine Et ainsy continuant leur vie durant. Et moyennant 
«•i. les dits futur expoux Et Expouze imuront jouir des dits 
biens dès le lendemain de leurs nopces Et dorénavant pren- 
«îrv et percevoir leur fruit Et en faire comme de leur pro
pre pour le payement de laquelle snsdiiie pention les dits 
fonds et fruits demeureront spécialement affectés Et Ipo- 
îhéqués au dit sieur de Calignon Et sa dite femme sous la 
clause de constituî Et de précaire d’investiture et Inves
titure leur ditte vie durant tant seulement. Et car ad ve
nant que La ditto damoiselle Jeanne «le Calignon vingt à 
nifiurir sans Enfants, ou que les enfants qu'elle laissera 
après elle vinssent à mourir devant le dit sieur de ( ’alignon 
et sa ditto femme, au dit cas le dit sieur de Calignon veut 
«pie le droit de rescissicion ait lieu. Et que les dits Biens 
par luy susconstitués en dot retourneront à luy Et après 
son décès à sa ditte femme sy Elle le survit, de plain droit 
sans aultre Castration de celle de la survie que sa ditte tille 
donne par le présent mariage à son dit futur époux Et les 
joyaux qui lui seront donnés desquels elle pourra disposer 
en faveur de qui bon luy semblera. Et de plus Le dit sieur
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de «aliguon donne outre ee que dessus à sa ditte fille en 
augmentation de doîte de la sonmie de Cinq cents livre.- 
pour robes et vestcinents payables le jour des nopces. E» 
jian-e que tout te dotte mérite augment à Ccste cause le dit 
sieur «le Leieliallon futur cxiîoux a doimé et donne pour 
augment à sa ditte future expouze la sonune de six mill«- 
livres en (*as qu'il vienne à décéder ad vaut Elle. Et outre 
le dit augment la somme de Mil livres qu’il lui donne pour 
bagues et Joyaux comme de mesme cil cas que la ditte fu
ture Expouze Vint à dexeder advant son dit futur Expoux, 
elle luy a donné la somme de trois mille livres lesquelles 
serviront dcumeurcront aux Enfants naistront du présent 
mariage s'il plait à Dieu leur en donner. Sinon au survi
vant d’ic-eux qui en pourra disposer à la Vie Et à la mon 
aima* «pu* pourra faire la ditte Damoiscllc- des dittos mille 
livres pour bagues et joyaux Et soit qu'ils ayeut des En
fants ou non. Item a esté convenu Entre les dits sieurs «1«-
< ’aliguon Et de Leehallon. quan Cas que les dits futur ma
riés Veulent ou puissent habiter avecq Les dits Sieurs d*-
< "aliguon et sa femme Et ne faire qim mesmige Et ordinai
re. Et eliaeim deux foumïron Esgallemcnt Et ]»ar moitié 
toute l*a despense Et entretien du dit Mcsuage. Excepté 
le louage de maison Et Eseurics qui sera jiayé par le dit 
Sieur de Calignou Et chacun d'eux habitera avecq sa fa
mille Et Domestique séparément Et en son particulier. Eu 
cas «le discorde ou de non volonté du dit sieur de Caligwm 
se sépareront à la première requisition de l'une des partio 
lesquelles Chacun en droit soy ont ]>romis Et Juré avoir 
le present mariage & tout son contenu agréable, mesme 
dit noble Louis de saiu«;tours maintenir Et attendre tout 
ce que dessus II a promis Et faire ratiffier dans ce mois ci 
an à sa dite mère à peine de tout despans Et Interest souh- 
obligation de tous les biens presens et advenir aux Cour-
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du bail, de (irésivaudau Et leur ordre- faut gnllement que 
spécialement 1rs fonds sus donnés pour El payement de la 
ditto petition de trois mille livres aver les reuon. à tous 
droits Et moyens à ve vont mire niesme au limit disant la
quelle renonciation ni valloir «-y J.cspouzaille ne preeede. 
j'aivt Et publié au dit (îrenohlc dans la maison et habita 
lion du dit Sieur de falignon, esquié de noble al>el de C’ali- 
gnon Et Hugues rosset vonseillersdu roy en la v«ur et i>ar- 
lemcnt. Monsieur Mre Antboine Dulsmî anssy voiiseiller 
du roy en la diîfe vour. noble-Joffrey «levalignon. Mr Mire 
Honoré DuIhiuî vonseiller Et trésorier du roy. Mr Mire 
Oroiue Duixnit. son iilz. docteur en droits advoeat En la 
«<>ur. monsieur Maistre Hugues morard a ussy advoeat en 
la Cour. Et noble Jean Yai-lmn. sieur de la mure. Et autre 
signé avevq parties, ainsy .-igné eu ma wdilv origiuallc. il. 
de Saïnvtours. -Jeanne de Vaîïgnon. valignon. Diane d«* 
Beaulmont. de £>aiut-Ours. ( alignon. Authoinetle Dallmn. 
rosset a bout. -Jean de la Tivolière, ne <’alignon Saint An
dré Debout. lîousef. Mr Bout. et moy nore m-épiau! que 
L présent ay expeilie au dit sieur de lavliallm; futur ex- 
jioux bien que dautre main soit c*-ript quc-Jappruuvc Mii- 
b'ert Notaire.

Collâtïomié a loriginal par moy Cour Swrétaire du 
Roy Maison et t-ounmue de Fram-e. greffier vivïl à la «-'mi
lle parlement avdes et iinan«-es de Dauphiné soulisé.

Cui-lict. avee panipbe C11

«Il L’iiM .V-THi'-ünl Itrsrtft. re éc te icyimr-c <£e Vol. L
p. 721





FAMILLE CHARTIER DE LOTBINIERE

LETTRES DE LOUIS XVI CREANT 3IICHEL 
CHARTIER. DE LOTBINIERE 5LXRQUIS

Sur le compte qui Nous a etc rendu en Notre Conseil 
de l'ancienneté de la noblesse du sieur Michel Chartier de 
Lotbinièrc. chevalier de Notre Ordre Royal et Militaire 
de St-Louis, capitaine d’Infanterie, ainsi que de ses ser
vices militaires et de ceux de sa famille ; Nous avons re
connu. par les titres authentiques qui Nous ont été rc 
présentés, que le dit sieur Michel Chartier de Lotbiuièrc 
prouvant cinq libations de noblesse sans dérogeance : 
qu’il était issu d’une des familles françaises les plus dis
tinguées et les plus anciennement établies dans le Cana
da : qu’elle y a possédé les premières places dans l’état 
ecclésiastique, le militaire et le civil ; que le sieur Michel 
Chartier de. I>otbïnière lui-même y avait servi avec dis
tinction ; qu’ayant été reçu cadet dans les troupes de la 
marine en 1736 et enseigne en 1742, il avait fait la campa
gne de l’Acadie en 1746 : qu’après avoir été nommé l’un 
de Nos ingénieurs en 1755 et employé en chef en cette qua
lité, il avait servi constamment sous les ordres des sieurs 
de Montcalm et du maréchal de Lévis jusqu’à la reddition 
du Canada ; qu’il s’était trouvé à toutes les actions où ces 
généraux avaient commandé ; enfin qu’il avait été fait 
capitaine d’infanterie et chevalier de Notre Ordre Royal 
et Militaire de Saint-Louis ; que depuis cette époque il 
s'était voué avec la plus grande générosité et le plus grand 
désintéressement aux intérêts de sa patrie : qu’après la
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reddition du Canada, ayant été forcé de se transporter à 
Londres pour y réclamer des concessions à lui accordées 
par le feu Roi. dans ce pays, le gouvernement anglais 
trouva sa réclamation si juste qu'il lui fit une pension de 
400 guinées jusqu'à ce qu'il eut obtenu la restitution de 
ses biens, que malgré la modicité de sa fortune. le dit sieur 
Chartier de Lot bi ni ère n’écoutant que son zèle pour son 
ancienne luit rie. avait abandonné au commencement des 
troubles île l'Amérique, cette pension, tous scs droits, et 
s'était transporté en France, pour y offrir des services 
qu'il a rendus avec un désintéressement et une fidélité 
dont il y a peu d'exemples niais qui le mettent dans l’im
possibilité absolue de jamais rentrer, connue sujet 
anglais, dans le Canada, et au sein de sa famille ; qu’eu 
377(>. il fut envoyé à Boston pour une mission qu’il a rem
plie avec le zèle qui l'a toujours caractérisé dans scs opé
rations.

Considérant que la naissance du sieur Michel Chartier 
de Lotbinièrc le rend susceptible des distinctions réser
vées à l'ancienne noblesse : voulant d’ailleurs récompen
ser ses services militaires, ceux de scs ancêtres, le sat-rifi" 
«•e qu'il a fait de sa fortune et de sa famille, enfin son de
vourment pour son ancienne patrie : Nous mouvant de 
l'avis de Notre conseil qui a vu le brevet ci-attaelié sous 
le coiitre-scel de la chancellerie. Nous avons de notre plei
ne puissance et autorité royale, fait et créée, et, par ces 
présentes signés de Notre main, faisons et créons marquis 
le dit sieur Michel Chartier de Lotbinièrc, ensemble les 
ainés de ses enfans et descendants mfiles, nés et à naistre 
en légitime mariage ; leur permettons, de se dire et quali
fier marquis vu tous actes et endroits, tant en jugement 
que hors jugement sans qu’ils soient tenus d’affecter ce 
titre à aucune terre ni d’en faire ériger pour eet effet en
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marquisat : do quoi lions les avons dispensés et dispen
sons, à condition que le dit titre et qualité relèvera de 
Nous et de Nos successeurs Rois. Voulons en outre que 
le dit sieur Michel Chartier de Lotbiuièrc et ses descen
dants mâles, nés et naistre en légitime mariage, puissent 
porter dans leurs armoiries la couronne de marquis.

(Signé) Louis (1)

GENEALOGIE DE LA FAMILLE CHARTIER DE 
LOTBINIERE

PREMIERE GENERATION

PHILIPPE ('H ARTIER.

Né à Dijon en 1345 du mariage de Joseph Chartier et 
île Marguerite Amelotte. Receveur général des comptes. Il 
ï-e maria en 1374 à Aune de Maynard. Ils eurent quatre 
enfants :

lo.—Jean, abbé de Saint-Germain.
2<f.—Guillaume, chanoine, sous doyen, puis évêque de 

Paris.
3o.—Clément, mort jeune.
4o.—Alain, le continuateur de la lignée.

DEUXIEME GENERATION

ALAIN CHARTIER

Né en 1382. Il succéda à son père comme receveur des
•Il I.es af«nl >1. «!v I>-iliinivrr nutr.ja.3 C:r»T.l '■r.rfl:».

:rf-s en la Chamîtrr dm dr Itoris If 21 avril 17SS. Nous 1rs «1 -nnons
.rt d'ajirfs une <x*l'ic cetlilK-e en to iwssmiicn de M. tic I»lVinl->rv Harv..»>d. de 
M-’nlrftiL

i
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compte*. Charles VI le fît secrétaire d‘Etat et l’anoblit. 
Il lui donna pour annes : D'azur à deux perdrix d'urgent 
posée* sur un tronc d'arbre couche d’or (La branche ca
dette a brisé ces armes en pointe d'argent à trois quenouil 
tes d( murais au naturel). Il brilla aussi dans les belles- 
lettre.-. Il mourut à Gliclié. près Paris, en 1455. Il avait 
épousé en 1404 Françoise de Château-Renaud qui lui don 
na six enfants :

lo.—X, fille, morte jeune.
2o.—X, fille, morte jeune.
8o.—X, religieuse aux Ursulines de Toui-s.
4o.—Urbain, l’auteur des Chartier du Dijonnais. 
ôo.—Alain, l’auteur des Chartiers de Tours, de Blois 

et <le Poitiers.
Go.—César, le continuateur de la lignée.

TROISIEME GENER ATION

CESAR CHARTIER

Il fut militaire. Capitaine de 100 hommes d’armes à 
30 ans. Il se distingua sous Louis XI et fut tué à la bataille 
de Péronne. Il s’était marié en 1448 à Elisabeth Le Pel 
letier, dont il eut un fils et une fille :

lo.—Clément, le continuateur de la lignée.
2o.—X. fille morte jeune.

QUATRIEME GENERATION

CLEMENT CHARTIER DE LOTBINIERE

Né en 1456. Il acheta dans le Bas-Maine une terre 
nommée liinicre et comme il en avait une autre dans le Di-
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jonnais qu’on nommait Bujmcrc, il les distingua en faisant 
précéder le nom de celle du Bas-Maine du mot Loi (de l'es
pèce de poisson qui était dans les fossés du château). Cet
te terre de Lot lanière fut érigée en baronnie en sa fa
veur, et appartint aux Chartier jusqu’en 1578. Elle passa 
alors à la famille de la Rochefoucauld par le mariage de 
Françoise Chartier avec le marquis George de La Roche
foucauld. Clément décéda en 1560, à l'âge de 104 ans. Il 
avait épousé Gilcttc de Châteaubourg. Elle eut six enfants:

lo.—Françoise, mariée à Joseph de Châteaubrianrl.
2o.—X, fille, morte jeune.
3o.—X, fille, morte jeune.
4o.—Clément, mort jeune.
5o.—Pierre, conseiller au Parlement de Paris, mort 

sans postérité.
Go.—Alain, le continuateur de la lignée.

CINQUIEME GENERATION

ALAIN CHARTIER DE LOTBINIERE

Né en 1496. Il fut d’abord dans l’armée. Il devint en
suite conseiller au Parlement de Rennes. Décéda en 1536. 
Il avait épousé en 1525 sa cousine Madeleine de Chateau
briand. Ils eurent quatre enfants :

lo.—Pierre, le continuateur de la lignée.
2o.—X, tille morte jeune.
3o.—X, fille, morte jeune.
4o.—X, religieuse.
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SIXIEME GENERATION

PIERRE CHARTIER BE LOTBINIERE

Né cn 1527. Colonel en 3550. Bérnlé si Rennes en 1582. 
11 sivait épousé Henriette de Polignae, et en eut trois fils 
et deux filles :

1o.—François. mort jeune.
2o.—Pierre, curé de Lotbinière. Il fut asssissiné par 

un uoimné J ose] il î Rieliard. qui fut roué.
3o.—Alain, le continuateur de 1st lignée.
4n.—Frsmeoise, nmriée en 357S siu marquis de La Ro- 

eheroueault. C’est elle qui eut en dot la terre de Lotbini
ère.

5o.—X. religieuse bénédictine.

SEPTIEME G ENER ATI ON

ALAIN CHARTIER BE LOTBINIERE

Né à Rennes en 1584. Avocat puis conseiller siu Parle
ment de Paris. Marié en 1589 s*i Victoire de Mont fort. Trois 
enfants :

lu.—Alain, mort jeune.
2o.—.Jean, conseiller siu Parlement de Psiris.
3o.—René-Pierre, le continuateur de la lignée.

31 riTTEME GENERATION

R EXE-PIERRE CHARTIER BE LOTBINIERE

Conseiller siu Parlement. Médecin du Roi. Professeur. 
11 se maria d'abord sivee Frsmeoise Bourcier, puis avec Ma
rie Le Noir. Be son premier mariage il eut un fils :
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NEUVIEME GENERATION

LOriS-THEAXDRE CHARTIER DE LOTBINIERE

Né vn F va lift* en il passa dans la Nouvelle-Fran
ce en 1646. ('’est (-fini qui fonda la famille Chartier de Lot- 
binière canadienne (1 ».

il) Celte gtnvalvgiv nuns a vté communiqué*". il > a »2vj.et vlusicurs aanv»-y. 
iur f«-u <ir Hvnri-Otisiavv Jol> •!• I/dhinièn. *!«*>Ti*m)ant â la «iiiinztvmv j;én*Ta- 

n. *1** i'hiliMK* Chartivr •« 1 *>)vn **n 134û.





FAMILLE MIUS D’ENTREMONT

ERECTION DE LA SEIGNEURIE DE POBOMCOUP 
EN BARONNIE EN FAVEUR DE PHILIPPE 

MIUS D’ENTREMONT

Fut présent et comparu personnellement : haut et puis
ant seigneur, Charles (le Saint-Etienne, seigneur de La 
Tour, chevallier des ordres du Roy, et son lieutenant-ge
neral dans toute l’intendue des terres, illcs et côtes de 
l’Acadie, pays de Nouvelle'France, et propriétaire du lieux 
dit Vieux Lofji.s, autrement Pipcyiieuiclic, suivant et con
formément à la concession qu’il en a eu, daté du quinsiè-
jiie janvier mil six cent trente six :.............le vécu.............
et volontairement a reeonnué et, confessé avoir par ces 
présents, baillé et délaissé à perpétuité à titre de baron
nage et fief noble, ayant justice haute, moyenne et basse 
relevant directement du dit lieu nommé le Vieux Logis, 
la dite côte d’Acadie, comme fief dominant :

A noble homme, Philippe Miens, écuyer, sieur d’En- 
i remont, et damoiselle Magdeleine, sa femme, et noble 
homme, Pierre Ferrand et damoiselle Matlmrine Sicard 
(ou Picard ), sa femme, à ce présent et acceptant pour eux, 
leurs hoirs et ayant cause ; en vertu du pouvoir à noip 
donné par Sa Majesté et au désire de ses lettres patants, 
en datte du vingt cinq février mil six cent cinquante, et, 
comme aussi en considération du mérite particulier des 
dits sieurs d’Entrcmont et Ferrand et dos bons et fidèles 
services qu’ils nous ont personnellement randus.
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Avoir donné et octroyé, donnons et octroyons par ses 
présents aux dits sieurs d’Entrcmont et Ferrant et à lciu> 
ditto feinines, par égale participation, l’étendue d’une 
lieux de large sur quatre de profondeur, au lieu dit Pomh- 
Koup, pour en jouir par les dits impéiriens, leurs suc
cesseurs et ayant cause, en toutes propriété, justice et sei
gneurie à perpétuité, aux dits titres de baronnage, iief 
noble, relevant du dite lieu, le Vieux Logis. moyannant 
et à la charge du à l’hommage, et d’un quel/ipoli g (ou mi- 
clnpolljf) de castor, avec deux bouquets, aux jours et fê
tes de saint J can'Baptiste, pour chacun an et au coutu
me de la prévauté et vicomte de Paris.

.Jouirons aussi les dits sieurs d’Entrcmont et Ferrant, 
leurs hoirs, successeurs et ayant droit et cause à perpétui
té des chasses, à condition d’habiter et faire valoirc les 
dites lieux à eux accordés, et en laissant (lisez : cl ce foi' 
sa ni. 1c dit seigneur, etc., aujourd’hui a saisi/ et mis en 
possession, etc., c/c.,)le dite seigneur de La Tour es dits 
noms ajourdy saisy et mis en possession les dits sieurs 
d’Entrcmont et Ferrant et leurs dites femmes, des dites 
terres, fief et baronnage de PombKoup, promettant et 
obligeant chacun au droit soy renoncent

Fait ]>assé au fort du Port Rovalle le 17 jour de juil
let 1653. en présence de témoins cy après ; out signé 

Charles de Saint-Etienne. Emmanuel Le Borgne 
De Saint-Mas. Philippe Mi eus d’Entrcmont 

Pierre Ferrant, Magdeleine Helis Ma- 
thurine Sicard (ou Picard) La Verdure (1)

il) Ralncau tic Salnl-Pirr. Vnc colonie féodale en Amérique. tAcarlf 
Mme second. p. 412. M. ltamvau de Salnl-Vérv explique ainsi comment il prit 
cummunicalliin de celle pièce . “Nous devons La connaissance de ceL acte impur 
tant M. Hilaire d'Bnlremont. demeurant a l’ubnlco. qui l'avait retrouvé dan> 
1rs circonstances suivantes . il avait ù. diverses reprises, de concert avec plu 
>:rura autres membres de La famille d'Entrcmont. entrepris des recherclies jk>u: 
retrouver en France les traces des diverses branches de leur famille qui furent
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transiwrtécs à Cherltourg en 1759. à Li suite dv la. grande proscription des Aca
diens. Ils arrivèrent ainsi à. entrer en relation avec un sieur Granger, demeu
rant a Cherbourg, descendant d'une famille acadienne apparentée aux U'Kn- 
tremont : il leur apprit <iu*il avait entre H mains un- liasse «le papiers nul 
avaient été laissés à son itère ;«ar un des derniers d'Knlrcmont qui avaient 
vécu à Cherbourg : il eut l'obligeance de les leur faire îiarvcnir. cl c'est {tarait 
ces papiers qu'était l'acte original «le Li concession seigneuriale du fief de IV»- 
bomcoup. Cet acte fui aussit'a copié {tar M. Hilaire d'Kntremont. qui en re
mit plusieurs copies, et une. entre autres au Munilcur acadien, qui l'imprima en 
ISS2. Lui-même avait conservé l'original entre les mains : malheureusement, 
il l'a i»erdu depuis lots, par suite de la communication qu'il en fil a plusieurs 
personnes.'"





FAMILLE D’AJLLEBOUST

ACTE D’ERECTION PAR LA COMPAGNIE DE LA 
NOrYELLE-FR.VN('E EN FAVEUR DE LOUIS 

D’AILLEBOUST DE LA TERRE DE COU- 
LONGE EN FIEF ET CHATELLENIE

La Compagnie de la Nouvcllc-Frainc.
A tous veux présens et à venir, salut :
Désirant recoimaistrc les Isons s-ervices qu’elle a «y- 

de*vant reçus et veux qu’elle espère vy-après rwevoïr du 
sieur Louis d'AilIoLius1. es: uyer. directeur de la Traite 
de la Nouvclle-Frauve. à et s causes elle a érigé et érige la 
ivrre de C’oulonge. seize à une lieue de Québecq. ses cir
constances et dépendaiivcs. eu filtre de diastcllcnye, avec 
justice liante, moyenne et basse. suivant la Coustmue de 
Paris. Pour en jouir par lux* et les siens ou ayaus vause. 
au dit tiltre de vhastellcnyc. mouvant par un seul homma
ge lige de Québccq, et que les terres qui se iroux-enmi en* 
vlax*écs dans ses Ixirnes relèveront de la dite vJiastellmye 
et lui paveront les cens et rentes que la dite Compagnie 
s'était réserx'és. La consistance des Terres de Coulonge. 
bomées à POricnt du Grand Fleuve Saint-Laurent, à 
VOeeident des terres de la Coste Saintv-Gcnevivve. au 
Septentrion du Ruisseau Saint-Denys, et au mïdy des Ter
res appartenant aux Sanx*ages et aux Mères Ursulïnes.

En tesmoin de quoy Nous avons fait apposer aux 
présentes le Sceau des armes de la dite Compagnie, et icel
les fait signer par le secrétaire ordinaire d’icelle, le neuf-
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viesme jour (l'avril mil six vent einquant e-sept.
Par Messieui's dv la Compagnie de la Nouvelle-Fran 

«e.
A. Cheffault. secrétaire

Lea. publié et enregistré au registre des insinuation.^ 
du greffe de la Sénéchaussée de la Nouvelle-Fiance. ju 
ridivtion de Québecq, raudicnee tenante le uuziesme jour 
de janvier M Vie eiuquante-huir. par moy greffier de L 
d. juridiction, soussigné.

Peuvret. greffier (3 >

ACTE DE FOI ET 1KBLMAGE RELATIF A LA CHA 
TELLEXIE DE COVLONCïE

Du neulivme décembre 3GG7 les assizes tenant à l'ex
traordinaire le procureur fiscal présent.

A comparu devant nous Dame Marie Barbe de Boni 
longue, veuve de feu Messire Louis Dailleboust. vivaii* 
ciievalïer. Seigneur de Coulonge. cy-devant gouverneur 
lieutenant génénd pour le Roy en ce pays, tant en Son nom 
que comme donataire mutuelle du dit dcffunct. laquelle 
ayant mis un gcuouii en terre a dit qu’elle nous faisait «•: 
portait la foy et hommage (pi'elle est tenue faire et por
ter aux dits seigneurs (de la Compagnie des Indes Occidcn 
taies» à cil use de la terre et Chastellenie <le Coulonge rvli - 
vante en plein lief foy et hommage des dits Seigneurs, la 
quelle dite terre luv appartient en Sa dite qualité tant à 
cause de l'arquest que le dit deffunet sieur Daïllcbousl «i-

■ Tl l.’«rKira! tir celle piece est ronwni tLsns !rs archives du j-enur..- 
tic Quibtr. Nom* > ralihna# ici d'après le leur donné par M. Ernest Gaçn--r 
tlaruc ses i-Vnille* volantes et papes d'histoire, p. :7J.
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avuit fait <lc Nicolas Gaudry (Gaudry «lit Bourbouuivrc ) 
tie cinquante arpens de terre par vont met passe par «levant 
Audouart notaire le dix septième octobre mil six « eut qua
rante neuf, moyennant la somme «le cinq cens « implant** 
livres, des lots et ventes «le laquelle le dit feu sieur Daille- 
Ixnist auroit obtenue remise de Monsieur «le Lauzon. ainsy 
qu’il appert par acte «le luy signé en datte du dix neufie 
me avril mil six vent «-impiante-deux. estant au bas «lu «lit 
contrat. lequel dit Dourbomiière en aurait obtenu titre «le 
i-oncession «le feu monsieur le Chevalier «le Montmagny 
du quinzième novembre mil six cent «piarante sept rattiffi** 
par la dite ancienne compagnie. Le vingt ncu- 
licme mais mil six cent quarante neuf, à la «-barge 
«le six deniers «le cens par chacun «les «lits ciir 
en a obtenu de feu Monsieur «le Lauzon «*t transport à luy 
faict. S«;av«>ir est quarante-deux arpens «le terre par titre 
en datte du «lix septième avril mil six cent <-impiante-«leux 
Signé de Lauzon et plus bas. par monseigneur : Godet et a 
la charge de six deniers «1e cens par «-hactm «l'ii-eux. Plus 
«lonze arpens et demy «le terre size au «lit lieu par titre «lu 
huitième mars mil six cent ehnpiaute-dvux. Signé* «le Lau
zon, et plus bas. par monseigneur : Godet, a la charge de 
six deniers de cens par charnu d'it-eux. Plus vingt six 
arpens et demy de terre ou environ par titre en datte du 
huitième avril «lu dit an mil six vent i-hiquante-deux à la 
charge de six deniers de cens par chacun des «lits vingt six 
arpens et demy, le «lit tittre signé de Lauzon. et plus lias 
iiar Monseigneur : Godet.

Plus vent arpens ou environ par contrat de 
lrtmsporf au dit feu sieur Dailleboust fai«*t par feu 
Messire Jean Seigneur de Lauzon. grand Séin'ehal
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<le ce imïs. passe* par devant Rolland Godet lors no
taire le vingt-deuxième mars mil six cent cinquante trois, 
lequel dit sieur de Lauzon en estoit propriétaire a tittre de 
renie annuelle de bail d'héritage par contrat passé entre 
Iny et Ollivier Letardif tant en son nom que com
me tuteur de Marguerite Ni volet, tille et héri
tière de feu Jean Nicolet et Marguerite Couillard scs père 
et mère par dex'ant le dit Godet, le -septième mars mil six 
cent cinquante-deux, lesquels dits Letardif et Nicolet 
avaient obtenu tittres de concession de l'ancienne compa
gnie de cent soixante arpens de terre, de partage desquels 
la dit Letardif déclare par le «lit contract de bail à rente 
avoir a renté deux arpents de front sur huit de profondeur 
à Raymond Paget et cinq arpens de front sur huit de pro
fondeur à Maurice Arrivé et Pierre Tourmente, le dit tit
tre en date du cinquième avril mil six cent trente neuf, 
signé par la compagnie de la Nouvelle France Lamy à la 
charge de payer à la recep te des dits Seigneurs un de 
nier de cens par chacun des dits avens et par chacun an.

Plus trente cinq arpens de terre faisant partye de 
soixante quinze accordés au dit feu sieur Dailleboust par 
le dit feu sieur de Lauzon par tittre en datte du huitième 
mars mil six cent cinquante deux signé de Lauzon et plus 
lias, par Monseigneur : Godet, à la charge de six deniers 
de cens par chacun d’iceux.

Desquels trente cinq arpens le dit feu sieur Daillc- 
lxmst avait disposé au profit du dit feu Jean Gloria. Tou 
tes lesquelles dittos terres ont esté errigées en tittre de 
"Chastellenic” avec .justice haute, moyenne et basse, sui
vant la coustume de Paris, mouvante de Québec, par un 
seul hommage lige et que les terres qui se trouveront en
clavées dans ses bornes relèveront de la ditto “Chastclle 
nie’' et luv payeront les cens et rentes que la ditte Compa
gnie s’estoit réservée, la consistance desquelles terres de
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Coulouges, bornée à l'orient du grand fleuve St-Laurent. 
à l’occident des terres de la Costc Ste-G enevicfvc. au sep- 
tentriou du ruisseau de St-Denis et au midy des terres ap
partenantes aux sauvages et aux 31ères Ursulines. laquel
le ditto esrection auroit esté faite au nom du dit feu sieur 
Dailîeboust par tittre de Vaurienne Compagnie en date 
du neufièmo avril mil six veut cinquante-sept, signé par 
3lcssicuvs de la Compagnie de la Nouvelle France. A Clief- 
fault, à nous exhibé avec Vavte de la desliberation de la 
ditto Compagnie pour la ditto esrection en datte du dit 
jour, signé par extrait des deslibérations de la ditto Com
pagnie. A Chcffaulr. au bas desquels tittres et acte de la lec
ture, publication et enrégistrement fait d’iceux au regis- 
très des insinuations de cette jurisdiction en datte du onze 
janvier mil six cent cinquante huit, signé. Pcuvret. Et nous 
a aussi la dite Dame fait exibition de tous les autres tit
tres et contrats cy-devant mentionnez requérant qu’il 
nous plaise la recevoir à la ditto foy et hommage et a signé.

31. B. de Boullongne

Le procureur tiseal présent a dit que connue il appert 
par les ratturcs et interlignes qui se trouvent en la délibé
ration et au tittre eydessus datfés du neutième avril mil 
six cent cinquante sept qu’il y a lieu de douter des vérita
bles bornes et limites accordées par l’ancienne compagnie 
pour l’estendue au dit lief il requiert que. eoppics des dits 
tittres et délibérations soient faites avec luy et mises au 
greffe dans la huitaine de ce jour pour y avoir recoui-s 
quand besoin sera et prendre telles conclusions qu’il ad- 
viscra bon estre sur lequel dit réquisitoire faisant droit, 
nous avons reçu et recevons la ditto Dame Dailîeboust à
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la ditto foy et hommage sans tirer à conséquence à la char
ge de fournir son dénombrement dans le “delay” de la 
ditte 4'oustume et ordonné que la dite dame “fournira” 
roppics signées des dittos délibérations et titres dans 
quinzaine.

L. T. Chartier (avec paraphe) 
Peuvrct (avec paraphe) (1)

• 1) .’.n lnvi - iL ATiin.-iIvy <lv Quvlfcc.



FAMILLE JARRET DE VERCHERES

GENEALOGIE DE LA FAMILLE DE 
YERCEEBE

La famille de Yen-hère, originaire de Marcigny-sur- 
L<iire appelé aussi Marcigny-les-Nouains, anciennement 
bailliage de Semur-en-Brioimais. actuellement chef-lieu de 
canton de l'arrondissement de ("liarolles (Saône et L«»irvi 
porte : de sable à la face d’or, accompagné d’un croissant 
«l'argent en chef, et de trois étoiles rayonnées d’or en poin
te : pour supports deux ciguës accroupis au naturel : pour 
Timbre, un casque mis de profil et grillé d’or ; et pour ci
mier une étoile à longue queue ondoyante. Elle a pour devi
se : In tenebris lumen reetis corde.

La brandie de Verelicre. marquis d’Arcelor. portait : 
«'e gueules à une croix pot cuvée d’or en coeur, accompa
gnée en pointe d"un croissant d’argent, au chef cousu «l'a
zur. chargé de trois étoiles d’or.

Cette famille, à laquelle appartenait probablement le 
Vend 1ère croisé en 12-1 S. et qui a fourni un premier «Vhc- 
vin à Mareignv en 1300, a sa libation établie depuis :

I. —N...............«le Vert-hère. 1350,..........................eut
«leux enfants :

lo.—Etienne, qui suit :
2o.—Jeanne, mariée à Etienne Thevenau.
II. —Etienne épousa vers 1390 Catherine Thevenau. 11 

en eut :
lo.—Antoine, qui suit :
2o.—Pierre, notaire royal, qui épousa, le 24 septembre
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1422. Beatrix Courtlier et mourut jeune, laissant une fille 
appelée Pasquette, et un fils Geofroy, religieux de Saint- 
Benoit, à Saint'Martin d’Autun, ordonné en 1459.

3o.—Gilbert qui épousa Pierrette de la Bourbainc. 
dont le fils Rtmnond eut un fils : Jean qui fut père d’E
tienne, marié à Jeanne Faucond. Ces derniers eurent un 
fils appelé Pierre.

4o.—N................................. qui eut dix enfants de son
mariage avec N.............. d’Odin Beaupèrc.

III. —Antoine (1408-1496), notaire royal, épouse 
Jeanne de Lix, dont il eut :

lo.—Jean, qui suit.
2o.—Claude, prêtre, chanoine de Semur en Bidon

nais.
3o.—Jeanne, qui épousa Jean-Jacques Charon.
IV. —Jean (1460-1525) épousa Emiemonde Lcmoini* 

et eut onze enfants.
lo.—Claude, qui suit.
2o.—Noël.
3o.—Claude né le 25 novembre 1511 ; décédé le 10 no

vembre 1596, prêtre, curé d’Artaix.
4o.—Hélie née le 28 février 1512, qui épousa le 2 sep

tembre 1527 Francois D rouis.
5o.—Olive née le 27 juin 1515, mariée le 27 janvier 

1532 à Jean Grégoire.
6o.—Jeannette née le 17 septembre 1516 mariée à Phi

libert Guichard.
7o.—Antoine né le 18 novembre 1517.
8o.—Antoine dit. le Jeune né le 16 juillet 1519.
9o.—Barbe née le 14 février 1520 mariée à Marthe (h- 

Brou, seigneur de Montiuégin.
lOo.—Madeleine née le 22 février 1522, épouse de 

François Carrct.
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llo.—Catherine née le 32 septembre 1523.
V.—Claude né en 1510 mort le 30 décembre 15S6, no

taire royal, épousa en première noces, le 30 décembre 1548, 
Marie Régnault de Vaux, qui mourut le 24 juin 1569, et en 
secondes noces Rose Vieille. Du premier lit, il eut, :

lo.—.Jean, religieux bénédictin à Cliarlieu, né le 15 no* 
vembre 1550, mort le 30 décembre 1626.

2o.—Hélye née le 26 novembre 1551.
3o.—Antoine, auteur de la branche Verehère de Bor- 

cliamp et des Collerettes, qui suit.
4o.—Philibert né le 6 décembre 1557, auteur de la 

branche Verehère de Reyne qui suivra.
5o.—Claude né le 25 avril 1560, ordonné prêtre en 

1582, chanoine de Scmur, décédé le 1er mars 1638.
6o.—Guillaïune, auteur de la branche Verehère de la 

Réole et du Canada, qui suivra.
Et trois autres fils morts jeunes.

BRANCHE DE VERCHERE DE BORCHAMP ET 
DES COLLERETTES

VI. —Antoine, notaire à Marcigny. né le 12 mars 1554, 
décédé le 20 novembre 1632, avait épousé Marguerite de 
l’Hôpital, fille de Claude de l’Hôpital, procureur du roi 
au bailliage de Scmur en Bidonnais, et de Louise Bartliclot 
de Rambuteau, dont il eut.

lo.—Claude, qui suit.
2o.—Antoinette, née le 29 juillet 1600 et décédée le 7 

juin 1603.
VII. —Claude avocat, secrétaire du Roi, né le 27 jan

vier 1596, décédé le 24 décembre 1657, avait épousé le 24 
décembre 1617 Catherine Brenot. Il en eut six enfants par
mi lesquels étaient :
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lu.—Louis, avocat et procureur du Roi au baillage 

de Semur, né le 16 mai 3621, décédé le 27 janvier 1689. Il 
avait épousé le 18 juillet 1648 Claudine Jal.

2o.—Jean, auteur de la brandie Verclière d’Arcelot.
VIII. —Louis, ci-dessus nommé, cjui a eu pour en

fants :
lu.—Claude, qui suit.
2o.—Jean, auteur de la brandie Verclière d'A va illy 

et de Bornât, qui suivra.
3o.—et 4e Deux autres iils morts jeunes.
ôo.—Anne-Judith cpii épousa Christophe Sarrazin.
Go.—J canne,
To.Hrançoise qui épousa Jean Perrin, seigneur de 

.Mmitccau.
IX. —('lande, seigneur de Borchani]) et des Colleret

tes, épousa le 17 décembre 1693, Martine-Aiméc Perrin de 
Baron dont il eut dix enfants parmi lesquels étaient :

lo.—Claude, seigneur de Boreliamp. juge de la baron
nie d'Ové. mort le 27 février 1746 qui de son mariage le 
15 septembre 1734 avec Anne Geofroy avait eu neuf en
fants dont un seul Claude-Marie, seigneur de Boreliamp. 
se maria. Il épousa Periiie Cliavet et en eut six enfants, 
mais aucun de ceux-ci ne laissa de postérité.

2o.—Antoine, décédé le 14 février 3780, qui de son 
mariage avec Jeanne Billaud eut Claude-Jean, épouse de 
Pétronille Poussin.

2o.—Jean-Louis, qui suit.
X. —JcairLouis, notaire, capitaine, baron d’Augy-le- 

Due, né le 24 décembre 1708, mort le 9 juillet 1799, avait 
épousé le 9 novembre 1743, Marguerite Brcnot. dont il eut 
cinq enfants parmi lesquels ;

XI. —Jean-Claude Verclière, seigneur de Précy, né le 
80 septembre 1746, mort le 3 septembre 1818. Il épousa
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en 1783 Catlicrinc-Gabrielle du Vergié du Crovai dont :

XII. —Jean-Louis Verehcre, .seigneur de Préey, né lo 
11 juillet 1784 mort en 1827, juge à Roanne, qui épousa le 
14 juin 1803 Maric-Gilberte-Victoirc Yars ; il en eut :

lo.—Jean-Claude-Frédéric, juge au tribunal civil de 
Roanne, né le 4 octobre 1805, mort, le 22 juillet 1884, qui 
épousa le 14 février 1838, Eugénie Merle Je Buffle et en 
eut :

A. —Marie-Louise-Valentino née le 21 juin 184U qui 
a épousé Jean-Baptiste Ocliier.

B. —Armand, colonel breveté d’artillerie, décoré de 
la Légion d’honneur, né le 24 avril 1842, décédé le 3(i niai 
1809.

C. —Gabriel, lieutenant des mobiles de la Loire en 
1870, décoré de la médaille militaire, grand musicien com
positeur, notaire, né le 17 décembre 1845. mort le 24 août 
1936, avait épousé le 3.1 juin 1873 Alice Boussart d’Hau 
ieroc.he.

D. —Cliarlotte-Marie-Blanche.
E. —et F. Deux autres morts jeunes.
2o.—Henri, qui suit.
XIII. —Jlenri, né le 29 août 1810, mort le 21 août 1892. 

avait épousé le 14 janvier 3835, Albino de Pont lier dont :
lo.—Une tille morte en bas âge.
2o.—Gustave, qui suit.
XIV. —Gustave, capitaine des mobiles de la Loire en 

1870, décoré de la médaille militaire, né le 2 juin 1843, dé
cédé le 2 mars 1935, avait épousé le 34 janvier 1879. Marie 
LeMirc, fille de Noël LeMire, commandeur de Saint-Gré- 
goire-le'Grand, représentant pendant plusieurs années à 
Lyon de Monsieur le comte de Chambord, et de Hélène 
Frécon, dont :

3o.—Maurice, qui "suit.
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2o.—Isabelle.
3o.—Mare né le 10 décembre 1879, décédé le 16 avril 

3900.
4o.—Armcllc.
5o.—Blanche.
XY.—Maurice né le 5 août 1874, a épousé, le 26 février 

3906. Jeanne Brun, fille de Paul Brun et de Isabelle de 
Nantes dont :

lo.—languette née le 18 janvier 3907.

BRANCHES YERCHERE D'AYAILLY ET DE
BORNAT

IX. —Jean, receveur au grenier à sel de Paiay-le-M<»- 
nial. né le 20 janvier 1663, mort le 22 mars 1751, épousa 
en 1704 Suzanne Thouvant de Boyer, dont il eut cinq en 
iants parmi lesquels étaient :

lo.—François, qui suit.
2o.—Guillaxune né vu 1720 mort en 1771 fut. garde-dv 

corps de la Porte du roi.
X. —François Yerchère, seigneur d 'Availh-, conseil

ler, médecin du Roi, né le 2 novembre 1709, épousa en aofn 
3735 Marie Roux de Podevin qui eut plusieurs enfant > 
dont :

lo.—Louis né en 3738.
2o.—Charles, qui suit.
XI. —Charles Yerchère, seigneur de Bornât, né h* 6 

août 1751 mort le 11 novembre 1801, épousa le 11 février 
1779 Catherine de Combrial de la Chassagne dont :

lo.—François Yerchère, seigneur de Bornât, né le 4 
juin 1780, époux de Cyprienne Perroy de la Brosse : il en 
eut :

A.—Charles, dont la postérité est inconnue.
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2o.—Guillaume, qui suit.
3o.—Annc-Christme-Philippine née le 2 août 1792.
XII. —Guillaume, soigneur d ’Availly. officier supé

rieur de cavalerie, ne le 19 mars 1784, mort le 15 mars 1S4S, 
épousa en 1S16 Marie Legris Duval de Ilcrgaverec. dont 
est né :

XIII. —François-Louis, seigneur <1’Availle, mort à 
Lamhalie le 4 .iuin 1875. qui épousa en 1850 Félicité de 
Boriaii de la Ville Even et en eut :

lo.—Henri, seigneur (VAvaille, né en 1851.
2o.—Louis-Marie-François né aussi en 1851 mort le 

2 décembre 189(3. Il avait épousé, en octobre 1875, Marie 
Tardif de Pelitville. dont :

A. —Alix.
B. —Marguerite.
C. —Lucie née en 1853. épouse en premières noces de 

Théophile Scurand de Lavaud et en secondes noces de G. Y. 
Herbert, capitaine de frégate.

4o.—François-Louis-Marie, qui suit :
XIV. —François-Louis-Marie, seigneur (VAvailly. va" 

pitaine de frégate, né en 1854. marié à Marie Lcnonnand 
de Lourmcl de Hourmelin. dont :

lo.—Anne.
2o.—Jean né le 21 août 1891.

BRANCHE VERCHERE D’ARCELOT. D’ARCEAU,
DE SALORE

VIII.—Jean né en 1627. mort le 28 octobre 1708. con
seiller. secrétaire du Roi à Besançon, épousa Marguerite 
Perrin de Daron le 17 juillet 1657 dont il eut : 

lo.—Philibert, qui suit.
2o.—Louis, prêtre curé cVOyé où il mourut.
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3o.—Nicole. molli* en bas âge.
4o.—Françoise.
5o.—Jean qui épousa Agnès Cat in de R ichemont : il 

en eut huit enfants parmi lesquels étaient :
A. —Claude né en 1730. avocat au parlement de Bour

gogne. époux de Catherine de Conibrial de la Chassagne. 
mort sans postérité.

B. —Pierre né en 173S. chanoine de Notre-Dame d«- 
Dijon et de la vhapelle de Dijon.

tic».—Thérèse, mariée à noble Jean Gaudclet, avoea’ 
au parlement de Dijon, et premier évhevin de cette ville : 
elle laissa deux enfants.

7o.—Catherine née en 1662. mariée à Guillaume Lam
bert. procureur fiscal d’Augle-Duc.

So.—Henriette née en 1(56-1 mariée à Benoit Laurem.
9o.—Jacqueline.
10o.—Christophe, né en 16(55. commissaire des gue.rrc- 

sous Louis XIV mort sans alliance le 27 août 1753.
llo.—Guillaume. mort en bas âge.
IX.—Philibert, écuyer, marquis d"Arcelor, né en 

1660 décédé à Dijon le 23 juillet 1723. Il fut conseiller 
du roi et premier président à la Chambre du Trésor et bu
reau des finances de Bourgogne. Il épousa en juin 1712 
Pierrette Cortot de Cissey dont il eut :

lo.—(’laude. qui suit.
2o.—Marie-Anne, mariée à Pierre de La Marre, con

seiller au Parlement de Dijon.
* X.—(’lande-Antoine, marquis d’Areelot. conseiller au 

Parlement de Dijon, né en 1673, mort à Morsy, près de 
Nuits, le 11 juin 1736. avait épousé en mars 1720 Gertrude
Marguerite de Nohlcî. tille de N.........................de Noblct.
secrétaire du Roi à Paris. Il eut de ce mariage :

lo.—Philibert, qui suit.
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2o.—Charles'Frnneois. chevalier il 'Arceau, né le 22 
août 1722. capitaine au régiment d’Engliien. mort à Morsy 
le 37 avril 1801.

3o.—Louis-François, né le 2 octobre 1723. prêtre, do
yen. de Laubien. prieur coniinamlataire de Saint-Laurent 
de Barjav. conseiller «-1ère au parlement de Bourgogne du 
28 avril 1747. mort à Dijon le 27 avril 1801.

4o.—Pierre, chevalier d’Arcelot. ea]iïtaine au régi
ment du Roi. cavalerie, né le 7 mars 1725. décédé le 29 jan
vier 3790.

5o.—Antoine né à Dijon eu avril 1720. mort au mois 
d'août suivant.

XI.—Philibert, marquis d'Arcelot. seigneur d’Arceau 
et de Salorc, conseiller au parlement de Dijon du 29 juillet 
1710. né le 4 mai 1721 mort en 176G. Il épousa le 30 juil
let 1719 Louïsv-Elisabcth-tiabriellc I-eCoij de (îoulpillicre. 
tille de Jean-Baptiste Lc-Coq. marquis de Boni pill ivre, et 
de Geneviève d'Avav. il en eut :

lo.—Antoine-Louis, qui suit.
2o.—Marie-Aune née le IG mai 3751. en religion soeur 

Marie-Cécile de la Visitation de Dijon, décédée en 1837.
oo.—Charles, seigneur de 8alore. né le 22 février 17-13.

officier aux Grenadiers de France en 1770. décédé en 183G.
lo.—Louis, seigneur, d'Arceau, né le 21 août 1754. con

seiller au parlement de Dijon, du 5 juin 1779 (pii (né le 21 
août 1754) mourut à Lyon sur l’échafaud en 1794.

5o.—Pierrette née le 6 octobre 3757. morte le 28 sep" 
tembre 1759.

XU.—Antoine-Louis, marquis d'Arcelot. conseiller 
au parlement de Dijon, du 20 novembre 1768. |.résident à 
mortier du 20 février 1777, né le 6 avril 1750. mort le 20 
novembre 1830, avait épousé le 14 juin 1779 Marguerite-
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Louise-Claudine Chaion de Tmchïs de Scrville, qui mourut 
le 33 décembre 37S1. Il en eut :

lo.—Guillaume-Gabriel, qui suit :
2o.—Marguerite-Louise-Adélaïde née le 24 décembre 

1781. mariée le 26 juillet 3801 à Bénigne-Antoine-Bernard 
<*;.! reîef de Loi.-y. anvien conseiller au parlement de Dijon, 
décédé le 30 décembre 1845.

XIII.—Guillaume-Gabriel, marquis d’Areelot, né le 
4 septembre 3780 mourut sans alliance à Areelot le 24 fé
vrier 1870. Il fut le dernier marquis <l'Areelot. .Sa for* 
tune passa aux enfants de sa soeur.

BRANCHE YERCHERE DE REFFYE

VI. —Philibert né le 6 décembre 3557, mort le 35 juil
let 1637 épousa le 21 février 3585 Claudine Billet dont il 
eut huit enfants parmi lesquels étaient :

lo.—Jean qui suit.
2o.—Antoine dit le Blondin né le 16 août 1593 qui 

épousa le 22 novembre 1617 Bénigne Ycrdicre de Saint- 
Maurice ; il en eut avec trois filles (Louise. Marie, Jeanne^ 
Philibert, notaire royal, époux d’Anne Baraîhier. Ceîui- 
ei eut un fils Pierre, aussi notaire royal à Mareigny, qui 
épousa le 7 septembre 3661 Jacqueline Thévenard de Mar- 
«•hangy et eut cinq enfants décédés en bas âge.

VII. —Jean né le 38 janvier 1587 mort le 25 mai 1647 
épousa le 20 janvier 1638 Claudine Picardot de Chevcniyet 
dont il eut dix enfants parmi :

lo.—Philibert, qui suit.
VIE—Philibert, conseiller, médecin du Roi, né le 30 

décembre 1621 mort le 15 septembre 1671, épousa le 7 fé
vrier 3649 Pbiliberte Grégoire de Clievigny dont il eut 
quinze enfants parmi lesquels :
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3o.—Claude, qui suit.
2o.—Jean-François, auteur de la branche Yen-hère 

des Rayons, qui suivra.
IX. —Claude, avocat au parlement, né le 17 février 

3U51, mort le 13 août 1723, avait épousé le 6 juin 1679 Ger
maine Gaulnc de la Fayolle ; il eut cinq enfants dont un 
seul survécut.

X. —François-Hugues, seigneur de Reffye, avocat, et 
bailli du Roi à Mareigny. né le 24 avril 3680. mort le 38 fé
vrier 3755, qui épousa le 6 février 3.706 Jeanne-Claude Sa
li,itliicr. H en eut neuf enfants dont :

XI. —Jean-Baptiste, seigneur de Reffye, conseiller, 
médecin du roi, né le 28 juillet 1725. mort le 24 novembre 
1789 qui avait épousé le 1er juin 1751 Marie de Molens de 
la Garde, dont :

3 o.—Hugues-François, qui suit :
2o.—Christine qui épousa Jean-Baptiste Poîignon, 

seigneur de la Toudie.
3o.—Jean-Paul, qui suivra.
4o.—Jeanne-Marie, épouse de Claude-François Per- 

r«y. seigneur de la Brosse.
XH.—Hugues-François, seigneur de Reffye. député, 

avocat à Paris, né le 30 avril 3752. mort le 30 février 1793, 
avait épousé le 17 février 3778. Christine Perrin de Préey. 
dnnt il eut :

lo.—Pierrctte-Christinc-Louise qui épousa X. . . . 
de Combrinl de la Chassagnc.

2o.—Jean, qui suit.
3o.—Christophe, seigneur de Reffye, capitaine de vais

seau. maire de Rochefort, né le 16 novembre 1784. mort le 
23 décembre 3845, qui avait épousé, en 3836. Marie-Thé 
rèse Pain, et en eut :

A.—Marie-Christine-Philippine-Amélie Yen-livre de
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Rcffye. épouse d'Ernest de Faucher, marquis de la Ligeriv.
B. —Arthur Yerchère de Reffye, officier démission

naire.
C. —Auguste Yerchère de Rcffye né le 1S juin 1830 ci 

décédé le 18 août 1894.
XIII. —J.-Baptiste Ycrclicre de Rcffye, vérificateur 

des domaines en Alsace, né le 22 septembre 1782 mort Je 22 
juin 1822, épousa en 3820 Louise-Sérapliiue Mand’Heux. 
dont descend ;

XIV. —Auguste Verelière de Roffye, général d’artil
lerie. né le 30 juillet 1821, mort le 8 décembre 1880 (3). 11 
épousa, le 2 décembre 1862. Alix de Féréol, dont :

lo.—Hugues Verelière de Rcffye, ingénieur de la vil
le de Paris, né le 6 octobre 1863.

2o.—Gaston Verelière de Rcffye. officier d’artillerie, 
né le 1er juillet 1865.

3o.—Paul Vcrchèrcs de Rcffye, consul en Egypte, iu
le 17 septembre 1873. qui a épousé le 27 mai 1902 Reiu-«- 
Fontaine.

XII. —Jean-Paul Verelière de Rcffye, directeur des 
vingtièmes et visitcur'gcnéral des rôles dans l’Ailier, iu
le 28 août 3756, mort le 22 octobre 1831, avait épousé, le 
17 juillet 1780 Marie-Henriette Rossard des Naudins, dont 
il out :

XIII. —Louis Verelière de Rcffye né le 20 octobre 
1785. mort le 7 avril 1848. Il épousa, le 4 juillet 3809. 
Caroline Masson des Brierres. dont il eut :

lo.—Geneviève-Pauline, épouse d’Odenat de Boigiu*- 
rct de la Vallièrc.

2o.—Charles, qui suit.
XIV. —Charles Yerclières de Rcffye, avocat à Chà-

il) Il Inventa, un canon «Je 7 et la mitrailleuse. I«e canon qui j»orte >1 
nom a été adopté en 1S93.



ARCHIVES DE QUEBEC 157

tcaudun, lié le 25 février 1813, décédé le 3 février 1903, 
avait épousé le 20 mai 1841. Laurence-Valentine de Gues- 
net de Saint-Just et en eut :

XV.—Paul Vevehève de Refïye, ancien officier de ca
valerie, né le 30 avril 1845, qui a épousé, le 31 mai 1883. 
Marie Fraueart <l'Abbeville dont : 

lo.—Marthe.
2o.—Edith.
3o.—Jean.

BRANCHE VERCJIERE DES RAYONS

IX. —Franr :s. seigneur des Rayons, conseiller mé
decin du Roi. né k 8 août 1652 mort le 23 décembre 1730. 
épousa le 11 juin ' 9. Anne Geneviève Pelu des Rayons 
dont il eut quinze enfants parmi lesquels étaient :

lo.—Jean-Baptiste, seigneur des Rayons, né le 29 
mars 1688, mort le 30 novembre 1733. qui avait épousé le 
18 février 1718 Louise Morin du Vernay et eut entre au
tres enfants :

A. —Antoine, seigneur des Rayons, avocat et bailli, né 
le 18 mars 1722, mort en septembre 1798. marié en janvier 
1759, à Claudine Valet de Cathelot.

B. —Claude, seigneur des Rayons, né le 17 janvier 
1725, épouse fie Marie Goulard et père de deux filles.

2o.—Jean-Claude, qui suit :
3o.—Jean-François, procureur du roi à Valence, né le 

17 avril 1704 mort en 1775 qui épousa le 9 juin 1740 Marie 
Brenil de Bessve et eut un fils, Jacques né en 1741 et décé
dé en 1745.

X. —Jean-Claude de Verehèrc, conseiller, médecin, su
rintendant du roi à Bourbon-Lancy, né le 19 novembre 
1700, mort le 12 juillet 1779. épousa le 19 juillet 1729. Ur-
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suie Ma rest de La Martine, dont il eut trois tilles et un fils 
qui suit :

XI. —Claude-Ignace, conseiller, médecin, surinten
dant du roi à Bourbon-Lancy, né le 18 août 1730, mort le 
29 août 1814. Il avait épousé, le 23 novembre 1762, Jeair 
ne-Marie-Bemard Pinot dont :

lo.—Marie-Eugène-François, qui suit.
2o.—Jacques, chevalier de Malte, conseiller médecin, 

surintendant du Roi à Bourbon-Lancy, né le 26 mai 1769, 
mort en octobre 1842, qui avait épousé le 10 juillet 1796 
Jeanne-Gabrielle Guillet de Saint-Pierre et eut :

A. —Claudine-Adèle, épouse d’Abel de Chapuis, décé
dé en 3874.

B. —Valentin, procureur du roi à Cliâlon sur Saône 
en 3801, mort le 11 janvier 1888.

XII. —MaricEugène-François, avocat du roi et mai
re de Bourbon-Lancy, né le 11 janvier 3765, mort le 11 oc 
tobre 1837, avait épousé le 2 août 1791, Marie-Rose Pinot 
dont il eut :

lo.—Victor, qui suit.
2o.—Antoinette-Jacqueline qui épousa François du 

Crest de Saint-Michel, décédée en 1864.
XIII. —Victor, avocat, né le 19 janvier 1795 mort le 

15 septembre 1852, épousa le 17 avril 1829 Jeanne-Fran
çoise Scrpillon, dont il eut :

XIV. —Eugène-Henri, ancien consul de France, capi
taine de mobiles en 1870, décoré de la médaille militaire, 
né le 6 février 1830. Il épousa le 15 octobre 1855 Mathil
de Oudin dont :

lo.—Etienne, officier de cavalerie, chevalier de la Lé
gion d’Honneur, né le 15 novembre 1856, marié le 18 octo 
lu e 1886 à Edith Bobierre dont il a :

A.—Jeanne.
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B.—Françoise.
2o.—Philibert, officier d’artillerie, chevalier de la 

Légion d’Honneur, né le 26 octobre 1S5S. marié, le 32 juin 
1888, à Gabrielle Le Masne dont :

A. —Anne.
B. —Henri.
C. —Madeleine.
D. —Jean.
E. —Yvonne.
F. —Marie.
3.—Y ici or né le 23 août I860, marié le 3 mai 3893 à

Françoise Marie-Thérèse de Valence de Minardière. dont :
A. —Marguerite.
B. —Charlotte.
C. —Charles.
D. —Simone.
E. —Henriette.
4o.—Jean, officier breveté, chevalier de la Légion 

d’Honneur, né le 1er mai 1865.

BRANCHE VERCHERE DE LA REGLE ET DU
CANADA

VI.—Guillaume, avocat du roi à Bordeaux, né le 15 
mai 1563, alla à la Réole où il fut maire, et épousa on 1598 
Catherine Vergue, dont il eut :

lo.—Pierre, maire de la Réole, mort en 1643, qui avait 
épousé Marguerite Lafargue et en eut trois enfants dont 
Jean, maire aussi de la Réole, né le 17 janvier 1641 ; de 
son mariage avec Anne de la Voultc, ce dernier eut un tils 
Bernard, né le 15 octobre 1683.

2o.—Catherine, mariée à Jan Collomb, seigneur de la 
Bartlie.
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ou.—François-Guillaume, maire de la Ecole, mort en 
1(5(55, qui avait épousé le 1er août 1636, Marie Arnolet de 
Roehcfontaine, dont il eut deux filles et Jean, ne le 29 oc
tobre 1649. mort le 5 octobre 1701. Ce dernier fut aussi 
maire de la Réole et épousa le 15 février 1684 Madeleine 
Gauthier dont il eut :

A. —Bernard, né le 21 août 1685.
B. —Joseph né le 3 novembre 1695.
4o.—Françoise mariée à Denis Dueorncau, seigneur 

de Pondaurat.
5o.—Jean, qui suit.
VIT.—Ivan dit Jarret de Yerchère épousa Claudine 

de Picou dont François, vointe de Yerchère, capitaine au 
régiment de Carignan. né en 1641. Celui-ci épousa Marie 
Perrot, héroïne canadienne (pii en amazone repoussa en 
1690 une attaque des Iroquois contre le fort de Yerchère 
qivellc habitait : il en eut huit enfants parmi lesquels 
étaient :

lu.—Marie-Madeleine née le 17 avril 1678, morte en 
1747 qui. en 1692, à Page de 14 ans, à l'exemple de sa mère, 
tira le canon contre les Sauvages et soutint pendant plu
sieurs .jours le siège du fort de Yerchère ; elle épousa en 
1706 Pierre-Thomas Tarieu de Lanaudière, dont descen
dance.

2o.—Catherine-Gabrielle née le 27 septembre 1685. 
Elle épousa Hertel de Beaubassin (1).

3o.—Jean né le 1er mars 1687 qui épousa Madeleine 
(VAilleboust (2).

il) Casherim-OabricHe -larrvt de Wrclières. soeur de Marie-Madeleine. ne 
s«- maria |ias a un Hertel «le ltenulcissin mais A JXon Ix-vrcaii de Lang}*. CVsl 
Catherine-Madeleine, nlèc«* de Marie-Madeleine, qui devint la femme (19 avril 
I11 <1 ■ IV no l!< rt«l fl- 11. a M,i.

il) Cette gfnOalogie dressée d’aprOs les archives du chfiteau d’Arcclot nous 
a ilt- remise par le lieutenant-colonel de I-anaudièrc.



FAMILLE DENIS

ATTESTATION DE L’INTENDANT DUCHESNE AU 
AU SUJET DE LA NOBLESSE DES DENTS DE 

LA THIBAUDIERE ET DE LA BARAUDIE- 
RE (3 ci- MARS 1680)

Nous Jacques Duchesneau, ehevaler. couev du Roy eu 
tous scs conseils. intendant de la justice, police et finances 
en Canada. Acadie. Terre-Neufvo et autres pays de la 
France septentrionalle.

Certifiions à qui il appartiendra que lors de nostre 
arrivée en ce pays au mois de septembre de Vannée 1675, 
les sieurs Denis nous ayant dit que le sieur Simon Denis, 
leur père, avait obtenu des lettres de noblesse dès l'année 
1668. lesquelles n’avaient point esté enregistrées au Con- 
vil Souverain de ce d. pays, parce que l’adresse en estait 

fait te au Parlement de Paris, nous leur dismes qu'ayant 
vu l’honneur d'avoir esté employé à la recherche de la 
noblesse dans la généralité de Tours, nous aurions en con
naissance que les sieurs Denis de La Thibaudière et de la 
Baraudière avaient esté reconnus pour nobles comme des" 
rendus d'un des vingt quatre eschevins de la ville de Tours 
annoblis jjar le Roy Henry troisiesnie en reconnaissance 
de leur fidelité et des services qu’ils auraient rendus à Sa 
Majesté lorsque les fauxbourgs de la ville de Tours lurent 
attaqués par Monsieur le duc de Mayenne, Sa d. Majesté 
estant, et que nous avions ouy dire que le d. sieur Denis 
cselievin avait un frère dans ce mesine temps capitaine du 
fauxbourg des ponts de Tours, lequel dans cette occasion
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donna tant de preuves de sa fidélité au service du Roy et 
de .son courage, que Sa Majesté l’annoblit et. luy fist l’hon
neur ayant envoyé touttcs les trouppes de sa maison contre 
mon d. sieur le duc de Mayenne, de voulloir estre gardé 
par luy et la compagnie qu'il commandait, et que le d. sieur 
Denis avait esté enterré dans l’église du fauxbourg des 
ponts de Tours et qu’au-dessus du lieu où il avait esté iu 
humé son espée et ses armes avaient esté attachés, et qu’il» 
devaient par tout ce que nous leur disions faire recherche 
des d. lettres de noblesse qui estaient honorables à leur fa
mille. En témoin de quoy nous avons signé le present cer- 
tifficat à Québec le premier jour de mars g b y e quatre- 
vingt.

Duchesneau 
Par Monseigneur, Chevallier (1)

«Il Pièce >I.'|kis'v dans le Kretîv de Henry Hiclié. notaire il Québec, le 
mal n.1_\ par MM. de Saint-Simon et Michel Berlier.



FAMILLE D’ESTIMAUVILLE DE BEAU-
MOUCHEE

PREUVE BE NOBLESSE

En Normandie. Cette famille noble, maintenue par 
]\I. Ban-in de la Galissonnicre. nommé Commissaire par 
le roi pour la recherche des faux nobles dans la généralité 
de Rouen, ne remonte par titres que jusqu'au XlVe 
siècle, mais il n’est pas douteux suivant les différents frag
ments qu’elle a pu retrouver de ses anciens titres dispersés 
par les révolutions survenues en divers temps que ceux 
de ce nom ont été anoblis par le roi saint Louis en scs der
nières croisades. Tous ont pris pour le service du roi et de 
la patrie, le parti des armes. Dans tous les degrés on en 
trouve qui ont été tués, ou sont morts au service.

On trouve un aveu rendu, le 14 juin 1342. par Paul 
d’Estimauville. Eer, Seign de Genncville, fils de Paul, à 
l’abbaye royale de Montivillicrs. pour les biens qu’il pos
sédait dans la paroisse de St-Michel d’Ingouville.

Pareil aveu fut rendu par Judo d’Estimauville. fus de 
Paul, pour les mêmes biens, le 27 septembre 3373.

Il y eut un accord passé, par les tabellions de la Vicomté 
d’Auch au siège de Touques, le 26 janvier 1407 entre Pier
re de Récussou, Eer. Reigu de Montcanoisy. St-Arnov.ld, 
Eer, et Jean d’Estimauville Eer, Seign de Gcnneville et de 
Beaimiouchcl, qui règle les tenues de leurs fiefs dans, les 
paroisses de St-Arnould et de Tourgcville.

Pierre et Jacques d’Estimauville, Eer. Reigns de G eu-
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ncville. Beaumuuelivl et tin Vieux-Manoir, rendirent diffé
rents aveux pour leurs biens situés en la paroisse de Trou- 
ville-sur-mer. François I aceorda à Jacques d'Estimau- 
ville. Ew. Seign de G cime v. . .Bcaxun. . . .et de Mous
seaux. des Let très-Pat eut es du 10 mars 1526 en considé
rai ions des bons services qu'il lui avait rendus dans ses ar
mées, lesquelles lui permettaient de changer le nom de son 
grand lief tie Genneville en son propre nom d’Estimauvil 
le. Elks furent enregistrées la même année au Parle
ment et en la Chambre tics Comptes de Normandie. Cet
te terre a passé dans la maison de Gricux. par une alliance 
faite avec Isa beau d’Estimauville qui en devint héritière. 
Le comte de Prie qui la possède actuellement, vient d’en 
hériter par sa femme, à la mort de M. de Martinbaux, con
seiller au Parlement de Rouen.

Il est à remarquer que quand le roi François I lit bâ
tir la ville et le port du Ilâvrc-de-Grace, sur le terrain de 
la paroisse de Si-Michel d'ïiigouville et sur les domaines 
de Jacques d'Estimauville. il lit donner le nom d’Estimau- 
ville à la seconde rue de cette nouvelle ville, nom qu’elle 
a toujours porté et qu'elle porte encore aujourd’hui.

Cette famille conserve des fragments tirés d’une let
tre qui parait être écrite par Jean d’Estimauville à un de 
ses enfants qui servait près de la personne d'Henri IV 
en i5K2. La plus grande partie des phrases est déchirée 
«•u rongée par les vers, mais on y lit encore entre autres 
choses : ’'tuts ih riz mou fils à nuire bon cl pieux roi saint 
Louis h biiiihcur d'tlrt ut' noble............... etc, signé d’Esti
mauville :

Le premier de cette famille dont la lilial ion soit suivi
est :

Jacques d'Estimauville, Ecr, Seign de Monceaux, de
meurant dans la paroisse de Trouville, élection de Pour
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l'Evêque, qui vivait en 1505. On lui (hume pour femme 
Catherine d’Andel, dont ont r’autres enfants :

Abel d’Estimau Eer Scign de Monceaux qui épousa 
le 26 .iuillct 1540 Gillette de Tollemcv, dont il eut :

Jean d’Estim, Eer .Seign de Bcaumouvli. marié le 
S nov 3599 à Françoise Cosse. Il fut exempt du ban et ar
rière-ban attendu le service par lui rendu à Sa Majesté, 
suivant qu’il est porté au brevet du 14 sept 1597. Tl eut 
de son mariage :

Pierre (l’Est. . . .qui fut maintenu dans son ancien
ne noblesse par M. Bavrin de la («alissonnièrc le 22 fev. 
1669. H eut le 10 mars 1667. commission de sous-iieut, 
dardcs-dcs-Cûtes de Villerville-s-mer et autres lieux. Il
épousa par contrat passé à Rernay, le 14 juin 1643. Fran
çoise de Bonnediose. et en eur :

Philippe d’Estimauv. Eer Scign de Beaum marié en 
1678 à Marie des Loges, dont :

Philippe lie du nom. marié en août 1711 â Marie- 
Françoise du Mesnil dont :

J. Bte Philipiv d'Est. Eer Seign de Beaum lié le 32 
mars 3714 dans la paroisse de Trouville prov. de Norman
die, généralité de Rouen. Vicomté d’Ange élection de 
Pont-l’Evenue, seul du nom et armes de cette famille. II 
est ent ré en 1725 page de feu -S. A. Sercnis Mde la Dueh 
de Bourbon. 1ère douarière. ensuite en 3730. dans la Cio 
de Cadets Gentilhnnnncs établis par le roi en la citadelle 
de Metz. Il a été successivement Jacut au régiment de 
Lyonnais en 3733. Lieut de Frégate. Capitaine de Bru* 
lots, et Capt. (l’une Cie Franche détachée de la marine pour 
servir de garnison à l’Isle Royale, où ses infirmités Font 
forcé de demander sa retraite en 3764. 11 a été décoré
de la croix le St-L. le 35 av. 1755 : s’est trouvé à différen
tes bntailhs. chocs, tant de mer que de terre, à 4 sièges et
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en a soutenu un. Il s'est marié en 1749 à Marie-Cliaflot
te Dailleboust. fille (le Mcssire ChsJos Daillcboust pour 
lors Lieut de roi de Plsle Royale d’une famille noble ci 
distinguée par les services que eetix de ce nom ont rendu- 
en Canada. Jean Dailleboust. licut-genl. fut envoyé sous 
la minorité de Louis XIV au gouv. de la N.-F. et l’oncle 
paternel de Marie-Charlotte Dailleboust était évêque d'Au 
tun. De ce mariage sont issus 33 enfants dont il n’y en a 
que 7 de vivants, qui sont :

I. —J.-Bte Philippe Charles, né à Visio Royale le 21 
juin 1750 entré page de S. A. Screnissime M. le Prince de 
Coudé en 1763 et sous lient dans la légion de St-Domiu 
gue en 1768.

II. —Gabriel Philippe né au même lieu le 3 décembre 
1753 fait élève à l’école Royale militaire en 1765 et gard-. 
de la marine en 1770.

HL—Robert'Anne né même lieu 3 dec 1754. aussi élè
ve de l’école Royale mil it.

IV.—et V : J. Bte et Marie-Dorothée nés même lieu
3 oct 1763. élèves au college royal de la Flèche.

VI.—Louise Marguerite Charlotte née à l’Islc Royal*
4 juill 1751 élève à la maison royale de l’Enfant Jésus.

VI.—jjouise Josèplie née même lieu 27 juin 3752 élè
ve à la maison de St Cyr.

Cette famille reconnue noble par sa maintenue de 1669 
l’a été pareillement par M. de Bcaujou, Généalogiste de- 
Ordres du Roi, suivant son certificat du 24 avril 1759 par 
M. D'Hozicr. juge d’armes de France en 1760.

Les armes : de gueules à 3 morlcttes d'argent 2 en chef 
et 1 en pointe.

( Généalogie dressée sur titres communiqués) (3 )
• I) Celte Kêntîtl.igir de la famille «VKytlmauvjIîe île lîenumnuchel a Je 

traite «lu /lic/iiiuun r. «I. lu tu.U-x%r «le La Cln-sra>^ «les !-•!.. «v«.L VII. j«.
I«ar >1. H-Ri* !:«•>.



FAMILLE DE CANNES DE FALAISE

ENQUETE FAITE A LA PREVOTE BE QUEBEC A 
LA DEMANDE DU CHANOINE PIERRE DE 

CANNES DE FALAISE POUR ETABLIR LA 
NAISSANCE DE SON FRERE SIMON 

DE CANNES DE LA CHANCELLE
RIE, DE LTLE DE LA GRENA

DE. MARTINIQUE

A Monsieur
Monsieur le lieutenant-général en la Prévôté de Qué

bec.
Monsieur,
Supplie humblement Pierre de Garnies de Falaise. 

Prêtre Chanoine de la Cathédralle de Québec, et vous re
montre qu'ayant obtenu un jugement sur une enquête fai
te selon les formalités ordinaires en datte du XIc Tbre de 
l'année 173S pour déclarer et manifester que Simon de 
La Chanccllcri Ecuyer sr de Falaise est fils en légitime 
mariage de Louis de Cannes Ecuyer sr de Falaise, vivant 
major de la province de l’Acadie. et de dame Margueritte 
Le Neuf de la Vallière ; on ira point accordé au suppliant 
les conclusions du procureur du Roy à la d. enquête, com
me il l'aurait demandé par sa première requête, ce qui 
rend la d. enquête de nul valeur.

Considéré, Monsieur, il vous plaise ordonner au gref
fier de votre jurisdiction de communiquer au procureur 
du Roy l’original de la d. enquête pour qu'à ses tins, il con
clue selon qu’il avisera bon être. Ce Ge Sbre 1739.

(non signé )
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Vu la présente requête iioils ordonnons au Sr Bois
seau greffier de la Prévôté de Québec de communiquer au 
procureur du Roy de la d. Prévôté, l'original de la d. en
quête. aux lins d’ycelle ; mandons ; fait à Québec le six 
octobre mil sept cent trente neuf.

André de Leignc
Lmiis par la grâce de Dieu Roy de France ei de Na 

varie à tous present et avenir salut. Savoir faisons que 
vu par notre Conseil Supérieur de la Martinique le prmxV 
mû et pendant eu yecluy :

Entre le sieur Simon de (ïuanne de la Chancellerie 
major de Visio de la Grenade demandeur en enregistre 
ment de ses tilircs de noblesse d'une part.

Et le procureur général du Roy en la Cour agissant 
de son eflfait dciïendcur d'autre part.

Tu la requête présentée à la Cour par le dit Simon de 
('«nantie demandeur, tendant pour les causes et raisons au 
long déduite eu yvclle à ce que vu Varrcst de la Cour du 
cinquième juillet mil sept cent trente six. rendu en Faveur 
de Louis-François de («uanne esvuyer. sieur de Falaise, 
son frère : l’extrait de baptême et l’enquette attaeliés à la 
dite roquette i! plut à la Cour ordonner que le susdit arroî 
serait déclaré commun avec luy demandeur pour par lm 
et sa postérité né et à naistre en légitime mariage jouir 
au désir du dit arrest des honneurs privilèges ]>rérogati 
vos prééminences et immunités dont jouissent les autre.-* 
nobles du Royaume : 1'arrest de la Cour rendu sur la dite 
roquette le dixième septembre dentier, par lequel, sur le- 
conclusions du procureur général du Roy. il aurait été nr 
donné que la dite requeste et les pièces y attachées. se 
raient remises en nui ins de Mire Assier. conseiller en la 
Cour, nommé ra])porteur en cette partie pour par luy en 
faire son rapport au premier jour, et sur ivcluy et les v»n



169ARCHIVES DE QUEBEC
elusions du procureur général du Roy être ordonné ce 
qu’il appartiendrait en exécution duquel arrest, le dit de
mandeur aurait produit entres les mains du dit H et As- 
sier les pièces qui suivent : la première est une extrait du 
registre baptistaire du Port-Royal en Arcadie, fait par le 
sieur de Falaise vivant major au dit pays, par lequel ap
pert. qu’en Vannée mil sept cent le deuxiesme novembre 
a été par le Frère Justinien Durand. Recollet, faisant les 
fonctions curialles dans la parroisse du dit Port-Royal 
baptisés Simon né du jour précédent, fils de Louis de Guan- 
ncs cscuycr sieur de Falaise, major au dit pays, et de dame 
Marguerite Le Neuf de la Vallicre son épouze légitime, que 
le parrain a été le Sr Daniel de Subereaze gouverneur du 
dit pays, et la maraiue dame Jeanne de Bonnaventurc qui 
ont signé sur le dit registre, le dit extrait tirré sur celuy 
que le dit feu sr de Falaise avait fait conforme au Regis
tre de la meme paroisse et certifié par le dit Frère Justi 
nicn Durand Réeollet le seizième aoust mil sept cent tren
te huit à telles fins qu’il fut permis d’y ajouter foy comme 
à l’extrait même qu’il aurait pû faire des registres ayant 
baptisé lity-mêmc le dit Simon de la Chancellerie de Falai
se dont était question lorsqu’il faisait les fonctions curial
les de la dite paroisse du Port-Royal ensuite duquel cer
tificat est ecluy donné par le vicaire général du diocèze de 
Quebec le treizième septembre au dit an, que le dit Frère 
Justinien Durand Réeolct avait été missionnaire pen
dant plusieurs aimées à l’Acadie et en particulier au Port - 
Rox-ai et que foy devait être ajoutté à sa signature En 
témoignage de quoy le dit vicaire general aurait signé le 
dit certificat, à ieeluv fait apposer le sceau du diocèze e» 
contresigner par son secretaire au bas duquel dit certi
ficat est celuy du lieutenant général, civil et criminel au 
siège de la prevosté de Québec, en la Nouvelle-France en
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datte du dix septième des dits mois et an que le dit Frère 
Justinien Durand avait signé le dit extrait baptistaire cy- 
dessus rapporté et que foy devait estre ajoutée à sa signa
ture le dit certificat signé du dit lieutenantgénéral et scel
lé du cachet de scs armes enpraint sur seire d’Espagne 
rouge, la seconde des dites pièces est une enqueste faite le 
onziesme du dit mois de septembre au dit an mil sept cent 
trente huit par le dit lieutenant général civil et criminel 
de la dite prévôté de Québec à la requeste du Sr Falaise 
prestre chanoine de l’église cathédrale de Notre-Dame du 
dit Québec en exécution de l'ordonnance du dit lieutenant 
général du neuvième du meme mois, rendue au bas de la 
requeste à luv présentée, par le dit Sr de Falaise, contenant, 
l'audition de trois témoins pour prouver que le dit Simon 
de (iuaunes de la Chancellerie était fils de feu Louis de 
Cuannc escuycr sr de Falaise, chevalier de l’ordre militai
re de St Louis et major du gouvernement du Port-Royal 
au (lit pays de l’Acadie, et dame Marguerite Le Neuf de 
la Yallières son épouze ses père et mère la dite enqueste 
raportée par expédition signée du greffier du siege de la 
dite prévôté de la ville de Québec, légalisé par le sr inten
dant de justice poliee et finance de la Nouvelle-France à 
Québec le dix-septiesme d*. lit mois de septembre mil sept 
< ent trente huit, sous le cachet de scs armes, et le contre 
saing de son secretaire duenv "f scellée, à la marge de la 
première page du sceau de la . ilk douzième des dits mois 
et ans. par le dit greffier, et la troisième des dites pièces 
est l’airest de la Cour du dit jour cinquième juillet mille 
sept cent trente six rendue sur la requeste présentée en 
ycelle par Louis François de Guanne escuycr sr de Falai
se cy-devant denomé par lequel arrest sur les conclusions 
du procureur général du Roy en fonctions et le rapport 
verbal du dit Mtre Allier conseiller aussv raporteur en
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cette partie ïa dite Cour ayant aucunement égard à l’en- 
(jueste faite en exécution d’autre arrest dicelle du sixiesme 
juillet mille sept cent vingt neuf aurait donné acte au dit 
Louis-François de Guaime de Falaise eseuyer de la repré' 
scntation de ses filtres de noblesse et aurait ordonné qu’ils 
seraient registré ez registres de la Cour pour par luy et sa 
postérité né et à naistre en légitime mariage, jouir des 
honeurs privileges prerogatives, prééminences et iminutés 
dont jouissent les autres nobles du royaume, et ce tant 
qu’il ne ferait acte dérogeant à noblesse ; iecluy arrest 
raporté par expédition en forme, signé du greffier en 
chef de la Cour, et scellé du sceau de cette isle Martinique 
le huitiesme aoust ensuivant, au bas de laquelle est la re
connaissance du receveur du Domaine du Roy de î’isle la 
Grenade, du vingt unième septembre de la même aimée, 
de n’avoir pris communication au moyen de quoy le dit 
Sr de Falaise devait jouir des exemptions accordées aux 
nobles du Royaume ; la requeste présentée par le deman
deur au dit Mc Allier conseiller raporteur tendante poul
ies causses desduites en icelle à ce qu’il jilut luy donner 
acte au dit demandeur de la remise qu’il luy faisait des di
tes pieces cottées A B C ensemble de la requeste présentée 
à la Cour coïtée D et de 1’arrest qui le nommait rapporteur 
cotte E suppliant très humblement le dit conseiller rapor
teur d’en faire son raport à la présente séance de la Cour ; 
le tout vû et considéré ;

La Cour ouy Me Daguin de Longsard susbstitut du 
procureur general du Roy en ses conclusions et le dit Me 
Allier conseiller raporteur en son raport verbal a déclaré 
nulle l’enqueste produit par le demandeur et avant faire 
droit ordonne qu’il sera procédé à nouvelle enqueste aux 
mestnes fins devant le Juge des lieux contradictoirement 
avec les gens du Roy pour icelle raporté avec le procès-ver-
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bal de jurande des tcsmoins et le tout remis au conseiller 
raportcur être ordonné ce qu’il apartiendra Mandons au 
premier notre huissier ou autre sur ce requis de metre le 
present arrest a due et entière execution selon sa foime et 
teneur et de faire pour raison de ce, toutes significations, 
sommations, commandement de justice necessaire de ce 
faire etc donnons pouvoir ;

Fait à la Martinique en notre Conseil Supérieur le 
sixième novembre l’an de grâce mil sept cent trente neuf 
et de notre règne le vingt cinquième

Collationné
Rampont Daud remont

Celle au Fort Royal
Extrait de 1’arrest, conforme à l’original.

EXTRAIT DE LA LETRE QUE M’A ECRIT LE PRO
CUREUR PILOTEAU AU CONSEILLE SUPE

RIEUR DE LA MARTINIQUE DU 22e MARS 
1740 EN RESPONCE

Mr,
L’enqueste que vous me renvoyez n’est point confor

me à I’arrcst du 6e 9brc qui veuf, que l’enquête soif faite 
contradictoirement avec le procureur du Roy, or il ne pa 
raist point que cette formalité est été observé, car le procu 
l eur du Roy n’est point party dans cette piece, il est vray 
qu’il a donné ses conclusions à sa fin, mais cela est inutile, 
il faut que les tcsmoins soient assignés, ainsy que le pro 
eureur du Roy, pour être present aux serments qu’ensuitv 
le procès verbal de jurande soit scellé avec l’enqueste qu’ 
enfin l’ordonnance soit observé à la rigueur, il faut envo
yer un extrait de 1’arrest, sans cependant qu’on agisse en 
conséquence, mais seulement comme si la première n’avait
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pas été faite ; ensuite de quoy il n’y aura plus de difficulté, 
vous ferez bien de renvoyer toutes les pièces et que l’on 
nous expédie promptemeut.

Signé à l’original
J. Pilotcau

A Monsieur le lieutenant general civil et criminel au 
siege de la prévôté en cette ville.

Supplie humblement Charles de Garnies eser sieur de 
Falaise offer dans les troupes du détachement de la mari
ne entretenues en ce pays pour le service du Roy. et a 
l’honneur de vous représenter que son frère Louis-Fran
çois (le Garnies est resident à 1 ’isle de la Grenade et qu’il 
lui marque de faire faire une enquête en forme en ce pays 
pour prouver au Conseil de la Martinique comme il est 
fils de deffunt Louis de Garnies eser sieur de Falaise vivant 
cher de l’Ordre militaire de St-Louis major du gouverne
ment du Port-Royal pays de VAcadie et de dame Margue
ritte Le Neuf son épouse ses père et mère ;

Comme la chose est aussi véritable qu'elle est aisée à 
prouver y ayant plusieurs personnes en ce pays qui étaient 
même au dit pays de l’Acadie alors, il désirerait faire fai
re la ditto enquête pour quoy il a recours à vous Monsieur.

Ce considéré il vous plaise permettre au supliant de 
faire venir pa«levant vous plusieurs personnes qui étaient, 
alors au dit pays de l’Acadie et qui ont connu feu Louis 
de Garnies eser sieur de Falaise cher de l’Ordre militaire 
de St-Louis major du gouvernement du dit lieu et dame 
Margueritte Le Neuf son epouse et que Louis-François de 
Garnies eser sieur de Falaise est leur fils issu en légitime 
mariage né au dit Port-Rovalle de l’Acadie, et de voulloir 
bien donner pour cela votre jour et heure pour faire la 
ditte enquête, et vous ferez bien.

Le clicver de Garnies Falaise
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Soit ];i présente requeue communiquée nu procureur 
du Roy à Québec Iv 14 juillet 1735.

André de Leigne
Je u’empêche

Bouc-nuit
Vu la preste, rcqte. notre ordre étant cusuiite portant 

vuimmmieation au i>r du Roy et son requisite ire du même 
jour nous permettons au supliant de faire assigner pardt. 
nous en notre hôtel pavdevant les personnes qu’il jugera 
à propos demain huit heures du matin aux lins de la ditte 
rcqte. Glandons etc.

Fait à Québec le d. jour 14 juillet 1735.
André de Leigne

L'an mil sept cent trente cinq le quatorze juillet dix 
heures du matin à la rcqte. du d. sr de Falaise dénommé 
en la d. rcqte. demi, rue Sous le Fort où il fait son élec
tion de die j’ai lie au Conseil Sup. de ce pays y demt. rue 
du Cul de Sac soussigné donné l’assignat ion au Revcrand 
Père Félix Pain et aux Reverends Pères Justinien Durand 
Recollet, Pierre de St-Vincent Eer capne des troupes et 
lie Henry Hidîé 3Ire en leur domicilie en parlant à leur-- 
personnes, à être et comparoir demain quinze de ce mois 
en l’hotel de M. le lient, gnal de la prévosté, huit heures 
du matin, pour déposer en l’enquête qui sera par luy fait- 
te à la rcqte. du d. S. de Falaise, fait et laissé copie à cha
cun séparément de mon present exploit les jour et an sus 
dits parlant que dessus.

Court in
L’an mil sept cent quarente le treizième jour d’aoust 

neuf heures du matin en notre hotel, par devant nous 
Pierre André Eer S. de Leigne cons. du Roy lieutenant 
gnal civil et criminel au siege de la prévosté de Québec, 
est comparu M. Pierre de Cannes de Falaise prêtre cha-
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noiiic de l’églihc cathcdrallc de Notre-Dame de Québec, 
lequel nous a dit qu’en vertu de notre ordre du jour d’hyer 
étant au bas de reqte. qu'il nous a présenté par laquelle 
nous luy avons permis de faire eiujuête devant nous des 
laits contenus en sa d. reqte 11 a en conséquence de la d. 
ordonnance fait assigner le Révérend Père Justinien Du
rand. le Révérend Père Félix Récollets et Leonard Simon 
dit St-Simon témoins qu'il desire faire entendre en la 
ditte enqueste. à comparoir à ce jourd’Jiuy lieu et heure 
pardvt. nous par exploit de l’huissier et qu’il a pareille
ment fait assigner Monsieur le Procureur du Roy de cette 
prevostc par exploit du d. huissier à comparoir le même 
jour et heure pour voir prester le serment aux dits tes- 
moins, sur quoy nous lieutenant gnal susdit avons donné 
acte au d. s. de Falaise de sa comparution et requisition ey- 
dessus et avons pris eu sa présence et en -celle du d. procu* 
reur du Roy pris le serment desd. témoins et ieeux enten
dus séparément. ainsi qu’il suit, sçavoir

Le Révérend Père Justinien Durand cy-devant com
mie des Reverends Pères Recollcts establys en ce pays 
de la Nouvelle-France déni, actuellement au couvent de 
Quebec âgé de soixante douze ans ou environ, lequel après 
serment par luy fait de dire vérité et qu’il nous a déclaré 
n’être parent, allié, serviteur ny domestique de la partie 
et nous a raporté i’exploit d’assignation à luy donné le 
jour d’hyer pour déposer à la reqte du d. s. de Falaise.

Le Révérend Père Félix Pin cy-devant supérieur des 
Révérends Pères Récollets de la Commté de Québec y demi 
actuellement âgé de soixante huit ans ou environ, lequel 
après serment par luy fait de dire vérité et qu’il nous a 
déclaré n’être parent, allié, serviteur, ny domestique de 
la partie, et nous a représenté l'exploit d'assignation à
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my donm' le jour (Vliyer pour déposer à la reqte du d. si
de Falaise, fait les jour et au susdits.

André de Leignc.

Enquesie faittv par nous Pierre André Ecr s. de Lei- 
gnv. conseiller du Roy. son lieutenant Civil et criminel au 
siege de la prévusté de Québec en la Nouvelle-France, à la 
re<jîe de M. Falaize pretre elianoine de Péglise catliédralle 
de Notre-Dame de Québec, le procureur du Roy de cette 
prévosté joint en exécution de notre ordonnance du douze 
de ve mois étant au lias de reqte. qu"il nous a présentée, à 
laquelle enquesîe avons procédé ainsy qu*il en suit

Du îreize amist mil sept cent quai-ante, dix heures du 
matin.

Le Révérend Père Justinien Durand ey-devant coin- 
mre des Révérends lucres Récoilets étalilv en ce pays de 
la Nouvelle-France demi. actuellement au courent de Qué
bec. âgé de soixante douze ans ou environ, lequel après ser
ment par luy fait de dire vérité, et qu’il nous a déclaré 
u‘être parent, allié, serviteur nv domestique de la partie : 
et nous a représenté î"exploit d’assignation à luy donné 
le jour d’hycr pour déposer à la reqte du d. s. de Falaise.

Depose sur le fait mentionné en la d. reqte dont lec
ture luy a été faiîte qu’il a connu Simon de La Chancelle
rie Ecr s. de Falaise pour l’avoir même baptisé à l’Aca
die au Port Royal et qu’il est tils de feu Louis de Garnies 
Ecr s. de Falaise chew de l’Ordre Militaire de St-Louis 
et major du gouvernement de Port-Royal au d. pays de 
i’Acadie, et de dame Margt. 1a* neuf de la Yallicre sou 
épouse ses père et mère, qui est tout ce qu’il a dit sçavoir 
lecture à luy faille de sa déposition a dit icelle contenir
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vérité y a persisté et a signé, et n’a requis salaire.

André De Lcigne 
Fr Justinien Durand 

Révoîie!
Le Révérend Père Félix Pin cv-devant supérieur des 

Révérends Pères Sceollcts de la connut, de Québec y demt. 
aetuellemcnt âgé de soixante huit ans ou environ lequel 
après seraient par luy fait de dire vérité et qu’il nous a 
déclaré n’vtre ])arent. allié, serviteur ny domestique de la 
liaitie et nous a représenté l’exploit d’assignation à luy 
donné le jour d'hyer pour déposer à la reqte du d. s. de 
Falaise.

Dépose sur le fait mentionné en la d. Reqie. dont lec
ture luy a été faille qu'il a connu Simon de la (’hain-elle- 
rïe Ecr S. de Falaise pour l'avoir veu au Port-Royal de 
l’Acadie dans son lias âge. et l'avoir veu depuis à Louis- 
bourg. sous le gouverneur de M. de Costcbellc. et qu'il est 
fils de feu Louis de Cannes Ecr sr de Falaise chevalier 
de l'Ordre militaire de St-Louis et major du gouvernement 
du Port-Royal au d. pays de l’Acadie, et de dame Margue" 
rite Le Neuf de la Vallière son épousé ses père et mère 
qui est tout w qu’il a dit seavoir lecture à luy faite de sa 
déposition a dit qu'elle contient vérité y a persisté et asi- 
gué et n'a réunis salaire.

Fr Felix Pain, Recollet 
André de Lcigne

Leonard Simon dit St Simon sergent dans les trou
pes de la marine en ce pays demt. en cette ville rue St- 
Louis pare. Notre-Dame, âgé de cinq, cinq ans ou envi
ron lequel après seraient par luy fait de dire vérité et 
qu’il nous a déclaré n’etre parent, allié serviteur ny do
mestique de la partie et nous a raporté l’exploit <l’assi
gnation à luy donné le jour d’hyer pour déposer à la req-

l
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te. du d. s. de Falaise.

Depose sur le fait mentionné en la d. reqtc. dont k*<- 
turc luy a été faite qu'il a connu lorsqu’il était à l’Acadi« 
Simon de la Chancellerie Esc s. de Falaise et l'avoir vcu 
depui.- en cette ville et qu’il est fils de feu Louis de Cannes 
Eer. s. de Falaise clievalier de l’Ordre militaire de St 
Louis et major du gouvernement du Port-Royal au d. pa\ - 
de l’Acadie et de dame Margt. Le neuf de la Yallière son 
épouse ses père et mère, qui est tout ce qu’il a dit sçavoii 
lecture à luy faite de sa déposition a dit icelle contenir 
vérité y a persisté et a signé, et a requis salaire.

St*$imon 
André de Lcigne

Soit communiqué au Procureur du Roy de cette Pré 
vostv à Quélicc les jour et an susdits-

André de Lcigne
Noils procureur du Roy de la prevosté et amirauté <1« 

cette ville n’empêchons que la ditte enqueste ne sorte sm. 
plein et entier effet suivant sa forme et teneur.

Fait à Québec le 33 août 1740.
Hirin'

Enquête faite par nous Pierre André Eeuicr sieur «!• 
Lcigne vouer du Roy et son lieutenant-général civil et cri 
minci au siege de la prévoie de Québec, a la requestc d« 
Charles de Garnies Eer s. de Falaise, officier dans le- 
troupes du détachement de la marine entretenues en «•< 
pays, en exécution de notre ordonnance étant au bas d« 
reqtc qu’il nous a présenté le jour d’iiycr à laquelle enquê
te avons procédé ainsy qu’il en suit :

Du quinze juillet mil sept cent trente cinq huit heure- 
du matin.

Le Révérend Père Félix Pain vicaire de la comnm 
nauté des Pères Récollets de Québec et maître des novice-
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y étant actuellement, âgé de soixante quatre ans ou envi
ron lequel après .seraient par luy fait de dire vérité er 
qu’il nous a déclaré n’être parent, allié, serviteur ny do
mestique de la partie, et nous a représenté l’exploit d'as
signation à luy donné le jour d’hyer pour déposer à la 
rcqueste du d. s. de Garnies de Falaise.

Depose sur le fait mentionné en la d. reqtc. dont lcr- 
turc luy a été faite qu’il a connu Louis-François de Garnie.-. 
au Port-Boval à l’Acadie pour être fils de deffunt Louis 
de Garnies Esc s. de Faïaize chevalier de l'Ordre Militaire 
de St-Louis et major du Gouvernement du Port'Royal 
de l’Acadie, et de dame Margttc Le Neuf de la Yallière 
son épouse ses père et mère, que le dit Louis-François de 
Garnies pouvait avoir alors sept à huit ans. qui est tout ce 
qu’il a dit sçavoir lecture à luy fa it te de sa deposition a dit 
icelle contenir vérité, y a persisté et a signé.

Fr Félix Pain, vicaire et maistre des novices des Ré
collets. de Québec.

André de Leigne 
Boisseau

Le Reverend Père Justinien Durant, cy-devant com
missaire des Révérends Pères Recoleîs étahly eu ce pays 
de la Nouvelle-France, âgé de soixante huit ans ou environ, 
lequel après serment par luy fait de dire vérité et qu'il 
nous a déclaré n'etre parent, allié, serviteur ny domesti
que de la partie, et nous a représenté l’exploit d'assigna
tion à luy donné le jour d’hycr pour déposer à la reqtc 
du d. s. de Falaizc.

Depose sur le fait mentionné en la dit te rcqueste dont 
lecture luy a été faille qu’il a connu au Port-Royal de 
l’Acadie le dit I-ouis-François de Garnies qui n’avait pour 
lors que deux ans pour être fils de deffunt Louis de Garnies 
Ecr s. de I'alaize chevalier de l’ordre Militaire de St-Louis
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et major du Gouvernement du Port’Royal au dit pays de 
l'Acadie, luy déposant étant alors dans ce pays, et que le 
dit Louis-François de Garnies était le fils aisué du dit 
Louis de Garnies et de dame Margte Le Neuf de la Yalliè- 
re son épouse scs père et mère ; Qui est tout ce qu’il a dit 
.-«.•avoir lecture à luy faille de sa déposition a dit qu’elle 
contient vérité y a persisté et a signé.

Et en ajoutant par le dit Reverend Père Justinien a 
dit que le dit Louis-François de Garnies a été son écollier 
pendant l'espace de six années et que lorsque luy déposant 
est arrivé au dit Port-Royal c’était en Vannée mil sept 
cent quatre.

Fr Justinien Durand, Réeollct 
André de Leigne 

Boisseau
Pierre de •St-Yim-ent Ecuier chevalier de l'Ordre mi

litaire de .St-Louis capne. dans les troupes de la marine 
en ce pays, âgé de soixante-quatorze ans ou environ lequel 
après seraient par luy fait de dire vérité et qu’il nous a 
dit n’cire parent allié serviteur ny domestique de la. partie, 
et nous a représenté l’exploit d’assignation à luy donné 
le jour d’iivcr pour déposer à la rcqte du <1. s. de Garnies.

Depose sur le fait mentionné en la ditto reqtc dont 
lecture luy a été faitte, qu’il a connu Louis-François de 
Garnies pour être tils de deiïunt Louis de Garnies- Ecr s. de 
Falaize chevalier de l’Ordre militaire de St-Louis et ma
jor du Gouvernement du Port-Royal pays de l’Acadie et 
de dame Margte Le Neuf de la Yalièrc ses père et mère, 
qui est tout ce qu’il a dit sçavoir lecture à luy faitte de sa 
déposition a dit icelle contenir vérité y a persisté et a signé.

de SWiiiccnt 
André de Leigne 

Boisseau
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Mire Henry Hicliô noi e Royal en la prévostc (le cette 

ville y demet- agéo de cinquante six ans ou environ, lequel 
après serment par luy fait de dire vérité et qu’il nous a dé
claré être cousin germain du dit S. Charles de Garnies à 
cause de dclle Margte. Le Gardeur d’Arpentigny son épou
se et nous a représenté l'exploit d’assignation à luy donné 
le jour d’hycr pour déposer à la rcqte du d. s. de Falaizc.

Dépose sur le fait mentionné en la ditto requeste dont 
luy avons fait lecture, qu’il a connû Louis-François de 
Garnies jiour être tils aisné de feu Louis de Garnies Eer. s. 
de Falaizc chevalier de l’Ordre militaire de St-Louis, et 
major pour lors du gouvei nement du Port-Royal au pays 
de l’Aceadie, et de dame Margte Le Neuf de la Yalière son 
éjiouse ses père et mère, que d’ailleurs luy déposant la veu 
en cette ville de Québec demeurant pour lors à la maison 
Blanche appartenant alors au s. et dame du Forillon. qui 
est tout ce qu'il a dit sçavoir lecture à luy faitte de sa dé
position a dit icelle contenir vérité y a persisté ci a signé.

Hiclié
Boisseau

Fait à Québec les jour et an susdits par nous lieute
nant general civil et criminel susdits.

André de Leigne
A Monsieur le Lieutenant-Général de justice et police 

au siege de la prévostc.
Monsieur,
Pierre de Garnies de Falaise prêtre vous remontre 

et supplie humblement, disant qu’étant engagé par son 
frère Simon La Chancellerie ecuyer sieur de Falaise, à fai
re preuve qu’il est iils en légitime mariage de feu Louis de 
Garnies Ecuyer s. de Falaise vivant major dans les trou
pes du détachement de la marine en la province de L’Aca
die, et de dame Marguerite Le Neuf de Lavallière ; et que
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in- le pouvant l'aire suffisamment par luy-mème, le cl. sup 
]«liant aurait désiré se pourvoir par devant vous, pour 
qu'il soit faite une enquête tic témoins clignes de foy, qui 
puissent avec certitude déclarer et certifier en votre pré
sence que le d. sr Simon de Lachaneellerie est fils légitime 
des susd. nommés, et pour qu’à cette déclaration, monsieur 
le procureur du Roy ayant donné ses conclusions la d. en 
quête soit autliorisée par le sceau de votre juridiction.

Ce considéré. Monsieur, il vous plaise ordonner que 
le suppliant fasse assigner à ces causes, et à tel jour nom 
nié et désigné les RB. PP. Justinien Durand et Félix Re 
collets et aussy Bernardin de Garnies récollct, le sr de St 
Michel. Mme de Gaspé, c-t Dme Margueritte Le neuf de la 
Yallière veuve de Falaise qui tous ont une connaissant* 
parfaitte de notre famille pour comparaître par devant 
vous et y déclarer la vérité suivant les demandes du sup 
pliant.

Permis de faire assembler les cy-dessus dénommé.- 
jeudy prochain neuf heures du matin. Mandons etc. Fait 
à Québec le 9 7bre 1738.

André de Lcigue
L’an mil sept cent trente huit le dixième jour du moi

tié septembre avant midy à la roques 1 de messire Pierre 
de Garnies de Falaise chanoine de l'église cathédrale de 
Québec qui a son domicile en sa demeure rue des Jardin- 
j’ay Jean-Etienne Dubrcuil huissier au Conseil Supérieur 
de Québec y résidant rue St-François soussigné siggniffié 
et baillé copie de la rcqueste et ordonnance -ey-devant au 
d. RR. PP. Justinien Durand et Félix Réeollets et aussy 
Bernardin de Garnies Récollet en parlant au portier à Mon 
sieur de St-Michel a domicile en parlant à sa personne, à 
dame de Gaspé et à dame Margueritte Le Neuf de la Yal
lière veuve de Falaise en leur domicile en parlant à leur
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personne à ce qu’il n’en ignore et en conséquence de la d. 
ordee je leur ai donné assignation à estre et comparaître 
demain jeudy prochain neuf heures du malin en l’hostel 
de mon d. sr lieutenantgénéral pour répondre sur et aux 
lins de la d. requeste et ordre. Fait et laissé eoppie parlant 
que dit est.

Du Breuil
Enqucstc faite par nous Pierre André Eer s. do Leigne 

coner du Roy et son lieutenant gnal civil et criminel «au 
siege de la prévosté de Québec en la Nouvelle'Franee à la 
reqtc de M. Falaize prêtre chanoine de l’église eathédral- 
le de Notre-Dame de Québec en exécution de notre ordon
nance du neuf de ce mois étant au bas de requête qu’il nous 
a présenté le d. jour à laquelle enqueste avons procédé 
ainsy qu’il en suit.

Du onze septembre mil sept cent trente huit, neuf heu
res du matin.

Le Révérend Père Justinien Durand vv-devant com- 
mre des Révérends Pères Rccollets étably en ce pays de la 
Nouvelle-France déni, actuellement au -couvent de Québec, 
âgé de soixante onze ans ou environ, lequel après serment 
par luy fait de dire vérité et qu’il nous a dit déclaré n’être 
liaient allié serviteur ny domestique de la partie, et Nous 
a représente l'exploit d’assignation à luy donné le jour 
d’hyer à la reqtc du d. s. de Falaize.

Dépose sur le fait mentionné en la d. reqte dont lec
ture luy a été faitte qu’il a eonnû Simon de la Chancelle
rie Ecr sr de Falaise pour l’avoir même baptisé à l’Acadie 
au Port-Royal et qu’il est fils de feu Louis de Garnies Ecr 
s. de Falaise chevalier de l’Ordre militaire de St'Louis et 
major du Gouvernement du Port-Royal au d. pays de l’A
cadie, et de dame Margte Le Neuf de la Vallière son épou
se ses père et mère, qui est tout ce qu’il a dit sçavoir lce-
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1 uve à lay faite de sa déposition a dit (pi'elle contient véri
té et a signé.

Fr Justinien Durand. Eécollet 
André de Leigne 

Boisseau
Le Révérend Père Félix Pain supérieur des Révé- 

î ends pères Récollets de la connut, de Québec y demeurant 
actuellement âgé de soixante sept ans ou environ lequel 
a]nés serment par luy fait de dire vérité et qu’il nous a dé
claré n’être parent, allié, serviteur nv domestique de la 
partie, et nous a représenté l’exploit, d’assignation à luy 
donné le jour d’hyer pour déposer à la reqte du d. s. de 
(tannes de Falaise.

Dépose sur le fait mentionné en la d. reqte dont lec
ture luy a été faitte, qu’il a connu Simon de la Chancelle 
rie Ecv S. de Falaise pour l’avoir veu au port-Royal de 
VAceadie dans son bas âge, et l’avoir veu depuis à Louis 
bourg sous le gouvernement de M. Costcbelle, et qu’il est 
lils de feu Louis de Garnies Eer S. de Falaise chevalier de 
l’ordre militaire de StLouis et major du Gouvernement 
du Port-Royal au d. pays de l’Acadie et de dame Margte 
Le Neuf de la Vallière son épouse ses itère et mère, qui est 
tout se ql a dit sçavoir lecture à luy faitte de sa déposition 
a dit qu’elle contient vérité et a signé.

Fr FélLx Pain, Supérieur des Récollets de Québec
Boisseau

Hérault Granville Ecr S. de St-Micliel lieutenant des 
troupes de la marine en ce pays et ayde major du Gouvei 
nement de Québec en la Nouvelle-France âgé de cinqte 
huit ans ou environ, lequel après serment par luy fait de 
dire vérité et qu’il nous a déclaré n’être parent, allié, ser
viteur, ny domestique de la partie, et nous a représenté 
Voxploit d’assignation à luy donné le jour d’hycr pour dé-
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poser à la reqte du d. s. de Garnies de Falaize.
Dépose sur le fait mentionné en la d. reqte dont lec

ture luy a été faitte, qu’il a connu Simon de la Chancelle
rie Ecr de Falaise, pour l’avoii vcu en l’année mil sept 
cent sept et mil sept cent huit, naissant, et né et qu’il est 
fils de feu Louis de Garnies Ecr Sr de Falaize chevalier du 
l’Ordre militaire de St-Louis et major du Gouvernement 
du Port-Royal de l’Acadie, et de dame Margtte Le Neuf 
de la Vallière son épousé qui est tout ce qu’il a dit sçavoir 
lecture à luy faitte de sa déposition a dit icelle contenir 
vérité et a signé.

St Michel Granville 
André de Lcignc 

Boisseau
Fait à Québec pariions cons. du Roy et son lieutenant* 

général sud. les jour et an susdits.
André de Lcignc 

Boisseau
Veu la Reqte présentée à Monr le lieutenant general 

de la prévôté de cette ville aux fins d’ordonner que l’ori
ginal de l’enquête faite à la reqte de M. Pierre de Garnies 
de Falaise prêtre chanoine de la cathédrale de cet to ville 
de Québec nous soit communiqué, l’ordonnance en consé
quente eu datte de ce jour, ci la ditto enquête cy devant du 
onze septembre mil sept cent trente huit. Nous procureur 
du Roy de la ditte prévôté n’empêchons que la ditte enquê
te ne sorte son plein et entier effet suivant sa forme et te
neur.

Fait à Québec le 6 octobre 1739.
Hiché

A Monsieur le lieutenant gnal civil et criminel au sie
ge de la prévosté de Québec.

Suplie humblement. Pierre de Garnies de Falaise pre-
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tre chanoine de l’églize eatliédralle de Notre-Dame de Qué
bec, disant qu’il désirerait faire preuve par enqueste que 
Simon La Chancellerie Eer de Falaise son frère etably à 
l’isle de la Grenade proche la Martinique, est fils en légiti
me mariage de feu Louis de Garnies Eer-S. de Falaise vi
vant major dans les troupes du détachement de la marine 
en la province de l’Acadie, et de dame Margtte Le Neuf 
de la Vallière, pourquoy il a recours à vous pour être sur 
ce pourveu.

Ce considéré Monsieur il vous plaise permettre au 
supliant de faire enqueste pardevant vous de personnes 
dignes de foy qui puissent déclarer que le d. S. Simon de 
la Chancellerie est fils en légitime mariage du d. feu s. 
Louis de Cannes et de la d. dame la Vallière et à cet effet 
accorder votre jour et heure pour faire la d. enqueste et 
luy permettre de faire assigner les personnes qu’il entend 
faire oüir ensemble Monsieur le procureur du Roy pour 
être présent au serment des témoins qui seront admiuis* 
trez. et ferez bien.

de Falaise p.
Permis au supliant de faire l’enqueste par luy de

mandée et d’assigner les témoins qu’il entend faire oüir, à 
comparoir demain neuf heures du matin en notre hôtel, 
er d’assigner pareillement le procureur du Roy de cette 
provosté pour et represent au serment des d. témoins. Man
dons.

Fait à Québec le 12 aoust 1740.
André de Leigne

Enqueste faitte par nous Pierre André Eeuier sieur 
de Leigne coner du Box* et son lieutenant général civil et 
criminel au siege de la prévosté de Québec en la Noux’clle- 
France, à la requeste de M. Falaise prêtre chanoine de 
l’église cathedralle de Notre-Dame de Québec, en exécu-
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tion de notre, ordonnance du neuf de ce mois étant au bas 
de requeste qu’il nous a présenté le d. .jour, à laquelle en- 
queste avons procédé ainsy qu’il en suit :

Du onze septembre mil sept cent trente Luit, neuf heu
res du matin.

Le Reverend Fere Justinien Durand cj-devant com
missaire des Révérends Pères Récollets ctably en ce pays 
de la Nouvelle-France demte actuellement au couvent de 
Québec, âgé de soixante onze ans ou environ, lequel après 
serment par luy fait de dire vérité et qu’il nous a déclaré 
n’être parent, allié, serviteur ny domestique de la partie, 
et nous a représenté l’exploit d’assignation à luy donné le 
jour d’Iiyer à la requeste du d. s. de Falaize.

Dépose sur le fait mentionné en la d. rcqte dont leetir 
re luy a été faitte qu’il a connu Simon de la Chancellerie 
Ecr s. de Falaise pour l’avoir même baptisé à l’Acadie au 
Port-Royal, et qu’il est fils de feu Louis de Cannes Ecr s. 
de Falaise chevalier de l’ordre militaire de St-Louis et 
major du gouvernement du Port Royal au dit pays de l’A
cadie et de dame Margueritte Le Neuf de la Vallicre son 
épouse scs père et mère, qui est tout ce qu’il a dit sçavoir 
lecture à luy faite de sa déposition a dit qu’elle contient 
vérité et a signé ainsi signé à la minutte F. Justinien Du
rand Reeollct, André de Leigne et de nous greffier en chef 
de la prévosté soussigné

Boisseau
Le Reverend Père Félix Pain supérieur des Révérends 

Pères Récollets de la communauté de Québec y demeurant 
actuellement âgé de soixante sept ans ou environ lequel 
après serment par luy fait de dire vérité et qu’il nous a dé
claré n’être parent, allié, serviteur, ny domestique de la 
partie, et nous a représenté l’exploit d’assignation à luy 
donné le jour d’hycr pour déposer à la rcqte du dit sr de 
Garnies de Falaise.
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Depose sur le fait mentionné en la ditte reqte dont 

lecture a été faille, quïl a connu Simon de la Chancelle
rie Ecr s. de Falaise pour Pavoir vue au Port-Royal de 
PAcadic dans Sun bas âge, et Pavoir vue depuis à Louis- 
bourg, sous le gouvcmemeui de M. de Costcbelle et qu’il 
est fils de feu Louis de Garnies Ecr S. de Falaise cheva
lier de Pordre militaire d<_ St-Louis et major du gouverne
ment du Port-Royal au dit pays de P Xcadie et de dame 
Margtte. Le Neuf de la Vallière son épouse scs père et mè* 
rc, qui est tout ce qu'il a dit sçavoir lecture à luv faitte de 
sa déposition a dit qu’elle contient vérité et a signé, aiusy 
à la minutte Fr Félix Pain supérieur des Récollets de Qué
bec, André de Lcignc et de nous d. greffier soussigné.

Boisseau
Hérault Gouvville Ecr de St-Mielicl lieutenant des 

troupes de la marine en ce pays et ayde-major du gouver
nement de Québec en la Nouvelle-France âgé de cinqtc 
huit ans ou environ, lequel après serment par luy fait de 
dire vérité et qu’il nous a déclaré n’être parent, allié, ser
viteur ny domestique de la partie, et nous a représenté 
l’exploit d’assignation à luy donné le jour d’hyer pour dé
poser à la requeste du d. s. de Garnies de Falaise.

Dépose sur le fait mentionné en la ditte requeste dont 
lecture luy a été faitte, qu’il a connu Simon de la Chancel
lerie Ecr S. de Falaise, pour Pavoir veu en l’année mil 
sept cent sept et mil sept cent huit, naissant et né et qu’il 
est fils de feu Louis de Gannes cscuier sieur de Falaise 
chevalier de Pordre militaire de Saint-Louis et major du 
gouvernement du Port-Royal de PAcadic et de dame Mar
gueritte Lenouf de la Vallière son épouse, qui est tout ce 
qu’il a dit sçavoir lecture à luy faite de sa déposition a dit 
ycclle contenir vérité et a signe, aiusy signé St-Michel
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Gouvville André de Leigne et nous greffier soussigné
Boisseau

Et plus bas est écrit Veu la rcquestc présentée à Me 
le licutenant'général de la prévosté de cette ville aux tins 
d’ordonner que l’original de l’enqueste faitte à la rcquestc 
He M. Pierre de Garnies de Falaise prêtre chanoine de la 
eatliédralic de cette ditte ville de Québec, nous soit com
muniqué, l’ordonnance en conséquence eu datte de ce .jour, 
et la dite enqueste ey-dovant du onze septembre mil sept 
cent trente huit, nous procureur du Roy de la ditte pré
vosté n’empêchons que la ditte enqueste ne sorte sou plein 
et entier effet suivant sa forme et teneur, fait à Québec le 
six octobre mil sept cent trente neuf signé Hiclié.

Collationnée à sou original par nous dit greffier en 
chef de la prévosté soussigné à Québec le septe octobre mil 
sept cent trente neuf.

Boisseau
Gilles Hoequari chevalier concr du Roy en ses con

seils intendant de justice, police et liuauces eu la Nouvel
le France.

Certifions à tous qu*il appartiendra que Mc Boisseau 
qui a fait la collation cy-devant. et des autres parts est 
greffier en chef de la prévosté de Québec que foy doit être 
ajouté aux expéditions qu’il collationne en la ditte qualité 
en témoin de quoy nous avons signé ces présentes fait con
tresigner par notre secrétaire et à ycclles apposé le cachet 
de nos armes fait et donné en notre hôtel à Québec le liuite 
octobre mil sept cent trente, neuf.

Hocquart
Par Monseigneur Bénard (1)

«i) Archives Judiciaires t!r QuKkc.





FAMILLE TASCHEREAU

GENEALOGIE DE LA FAMILLE TASCHEREAU

T
Pierre Taschereau. marchand de drap de soie, éclie* 

vin de Tours en 1-392. épouse Marie Guctticr. D*où :
n

Pierre Taschereau, marchand de drap de soie, éche- 
viu de Tours eu 3591, épouse vers 1590 Marie Cliario. 
D7où :

m
Michel Taschereau. écuyer, (fils de Pierre II ). né le 

2S septembre 1567, échevin de Tours en 1611, épouse Jean
ne RontauL II meurt en janvier 1622.

III
Pierre Taschereau, (fils de Pierre II i, né en 1533, 

écuyer, sieur du Breuil, épouse en 1560 Françoise de Be- 
uïsset de Marcelle.

ra
Lucas Taschereau, (fils de Pierre H), né le 22 jan

vier 3571. épouse Marguerite DcsMarcsi.
IV

Michel Taschereau, sieur du Breuil, (fils de Michel 
111), receveur des décimes, échevin de Tours en 1617, 
épouse en 1629 Catherine Gauthier.

IV
Catherine Taschereau, (fille de Michel III), épouse 

Pierre Boilleau.
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TV
Jeanne Taschereau, (fille de Michel ill), épouse Ni

colas Sarazin, demeurant à Lvon.
IV

Marie Taschereau, (fille de Michel HT), épouse Jean 
Pulan, échevin de Tours.

IV
Marguerite Tasdiereau, (tille de Michel HT), épouse 

Ladianec Dupont de Veiiiigucs, gouverneur des liages du 
Roi.

IV
Jean Taschereau, sieur de Baudry, (fils de Michel 

III), éclievin de Tours, épouse (29 7bre 160S). Marie Gal- 
land, fille de Paul Galland. sieur de Montorand et de Be- 
zav. né en 1589. l'un des 24 écJievins de Tours, itiaire et 
capitaine de la ville. Mort en 1641.

V
Michel Tasdiereau, sieur des Tourelles, (fils de Midiel 

TV* 1, échevin de Tours, épouse le 12 décembre 1660, Fran
çoise de Launay, tille de noble Martin de Launay, sieur 
des Tourdlcs. et de Marie Hardv.

V
Pierre Tasdiereau. sieur des Pictièrcs, (fils de Mi- 

diel IV ). receveur des Domaines de Tours, épouse le 17 
mars 1684. Marthe Bdlegard, fille de Pierre Bdlegard.
grencticr du grenier à sd de Tours, et de Jeanne..............
Mort en 1717.

V
Jean Tasdiereau. (tils de Michel IV), chanoine de 

Saint-Martin de Tours.
V

Marie-Madeleine Tasdiereau, (fille de Michd TV ). 
mariée à M. de Yarannes.
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V
Catherine Taschereau, (fille de Michel IV), mariée à 

M. de Coutray.
V

Thérèse Taschereau, (fille de Michel IV ), mariée à M. 
de Lamothe.

V
Gabriel Taschereau, sieur de Baudry et de Liuièrc, 

(fils de Jean IV ), maître des eaux et forêts en Touraine, 
maire en 3643, maître d’hôtel du roi Louis XIV, conseil
ler d’Etat en 3650, gentilhomme de la chambre du Roi, 
chevalier de Saint-Michel, épouse, en 3614, Madeleine Ca- 
thercau, fille de César Cathercau, président au siège pré
sidial de Tours. Mort à Tours eu 1629.

V
Michel Taschereau, sieur de la Gap, (tils de Jeau IV ), 

conseiller secrétaire du Roi en 3643, épouse, vers 3645, 
Jacqueline Mavoul. On ignore s’il eut des enfants.

V
Marie Taschereau, (tille de Jean IV i, épouse de Clau

de Sers, avocat du Roi au Bureau des Finances de T<»urs en 
3675.

V
Marguerite Taschereau, (tille de Jean IV). épouse 

René Cazot, sieur d'Alligny. président des Trésoriers de 
France à Tours.

VI
Michel Taschereau. ( fils de Michel V i. chanoine de 

Saint-Martin, conseiller au Présidial de Tours, décédé eu 
1732.
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VI

Marie-Anne Taschereau, (iille de Michel Y), décédée 
célibataire en 1755.

VI
Catherine Taschereau, (tille de Michel V), religieuse.

VI
Louis Taschereau, sieur de La Mothc, (tils de Michel 

V ). décédé sans postérité.
VI

Pierre Taschereau, sieur des Pictières, (fils de Pier
re V ), lieutenant commandant l’artillerie à Nantes, cheva
lier de Saint-Louis, épouse, en juin 1717, Anne Douiueau. 
fille de Vincent Douiiicau, échevin de Tours. Meurt à 
Nantes en 174 G.

VI
Philippe Taschereau, sieur de la Misticrc, (fils de 

Pierre V). épouse en 1739 Jeanne Pcrot. Meurt en 1750.
VI

Gabriel Taschereau, sieur de Moussay, (fils de Pierre 
V). Mort jeune garde marine.

VI
César Taschereau, (fils de Pierre V), chevalier de 

Saint-Louis.
VI

Jean Taschereau, sieur de Baudry et de Linière, (fils 
de Gabriel V), lieutenant, au Présidial de Tours, maire de 
Tours en....................Epouse le 17 mars 1672 Nicole-Fran
çoise Cottin, fille de noble Charles Cottin, seigneur du 
Cliesne. près Blois. Echevin de Tours.

VI
Gabriel Taschereau, sieur d’Auvray, (tils de Gabriel 

V.) président des trésoriers de France à Tours en 1675. 
Mort célibataire.
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VI
Bertrand-César dit le chevalier de Linièrcs (fils de 

Gabriel V), lieutenant dans le régiment des Gardes.
VI

Bertrand Taschereau, (fils de Gabriel V), Jésuite, 
connu sous le nom de Père de Linière. Confesseur de la 
duchesse d’Orléans. Décédé en 1766.

VI
Madeleine-Marie Taschereau (fille de Gabriel V ), 

mariée au comte de Barbel.
VH

Pierre Taschereau, sieur des Pictièrcs (fils de Pier
re VI). capitaine au régiment des Hussards en 1741, che* 
valicr de Saint-Louis. Né en 1718. Marié en 1750 à 
Anne-Françoise Levesque de Grandmelin, qui décéda en 
1751, sans enfant. Remarié le 15 novembre 1762 à Charlotte 
de Loquiguy.

VH
Philippe Taschereau (fils de Pierre VI), chanoine 

de Saint-Martin. Mort en 1744.
VII

Gabriel Taschereau (fils de Pierre VI). mort jeune.
VH

Gilles Taschereau, (fils de Pierre VI), d’abord mili
taire puis chanoine de Saint-Martin.

VII
Marthe Taschereau (fille de Pierre VI). moite jeune.

VII
Gabriel Taschereau, sieur de Baudry et de Bleré (fils 

de Jean VI), maître des requêtes, intendant des biens de 
la duchesse d’Orléans, conseiller au Conseil des Finances 
pendant la Régence, lieutenant-général de la police de la
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ville de Paris en 1720, conseiller d’Etat et intendant des 
Finances en 1722, marié en 1710 à Philippe Taloureau, fil
le de Louis Talonreau et de Beaux d’Ouel.

VII
Jean Taschereau (fils de Jean VI), chanoine de 

Saint-Martin; décédé en 1751.
VII

Bertrand Taschereau (fils de Jean VI), chanoine de 
Saint-Martin.

VII
César Taschereau (fils de Jean VI), dit le chevalier 

de Linièrcs. lieutenant des Gardes Françaises.
VII

Nicole (fille de Jean VI), religieuse.
VII

Marie (fille (le Jean VI), épouse en 1695 Zacharie de 
Vassan, gcntilhoimne de la maison du duc de Berry, capi
taine (lu palais du Roi, mort à Versailles en 1747, à 80 ans.

VIII
Pierre-Louis Taschereau, comte des Pictièrcs, (fils de 

Pierre VU), né en 1763, officier de cavalerie, puis com
mandant de la place (1e Sixtcres, chevalier de Saint'Louis, 
épouse en 1801 Justine Delaveau.

VIII
César-Pierre-Louis Taschereau (fils de Pierre VU), 

appelé le chevalier des Pictièrcs, né en 1765, épouse, Le 
Gardcur de Tilly, dont il n’eut qu’une fille mariée à Couie- 
bert de Blonquevillc.

VIII
Angélique-Madeleine Taschereau (les Pictièrcs (fille 

de Pierre VII), née en 1767, morte célibataire.
VIII

Charles-Gabriel Taschereau (fils de Gabriel VU),



197ARCHIVES DE QUEBEC

né en 1711, reçu à dix-neuf ans, enl730, conseiller au Par
lement de Paris, mort la même année de la peti te vérole.

VIII
Marie-Angélique-Françoise Taschereau, (tille de Ga- 

Briel VII), mariée en 1734 à Charles-Nicolas Malon, mar
quis de Bercy, maître des requestes, tils de Charles Malon, 
marquis de Bercy, intendant des Finances, et de Charlotte- 
Angélique Dumont, tille du contrôleur-général.

VIII
Marie-Philippe Taschereau (tille de Gabriel VII), 

mariée en 1747 à André Potier- de Narois, marquis de Gri
gnon, président à mortier au Parlement de Paris, fils du 
conseiller Potier de Narois. Elle eut deux filles, la com
tesse de Bras et la marquise de Nicolaï.

VIII
Marie Taschereau, (fille de Gabriel VII) mariée au 

marquis de Pichou, ma/éclial de camp, dont elle n’eut pas 
d’enfant.

IX
Pierre-Louis-Anatole Taschereau, comte des Pictièrcs 

(fils de Pierre-Louis VIII), né en 1823, entré à Saint-Cyr 
en 1832, officier supérieur de cavalerie, officier de la Lé
gion d’Honneur, marié en 1851 à sa cousine, Elisabeth- 
Alex. Sulleix. Décédé sans postérité en 1874.

IX
Charlotte-Justine Taschereau des Pictièrcs. (fille de 

Pierre-Louis VIII), née en 1804, mariée en 1837 à Henri 
Blonquin, baron de Trclan, décédé en 1851. La baronne 
de Trclan décéda en 1875. Elle avait eu cinq enfants dont 
trois se marièrent (1).

(1) Ive tableau Kénéal«»cique «le la famille Taschereau que nous donnons 
Ici nous a été communiqué i«ar Son Eminence le cardinal lô'cin. Son Eminen
ce l'avait reçu «l'un membre d- la famille Taschereau résidant en France dési
reux d'entrer en relations avec ses tutrents du Canada.
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Brion, L’abbé, cuvé de Buxeuil, U, 87.
Brisson, Claude, I, 52.
Brochard, M., II, 3.
Brosse, Cypricnne Pcrroy de la, II, 154.
Brou, Marthe de, II, 150.
Brudy de Daneher, Paul de. I, 240.
Brudy de la Garde, Paul, 1,240.
Brulart, M. 1,142.
Bmn, Jeanne, II, 154.
Brun, Paul. II, 154.
Brunouff. L’abbé Mathieu, curé de Médréac, II, 103. 
Brutctèrc, Pierre, notaire, I, 225, 253.
Bucliallard de la Terrasse, Claude, 1,231.
Budes, Henriette, de épouse de Claude de Saiut-Simon, I, 
185.
Buffle. Eugénie Merle le, II, 153.
Bulliard, L’abbé Gilbert, I, 243.
Burdin, M. I, H.
Bustard, Guillaume, II, 55.
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C

Caberet, Jean, II, 55,57.
Caen, Guillaume de, I, VII.
Cailhault, Catherine, 1,1S.
Cailliault, Charles, 1,17.
Cailhault, Renée de, 1,17,1S.
Cailhault — Voir Tesserie.
Cailhault de la Chcvroticre, Jean, 1,16.
Cailhault de la Chcvroticre et de Montreuil, Gabriel, 1,15, 

16,18.
Cailhault de la Chevrotière, Raoul let, 1,17.
Cailhault de la Grossanlière, Samuel, 1,15.
Cailhault de la Tesserie, Jacques, 1,15.
Cailleteau, Marie-Anne, épouse de Claude de Bermcn de 
la Martinicrc, 1,193.
Caillollc, Gilctte, II, 98.
Calignon, Abel de. II, 123.
Callières, Hector de. gouverneur de la Nouvelle-France, I, 

248.
Canouville, Anne-Marie-Madeleine de, il, 31. 
Cap-Toumicute, Baronnie du I, VII.
Carrelet de Loisy, Bénigne-Antoine-Bemard, II, 158. 
Carret, François, II, 150.
Cathclot, Claudine Yalet de, II, 161.
Cathcrot, César de, II, 197.
Catin de Richemont, Agnès, II, 156.
Cauclion, Apolline de, épouse de Jean de Joybcrt d’Aul- 
nay, 1,51.
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Camnartin, Louis-François Lefebvre de, commissaire pom* 
la recherche de la noblesse, I, 49, 53.

Cavelier — Voir La Salle.
Cazot d’Allignv, René, president des trésoriers de Tours, 

II, 197.
Chalius, Gilles, I, 184.
Olialon de Trucliis de Serville, Louise-Claudine, II, 158. 
Chambre, Madeleine de, II, 116.
Champigny — Voir Bochart.
Champresnac, Claude de, capitaine de Rendant, I, 254. 
Champresnac, Etienne de, capitaine de Rendant, 1,242. 
Chancellerie, Shnon de Cannes de la, II, 171.
Chanteloup, Desineme de, II, 89.
Chapes, Madame de, I, 279.
Chaptard, Guillaume, 1,226, 253.
Chapuis, Abel de, II, 162.
Charles, Jean, II, 23.
Channolue, M. 1,10.
Charon, Jean*Jacques, II, 150.
Chartier, Alain, II, 129.
Chartier, César, II, 130.
Chartier, Philippe, II, 129.
Charto, Marie, II, 195.
Chassagne, Catherine de Combrial de la, II, 154. 
Chassagne, N. de Combrial de la, II, 159.
Chastaignier de la Brelaire, Perot, 1,16.
Chastenay. Anne de, épouse de Guillaume de Berey, 1,280. 
Chûteauguay — Voir LeMoyne.
Château-Renaud, Françoise de, II, 130.
Chaul'our, Adrien, 1,243.
Cliaufour, Etienne, I, 2-13.
Chaul'our — Voir Damours.
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Chauuc, Due de, 1,186.
Ckavet, Perinne. II, 152.
Cliereliangc de Charmoussae, Robert, I, 231.
Cheron, Martin, conseiller au Conseil Souverain, 1,167. 
Ckesnaye, Charles Aubert de la, conseiller au Conseil Sou

verain, I, VI.
Ckesnaye, François Aubert de la, conseiller au Conseil 
Souverain, 1,129,147,167,179.
Chevalier, secrétaire de l’intendant Dudicsneau, I, 208 : 

II, 166.
Ckeveniyet, Claudine Picardot de, II, 158.
Chevigny, Philiberte Grégoire de, II, 158.
Chicot, Antoinette, 1,1S6.
Chodon, Antoine, I, 241, 244, 254.
Ckodon, Jacques, I, 242, 254.
Chrétien, Etienne, I, 65.
Clmliz, M. 1,17.
Clairambault, généalogiste du Roy, II, 29.
Clavet, Antoine, II, 47.
Clerey, Marie de, II, 45.
Clerin, Gilles-Etienne Bourget de, lieutenant dans les 

troupes de la marine, 1,247,249.
Closse, Cécile, épouse de Rayinond-Blaise des Bergères, I, 

249.
Clouet, Pierre, II, 41.
Colbert, ministre du roi, 1,24, 33,37,41.46.79,199. 
Collart, M. I, 203.
Collomb, Jean, II, 163.
Combaude, M. I, 236.
Combrial de la Clievuaye, Catherine de, II, 156.
Compagnie de la Nouvelle-France des Cent-Associés, I, V, 

VII.

i
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Compagnie des Indes Occidentales, 1,79.
Coudé. Louis de Bourbon, prince de, 1,131.
Conseil, Guillaume, avocat, 1,240.
Constantin, M. I. 4.10.
Contra}*. M. de, II, 197.
Contrecoeur, Antoine Pécaudy de, capitaine au régiment 

de Carignan, 1,105,107,248.
Contrecoeur, Marie Pccaudy de, I, 218, 248.
Conty. Prince de, I, 200.
Corhozneaux, Marie-Anne de, II, 23.
Vorday, Catherine, épouse de René LcGardeur, I, 6.
Corne. Barthéleni}-, 1,225.
Corne — Voir LaCorne.
Corne de LaMotlie, Gilbert, 1,226.
Carrot de Cissey, Pierrette, II, 156.
Cosie, Jean-Baptiste de, II, 103.
Costc, Marguerite de, épouse de René LeGardcur, I, 6. 
Costebelle, M. de, II, 188.
Cotcntor, M. 1,142.
Cottin, Charles, seigneur du Chcsne, II, 198.
Coud ray, François du, I, 218,246.
Couillard de Lespinay, Louis, II, 93.
Coulebert de Blouqueville, M., Il, 200.
Coulonge. Châtellenie de, I, VII.
Coulonge — Voir Ailleboust.
Coupegorge. P.. I. 16.
Coupesville, Henry de, I, 50.
Courcelle, Daniel de Rémy de, gouverneur de la Nouvelle- 

France, I, 3,4,29,124.
Courcelle, Jean, II, 114.
Courdier, Béatrix, II, 150.
Courtorcl de Rouzat, Antoine, I, 235.
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Courtorcl de Rouzat, Jean, I, 240.
Cousinet, notaire au Châtelet de Paris, 1,185,186. 
Créquv, Le sieur de, 1,108.
Crest de Saint-Michel, François du, II, 162.
Cromor de Nassy, Jacques, I, 205.
Croyai, Catlierine-Gabriellc du Vergié de, II, 153. 
Croysille — Voir LeGardeur.
Cullant, Barbe de, épouse de Gabriel Cailhault, 1,18. 
Cullant des Chastelaines, Olivier, 1,18.
Culhcix, l’abbc Etienne, 1,226,253.
Cyrocli, Jean, I, 242.
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D

Dagncaux, Jean, I, 330.
Daigneaux de Ja Chaussée, Jean, 1,133.
Daigneaux de l’Ysle, Pierre, I, 335.
Daigneaux de La Mothe, Guillaume, 1,137.
Daine. François, greffier du Conseil Supérieur, I, 282 ; II, 

34,58,68.
Dalbiat, Marguerite, 1,226.
Dalbon, Antoinette, II, 125.
Dalleinagne. Antoinette, 1,218.
Dalleniague, Jean, avocat, 1,232.
Dalleinagne — Voir Allemagne.
Damours, Augustin, II, 5,11.
Damours, Gabriel, H, 4,11.
Damours, Louis, II, 3,12.
Damours, Pierre, II, 511.
Damours de Freneuse, Joseph, II, 3,11.
Damours de la Morandière, Philippe, U, 3.
Damours des Chauffours, Mathieu, conseiller au Conseil 

Souverain, 1,3,4,29,49,57,79,105 ; II, 3,12. 
Dandonneau dit La jeunesse, sieur du Sablé, Pierre, I, VI. 
Daniau, Anne, II, 5.
D Argenson, Pierre Voycr, U, 107.
Daron, Martine*Aimée Perrin de, II, 152.
Daron, Marguerite Perrin de, U, 155.
Dasmouville, Michel Aubrie, 1,134.
Daudremont, Rampont, II, 176.
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Bautcuil — Voir Auteuil.
Baulier des Landes, M. 1,80.
Béaugucr, Jean Je, 1,174.
Dcbraj'S, Guillcmctte, U, 98.
Bedcr, Guillaume, H, 42.
Belaveau, Justine, épouse de Pierre-Louis Taschereau, II,

200.
Delorme, Gilbert, 1,228.
Bcmolins, Catherine. L 253.
Denis, Barbe, 1,248 ; il, .80.
Denis, Charlotte, 1,277.
Denis, Marie-Louise, épouse de Pierre d’Ailleboust d’Ar- 

genteuil, 1,249 ; II, 61,66,67.
Denis, Simon, î, 87,89 ; H, 165.
Denis de la Baraudivve, II, 165.
Denis de La Ronde, Pierre. 1,88 ; II, 66.
Denis de la Tliibaudière, U, 165.
Denis de Saint-Simon, Paul, conseiller au Conseil Supé

rieur-, 1,163,169.
Denis de Saint-Simon. Paul, prévôt de la Maréchaussée, I, 

122,217.
Depoucliet, M. 1,10.
DesChamps, Adam, II, 52.
DesChamps, Adrien, II, 30.
DesChamps. Antoine, II, 30,32.
DesChamps, Aime, II, 30.
DesChamps, Charles, II, 32.
DesChamps, des Laudes, Jean, II, 30,32,52.
DesChamps, Jean-Baptiste, II, 32.
DesChamps, François, II, 30.
DesChamps, Nicolas, II, 52.
DesChamps, Pierre, II, 30,32,52.
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DesChamps. Kamil. II. 32.
DesChamps. Robin. II. 52,57.
Deseliesnetz. M. 1.9.
Dvstlandes. Jean. I. 382.
DivGnmd, Pierre-Louis. H. 57.
Desgault, Pierre, notaire royal à Loches, H, 72,73. 
Desheguy. Jeanne. 1.172.
Desmareîs. Claude-Joseph, notaire royal à Louisbourg, H, 

73.78.
Dcsmarcts. Marguerite. II, 195.
Desorei 11ers. 1.49,54, 329.
Dcspernoni. «-olonel d'infanterie. 1,143.
Desprcs. Aime, veuve de Jean de Lauzon, 1,393.
Desprès. l'abbé Azarie Couïlîard, H. 95.
Desprez. Mathieu, notaire en la vicomté de Baveux. 1,130. 
333.
Dctz. Madeleine, épouse de Jacques de Joybert, 1,52. 
Devon, Jeanne. H, 82.
Dionne. N.-E., I, V.
Dollivr de Casson. l'abbé François, supérieur de Saint-Sul- 

pii-e. 1.248.
Doram-he. Annef. 1.227,228.
Doraneho, François. 1.228.
Burin. J canne. 1.17.
Dosier. Charles. 1,203.
Busier — Voir Hozier.
Douineau. Anne. II. 398.
Douineau. Vinrent, éeiiwin de Tours, II, 19S.
Dousséc. Julien, II. 114.
Duuville. Charles Daigneaux de, 1,133, 133.
Douvillc. («uillaume Daigneaux de, 1,131.
Duuville. Jeanne Daigneaux de, 1,332.
Duuville. Michel Daigneaux de, 1,129.330,132.
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Don vil le, Olivier Daïgneaux de, 1,131,137.
Dom-illc, Robert Daigneaux de, 1.130.
Douville—Voir Dagiie.au.
Douville — Voir Daigneaux. <-
Drouiu, Isaae, II. 23.
Drcmiiis, François, IT, 150.
Drudy d'Audier. Paul, I, 235.
DuIkiïs. Jean, préposé à la recherche des faux nobles. I, 

217.
Dubourg. président au siège présidial de Riom, 1,221. 
Dubreuil. JeairEf icnue, huissier au Conseil Supérieur, H, 

186.
Dubreuil, Le sieur. I, G2.
Duehcsnay — Voir Juchereau.
Ducliesneau. Jacques, iiitcudant de la Nouvelle-France, I, 

57.58.7(». 81.88.193,199,207 ; II, 165.
Ducomeau de Pondaurat, Denis, U, 164.
Dufrost — Voir Gcr nieraye.
Dufrost. Berirnud, II. 98.
Dufrost, tiuyon. H, 98.
Dufrost, Jacques, H, 102.
Dufrost. Jean. II. 98.
Dufrost, Jeanne. II. 101.
Dufrost, Pierre. H. 98.
DuLauront. Christoplie-Hilarion. notaire roval à Québec, 

H,90.
Dumont. Louise, épouse de Hemy LeBloy, ü, 73.
Dmnont. Charlotte- Angélique, II, 201.
Dupéricr, DuMcsué, 1,174.
Dupont de Neuville. Nicolas, conseiller au Conseil Souve

rain, 1,23. 24, 29.49, 50,57.79,105,147.
Dupont de Vcillignes, Lachance. LT, 196.
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Duport. Jean, préposé au recouvrement des taxes sur les 
faux nobles, 1,57, 59, 61.
Dupré, l'abbé François, curé de Québec, 1,121.
Duduv, Paul, lieutenant particulier de la Prévôté de Qué- 

~ bec, L 122.
Duquel, Pierre, notaire à Québec, 1,15.
Durant, R. P. Justinien, commissaire des Récollets à Qué
bec, II, SI, 173.
Durât, Gaspard de, 1,226,253.
Duraux, Jean, H, 20.
Durcot de l’Etang, Catherine, 1,17,18.
Durcot de l’Etang, Guillaume, 1,17.
Durci, Jacques, bourgeois de Paris, 1,53,183.
Duret, préposé à la recherche des faux nobles, 1,186. 
Dutartre, Pierre, U, 103.
DuYal, Georges. II, 31.
Duval de Hcrgaverec, Marie Legris, H, 155.
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E

Emathe, M, 1,18.
Enghicn. Louis de Bourljon. due, 1,136.
Entremont, Hilaire d\ U, 136.
Entrcmont, Philippe Mius d*. I, VU ; II, 135. 
Erbouville de Becquctot, Hector d1, H, 37.
Espinay. Timoléon d", ü, 43.
Estèbe. conseiller au Conseil Supérieur, H, 71. 
Estimauville. Isabeau d*, H, 168.
Estimauville. Jacques d1, H, 167.
Estimauville. Gabrielle-Plnlippe, H, 170.
Estimauville, Jean ti’, H, 167,168.
Estimauville, Jcan-Bapiiste-Pliilippe d*. H, 168. 
Estimauville. Jean-Baptiste-Philippe-Charlcs d\ H. 170. 
Estimauville, Jude d1, H, 167.
Estimauville. LouiscJoscphc d’, H, 170.
Estimauville. Louise-Manruerite-Cliarlotte d*. ü. 170. 
Estimauville, Paul d1, II, 167.
Estimauville, Philippe d’, II, 168.
Estimauville, RobcrrAime d\ II, 170.
Evrard, cure de Louzc, H, 116.
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F

Fabry, M. I,64.
Fae, Jean, II, 52.
Faiehesse. Florent, 1,180,183.
Falaise—Voir Ganues.
Falnar de Falnac, Antoine, 1,235.
Faon, Louise du, 1,172.
Faudieric de Perignicve, Lotïise de la, I, 22S.
Faucond, Jeanne, II, 150.
Fax-ejy, Marie de, II, 12, 66.
Felour, M-, 1,17.
Feuiee, l’abbé, vicaire de Spezct, 1,170.
Fcrcol. Alex de, épouse de Auguste Verchères de Reffye, 

H, 160.
Fcrct, Jean, bourgeois de Paris, 1,186.
Feret, Jeanne, épouse de Jean de Joybert, 1,51.
Ferrand, J. F., II, 76.
Ferrand, Pierre, LE, 135.
Ferron, Renée de. épouse de René de Garnies, II, 73.
Fieux-, M. de, commissaire pour la taxe sur la noblesse usur

pée, 1,64.
Figuier, intendant en Champagne, I, 280.
Fillion, Michel, notaire à Québec, 1,193.
Fiiy, Antoine, 1,169.
Filv, Catherine, 1,169.
Filv, Hervé, 1,172.
Fily, Michel, 1,169,170.
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Fily, Michel-Antoine, 1,171.
Fily, Jean, I,169.170.
Finenehourt, M. 1,174.
Foircst, Marguerite de la, H, 103.
Fontaine, Renée, II, 160.
Fontenay de Fourviguy, 31.1,132.
Forget, François, II, 23.
Forget, Jean, II, 23.
Fortellc — Voir Robineau.
Fortia, M. de, intendant de la généralité de Riom, I, 217. 
Foucault, Nicolas-Joseph, intendant de Caen, 1,130. 
Foucault, François, conseiller au Conseil Supérieur, I.

210; II, 61.
Foyau, M. 1,19.
Francart d'Abbeville, Marie, H, 161.
Frontenac, Louis de Buade de, gouverneur de la Nouvel

le-France, 1,37,49,57.
Fusson, Antoine, 1,244.
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G

Gaillard, Guillaume, conseiller au Conseil Supérieur, I, 
167,179,217,263.

Galipeau, Pierre, 1,182.
Galissonnière, Barrin de la, commissaire pour la recher

che de la noblesse, II, 167.
Galland, Marie, II, 196.
Galland, Paul, II, 196.
Galland, I, 64.
Gallon, Marthe, II, 23.
Garnies — Voir Chancellerie.
Garnies, Louise de, U, 80.
Garnies, Simon de, II, 173.
Garnies d’Artigny, Marie-Cliarlotte de, religieuse de No

tre-Dame de Richelieu. II, 77.
Garnies de Falaise, Charles de. officier dans les troupes, II, 

71,81.
Garnies de Falaise, François de. lieutenant dans les trou" 

pes, ET, 78.
Garnies. Georges de, II, 76.
Garnies, Louis de, seigneur de Falaise, II, 72, 73,171.
Garnies de Falaise, Louis de, major de l’Acadie, I, 248 ; 

IL 71.
Garnies de Falaise, Louis-François de, II, 84.
Garnies de Falaise, Pierre, chanoine de la cathédrale de 

Québec, II, 171.
Garnies de Falaise, René de, U, 73.
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Gap — Voir Taschereau.
Gardeur, Julien, 1,254.
Gariteau, M., II, 3.
Gastion, Maréchal de, 1,186.
Gaudelet, Jean, II, 156.
Gander, Julien, 1,242.
Gaudius, Anne des, II, 82.
Gaulne de la Fayolle. Germaine, II, 159.
Gaurvi. Jean de Bernièrc de, 1,134.
Gauteloube, M. de, avocat, 1,246.
Gautereau, M., 1,16,1 S.
Gauthier, Madeleine, II, 164.
Gauthier, Catherine, II, 195.
Gcmmcrayc, l’abbé Dufrost de la, curé de Verchère, II, 

103. *
Genaple, François, notaire à Québec, 1,193 ; H, 66. 
Geszillc, Bertrande, II, 100.
Gczured, Marquis de, 1,186.
Geofroy, Anne, II, 152.
Gifïard. Robert, seismcxir de Beauport, II, 105.
Gilbert, M. 1,202, 206.
Gillet, greffier de la juridiction souveraine du Canada, II, 

107.
Girard, M. 1,136.
Giraud, Gilbert, 1,244.
Giraud, Pierre, 1,244.
Gisselin, Gilcttc, II, 10(1.
Girodais, Jean Dufrost de la, II, 97.
Gobin, notaire à Briord, 1,15.
Godefroy, Jean, 1,197,198.
Godefroy de Linc.lot, Michel, I, 399.
Godefroy de Normanville, Louis, I, 210.
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Godefroy de Tonnaneour, René, lieutenant-général des 
Trois-Rivières, 1,197, 198.

Godet, Rolland, notaire à Québec, II, 14.
Goliicr, Jacques, garde des sceaux en la vicomté de Ba

veux, 1,133.
Gorcguer, Aime, 1,172.
Gorribon. Pierre de. conseiller au Conseil Souverain, I, 3, 

4.
Gosscliu de Silly, Olivier, 1,135.
Goïiin, notaire royal près la cour de Sauniur, II, 72. 
Goulard, Marie, épouse de Claude de Yerclières des Ra

yons, II, 161.
Goullaine de Laudonnière, Robert. 1,17.
Goulpillièrc, Jean-Baptiste Le Coq, marquis de, II, 157. 
Gourville de Saint-Michel, Hérault, II, 192.
Goutiu, Mathieu de, lieutenant-général de l’Acadie, II, 81. 
Gouvcrnef, M. 1,222.
Gome, François, 1,136.
Gome, J eau de, 1,136.
Gome. Pierre de, 1,136.
Grainville—Voir Martiuière.
Granville de Saint-Michel, Hérault, II, 188.
Grais, Louis-Joseph Goues de, capitaine dans les troupes 

de la marine, 1,248.
Grancav, Maréchal de, 1,108.
Grandmeliu, Anne-Françoise de, II, 199.
Grégoire, Jean, II, 150.
Grégoire de Chevigny, Philiberte, II, 158.
Grignon, André Potier, marquis de, II, 201.
Griinard, Gilles, 1,139.
Grison, George, procureur en Bretagne, II, 97. 
Grossardicre — Voir Cailhault.
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Guay, Jean le, 1,132,136.
Guérard, Jean, II, 40.
Guerault, Pierre, II, 56.
Guesnet de Saint-Just, Laurence'Valentine de, II, 161. 
Guettier, Marie, épouse de Pierre Taschereau, II, 195. 
Guichard, Philibert, II, 150.
Guichc, Nicolas, 1,185.
Guette, Henry de la, seigneur de Chaze, II, 117.
Guiche, Nicole de, veuve de Antoine de May, 1,184. 
Guillemette, 31.1,19.
Guillet, de Saint'Pierre, Jcannc-Gabrielle. II, 162. 
Guillimin, Charles, conseiller au Conseil Supérieur, II, 3. 
Guilliniin, Guillaume, conseiller au Conseil Supérieur, I, 

210 ; II, 61,71.
Guimond, Claude, II, 22.
Guitton, Madeleine de, II, 114.
Guy, Claude, II, 23.
Guyonnet, Guillaume, notaire, I, 242.
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H

Halac, Gilbert, 1,242.
Hart, Aaron, I, VI.
Harwood, M. de Lotbinière, II, 129.
Handemont, R amp ont d’, II, 89.
Haudresson, Antoinette de, I, 52.
Hauteroche, Alice Boussart d’, II, 153.
Hauteville, Nicolas LeVieux de, II, 12.
Hautlondel, Marguerite du, I, 60.
Hautmesnil, J can-Viucent Philijipe de, 1,29.
Hautour, Christophe, évêque de Clermont, II, 55.
Hautte, notaire en la vicomté de Baveux, 1,130.
Hazeur, François, conseiller au Conseil Supérieur, I, 129, 

217.
Heere, Philippe de, conseiller du Roi en la Cour des Ai

des, 1,15,16.
Helis, Madeleine, II, 136.
Hcnnequin, Gillette. II, 5, 6.
Henri IV, roi de France, I, V.
Herbert, G.-Y., capitaine de frégate, II, 155.
Hcrtcl, François, lieutenant réformé, 1,163. 
fîertel de Beaubassin, Pierre, II, 164.
Hiché, Henry, notaire royal à Québec, II, 166,185. 
Histoire des Canadiens-Français de Benjamin Suite, I, V, 

VI.
Hoequart, Gilles, intendant de la Nouvelle-France, II, 193. 
Hodic, Marguerite, II, 5.
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Honniques, Charles de, 1,185.
Hôpital, Claude de P, procureur du roi, II, 151.
Hôpital, Marguerite de, épouse de Antoine de Verchères, 

II, 151.
Hotinan, Suzanne, II, 64.
Hotot, Jean, tabellion à Baycux, 1,133.
Hourmelin, Marie Lenormand de Lourmel de, II, 155. 
Hozier, Charles d’, généalogiste du Roi, 1,158.
Hubert, René, huissier au Conseil Supérieur, 1,147.
Huet, Jacques, notaire royal au Maine, II, 115.
Huguet, Baron de, I, 223.
Hurault, Guillaume, II, 19.
Hurel, Gilles, II, 35.
Hurtault, Louis, tabellion à la Ferté Arnault, 1,184,187.
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I

Iberville. Pienc LeMoyue d’, 1,269. 
lufreville — Voir Martinièrc. 
Infreville — Voir Bermen.
Islets, Baronnie des I. VI, VIL 39.
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J

Jalian, Jean, seigneur du Fomuiau, II, 77.
Jai, Claudine, épouse de Louis de Verclières, H, 152. 
Jallot, Martlie, II, 24.
Jarnct, notaire à la Musse, 1,16.
Jarret — V oir Verdi ères.
Jean, Jean, II, 4.
Jondière de Periguèrc, Louise de la, 1,230.
Jortia, Bernard, D. 1,246.
Jourdain, Jean, 1,226,253.
J ourdain, Louis, 1,253.
Jourdain, Marguerite, 1,225,253,257.
Journeaux, M. 1,174.
Jousselin, Marguerite, LT, 10.
Joybert, Anne de, 1,49.
Joybert, Claude de, 1,49,51,52. 53.
Joybert, Jacques de, 1,49, 52, 53.
Joybert, François, de, 1,50.
Joybert, Madeleine, de, 1,49,53.
Joj-bert, Marguerite de, 1,49.
Joybert, Michel de, 1,49,52,53.
Joybert, Simon de, 1,50.
Joybert, Thomas de, 1,50.
Joybert d’Aulnay, Jean, I, 51.
Joybert de Soulanges et de Marson, Pierre, commandant 

à la Rivière Saint-Jean, 1,49,51.
Jueliereau, Charles, lieutenant-général de Montréal, 1,249.
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Juchereau, Ignace, 1,121.
Juclicreau, Geneviève, épouse de Charles LcGardeur de 
Tilly. 1,7.
Juchercau, Françoise, épouse de Louis Bermen de la Mar- 

tinière, 1,189,191.
Juchereau. Marguerite, épouse de François-Madeleine 
Ruette d'Auteui 1.1,121.
Juchereau Duchesnay, Ignace, 1,121.
Juclicreau de Saint-Denis, Nicolas, 1,121.
Julien, secrétaire du roi, II, 119,120.
Jus DuLac, Camieny de, 1,225.
J ustinicn — Voir Durant.
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K

Kcrnet, Madeleine, 1,1S5.

L

LaCliaise, Pierre de, secrétaire du Roi 1,224.
LaChcsnayc des Bois, M. de U, 170.
LaColombière, l’abbé de, 1,179.
LaCorne, Antoine de, 1,22S.
LaCorne, Jeanne de, 1,227,228.
LaCorne, Jacques de, chevalier de Saint-Jean de Jérusa

lem, 1,240.
LaCorne, Jean-Antoine de, 1,240.
LaCorne, Jean-Louis de, capitaine dans les troupes de la 

marine, 1,217.
LaCorne, Gilbert de, 1,227.
LaCorne de Chapt, Jean-Louis, 1,217.
LaCorne de Chapt, Luc, 1,218.
La Cour de Beauval, Charles, 1,278.
LaCroix, Julien de, 1,65.
Lafargue, Marguerite, H. 163.
LaFayette, Pierre de, 1,227.
Lafontaine de Beleour, Jacques de, conseiller au Conseil 
Supérieur, I, 210.
Laisnée, Marguerite, épouse de Jean LeNeuf, 1,60. 
LaMarre, Marie de, II, 32.
Lalongny, Cardiue de, I, 59, 62.
Lambert, Guillaume, II, 156.
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LaMotte, Simon de, LE, 53,187.
Lauaudiere, Pierre-Thomas Tarieu II, 164.
Lanclie, Jacques de, U, 76.
Langeois, Jacques, II, 23.
Lanoullier, Nicolas, conseiller au Conseil Supérieur, I, 

210 :11,61,71,72.
Laporte, Marie, 1,186.
Lapye, Charles, 1,1S2.
Larcher, Anne, 1,184,185.
LaRoche, Le sieur de, I, V.
LaRoche, Françoise de, 1,18.
LaRoche, Jeanne de, ü, 98.
LaRochefoucault, Jean-Louis de, 1,221.
LaRonde — Voir Denis.
LaMarrc, Pierre de, II, 156.
LaRoque, Marie, de, I, 60.
LaSalle, Robert Cavelier de, H, 109.
LaTouche. Louis Tantouin de, commissaire de la marine. 

1,248.
LaTour, Claude de Saint-Etienne de, II, 135.
Launay, Françoise de, II, 196.
Launay, 31. de, avocat, H, 52.
Launay, Martin de, II, 196.
Laurent, Benoit, II, 156.
Lauzon. Jean de, grand-sénéchal de la Nouvelle-France. I, 

193:11,12.
Laval, Mgr de, évêque de Québec, I, 29,79,81.
LaYalléc, Anne de, 1,179.
Lavaud, Théophile le Seuraud de, II, 155.
LeBarbicr, Marie, épouse de Nicolas Marsolet de Saint- 

Aigîian, II, 12.
LeBeau, Robin, II, 54.
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LeBel, Jamct, 1,16.
LeBel, Mathurine, II, 98.
LeBert, l?abbé Jaeques, curé des Deux-Jumeaux, 1.132. 
LeBigot, Le sieur, 1,63.
LcBloy, Henry, II, 73.
LeBloy, Françoise, épouse de Louis de Cannes, seigneur 

de Falaise, II, 72, 73.
LeBorguc, Emmamicl, H, 136.
LcBouclier, Catherine, I, 60, 63.
LeBôutciller, Suzanne, LT, 32.
LcBreton, Jeanue'Maric, I, 69.
LcCarpcnticr, Nicolas, procureur à Cairn, 1,59.
LeCerf, Catherine, épouse de François de Joybcrt, 1,50. 
LeClavier, J. 1,173.
LeClere, Anne, II, 7.
LcCierc de Lesseville, M. 1,203.
LeCoq, marquis de Goulpillière, Jcan-Bai)tiste, II, 157. 
LvCorre, René-Maurice, 1,171,174.
Lefebvre, M., 1,17.
LcGardcur, Boniface, 1,5,6.
LcGardeur, Jacques, 1,6 ; II, 12.
LeGardeur, Guillaume, 1,6.
Le Gardcur, Marguerite, I, 249.
LcGardcur, Olivier, I, 6.
LcGardcur, Pierre, I, 6.
LcGardcur, René 1,6.
LcGardcur. Rolland, I, 6.
LeGardeur de Croisille, Jean, I, 4, 7.
LcGardcur de Rcpcntigny, Catherine, H, 66.
LeGardeur de Rcpcntigny, Marguerite, IL 185.
LeGardeur de Rcpcntigny, Pierre, 1,3, 4 ; H, 66. 
LcGardcur de Saint-Pierre, Augustin, lieutenant dans les 

troupes de la marine, I, 249.
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LeGardeur de Tilly, Charles, conseiller au Conseil Souve

rain. 1,3,4, 29,49,57,79, 88,105.
LeGardeur deVilliers, Charles, 1,3,4.
LeGardeur du Ponseau, Ignace, 1,3,4.
Leger, M. 1,19.
Le Gourlat, Marie, épouse de Simon de Joybert, 1,50. 
LeGrand, Marie, II, 32,37.
LeGrand de la Haze, Charles, II, 37.
Lejan de Boisminard, Louis, II, 21.
LcGrcs, tabellion juré de la Ferté Vidame, 1,190.
Leigne, Pierre André de, U, 85.178.
LeLouez, Denis, H, 56.
Le Marchai de LaMothe, Antoine, 1,228.
LeMasne, Gabrielle, II, 163.
Lcmcunier, René, 1,206.
LeMire, Marie, II, 153.
LeMire, Noël, commandeur de Saint-Grégoire, ü, 153. 
LeMire, Pierre, II, 14.
Lemoine, Enncmonde, II, 150.
LeMoyne de Bienville, Jean-Baptiste, 1,269.
LeMoyne de Châteauguay, Antoine, 1,269.
LeMoyne dTberville, Pierre, 1,269.
LeMoyne de Maricourt, Paul, 1,269.
LeMoyne de Sainte-Hélène, Jacques, 1,269.
LeXcuf—Voir Poterie.
LeNeuf — Voir Vallière.
LeNeuf, Antoine, 1,63.
LeNeuf, Marguerite, II, 71.
LeNeuf, Georges, I, 63.
LeNeuf, Marie-Catherine, H, 66.
LeNeuf, Jacques, procureur de Sa Majesté au Havre de 

sille, 1,4.
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Grâce, 1,57,59.
Le Neuf, Richard, 1,62.
LeNeuf Isabeau, 1,63.
LeNcuf de Beaubassin, Alexandre, II, 81.
LeNeuf de Courtonne, Antoine, 1,60.
LeNeuf de Courtonne, l’abbé Pierre, 1,58.
LeNeuf, Marie-Judith, épouse de Claude Sébastien, de Yil- 
lieu, U, 78.
LeNeuf de Montcnay, Jean, I, 60.
LeNeuf de Montcnay, Pierre, 1,60.
LeNeuf de Montcnay, François, 1,58.
LeNeuf de la Poterie. Jacques, I, VII, 58.
LeNeuf de la Vallée, Georges, 1,60.
LeNeuf de la Vallée, Jean, 1,59,62.
Le Neuf de la Serverie, Gilles, 1,60.
LeNeuf de Yalcongrin, Richard, I, 59.
LeNoimant, Sébastien-François-Ange, commissaire'ordon- 

uateur à l’ile Royale, II, 77.
Lcnorinant de Loumiel, Marie, II, 155.
LePailleur, H, 14.
LePelletier, curé de la Ferté Vidamo, 1,189.
Le Pelletier, M., 1.182,183.
Lcpinay, Jean-Michel, lieutenant dans les troupes de la 

marine, 1,249.
Le Porlier, Perctte. épouse de Pierre de Joybert d’Aulnay, 

1,51.
LePrevost, Jeanne, II, 5.
Leroux, Etienne, II, 57.
Leroux, Jacob, 1,171.
Leroux, l’abbé Simon, curé de la Ventrouse, 1,192. 
Lcstoille, M. de, 1,10.
LeTavcrnier, Jeanne, veuve ue Jean LeGardeur de Croi-
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LeTellicr, M. I, 95,105.
LeTexier, Louise, épouse de Samuel de Cailliault de la 

Grossardière, 1,15.
Lettre, Edme de, 1,279.
Levreau de Langy, Léon, II, 164.
Levasseur, Jean, II, 14.
Levesque de Grandmelin, Anne-Françoise, II, 199.
Limon, l’abbé Algidius, 1,171,174.
Linage, François, seigneur de Guy et Loisy, 1,52.
Linage, Marie, 1,49,52.
Linière — Voir Taschereau.
Linctot — Voir Godefroy.
Lino, Mathieu Martin de, conseiller au Conseil Souverain, 

1,129,147,163,179,263.
Lionne, M. de, 1,69,75,87.
Lix, Jeanne de, épouse de Antoine de Verchères, H, 150. 
Loges, Marie des H, 169.
Longsard, Daquin de, II, 75.
Loisy, Bénigne-Antoinc-Bcrnard Carrelet de, II, 158. 
Lombart, Louise, II, 23.
Longueville, Duc de, 1,136 ; II, 44.
Longucuil, Baronnie de, I, VU.
Longucuil, Charles LeMoyne, baron de, I, VU, 263. 
Lorguc, Guillaume de, 1,182.
Lorme, Balthazar de, 1,227.
Loraie, Jean de, I, 226.
Lotbinièrc, Alain Chartier de, U, 131.
Lotbinièrc, Clément Chartier de, II, 130.
Lotbinièrc, Pierre Chartier de, U, 132.
Lotbinicre, René-Pierre Chartier de, U, 132.
Lotbinièrc, Louis-Théandre Chartier de, II, 133. 
Lotbinièrc, Michel Chartier, marquis de. II, 127.
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Lotbinière, Louis-Tkéandre Chartier de, lieutenant-géné* 
ral à Québec, II, 107.

Lotbinière, Chartier de, conseiller au Conseil Supérieur, I, 
57,79,129,147.

Louet, Jeanne, épouse de Hilaire Triboulard, I, 281.
Louis XTV, roi de France, I, V.
Lucas, Jean, 1,135.
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M

Macart, Catherine-Gertrude, II, 30.
Mac-art, Charles, conseiller au Conseil Supérieur, I, 129, 

147,148,155,167,179,217,263.
Machant, M. de, intendant de la généralité d’Orléans, II, 

67.
Maeheeoul de Vicillevigne, René de, 1,19.
Macoul, Jacqueline, épouse de Michel Taschereau, II, 197. 
Magehet, Jean, I, 225.
Maine, Jacqueline, éjjouse de Robert Daigneau de Douvil- 

le, 1,130,131. •
Malon, marquis de Bercy, Charles, II, 201.
Mandclot, M. de, 1,223.
Maud’Heux, Louise-Séraphine de, épouse de J.-Baptistc 
Yerehcre de Rcffye, II, 160.
Marboeuf, M. 1,16.
Marcelot, Françoise, II, 19.
Marchand, Claude, I, 278.
Marchangy, Jacquelines Thévenard de, II, 158.
Marest de La Martine, Ursuline, II, 162.
Maricourt — Voir LcMoyne.
Marigny, Pierre Philÿipe de, 1,29.
Marqucrye de Fontenay, Michel, 1,132.
Marsolet, Louise, II, 12.
Marsolct, Marie, épouse de Mathieu Damours des Chauf

feurs, II, 12.
Marsolct de Saint-Aignan, Nicolas, II, 12.



241ARCHIVES DE QUEBEC

Marson — Voir Joybert.
Martel, Jean, II, 53.
Martin de Boiscomut, Xphile, procureur de messire Fran

çois Berthelot, 1,79.
Martinière, Charles Bermen de la, 1,186.
Martinière, Claude Bermen de la, 1,179,189.
Martinicre, Jean Bermen de la, 1,183.
Martinière, Laurent de la, 1,183.
Martinière, Louis Bermen de la, 1,184,187.
Martinet, Jean, notaire à Rendant, 1,227, 229.
Martinot, Jean, I, 226.
Massicotte. E.-Z., II, 104,116.
Masson, M., 1,69.
Masson des Bricrres, Caroline, épouse de Louis Verchères 
de Rciïyc, II, 160.
Mauclerc, Madeleine, épouse de Claude de Joybert de Sou- 

langes, I, 51.
Maudou, R. P., missionnaire de Port-Royal, II,84. 
Maulnoury, Jeannette de, épouse de Richard LeNeuf, 1,59, 

62'
Maupéon, Anne de, II, 10. ..
Maurice, René, avocat eu Parlement, 1,170.
May, Jacqueline, épouse de Georges LeNeuf, I, 63.
May, Antoine de, 1,184.
Mayenne, Due de, II, 165.
Maynard, Anne de, II, 129.
Mayne, l’abbé Thomas, curé des Deux-Jumeaux, I, 132, 

136.
Mehan, M. de, 1,139.
Ménard, Urbain, II, 113.
Mesnicr, Geneviève, 1,170.
Mesnil, Françoise du, II, 168.
Mculles, intendant de la Nouvelle-France, I, 96,191,199.
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Meunier, Germain, II, 23.
Meynicr, D. 1,69,73.
Michel, Robin, II, 57.
Minardièrc, Françoise-Marie-Thérèse de Valence, II, 163. 
Miscou, Marquisat de, I, V.
Mistière — Voir Taschereau.
Mius — Voir Entremont.
Molens de la Garde, Marie de, II, 159.
Mollet de la Vilatasse, Pierre du, I, 232.
Mollin, Catherine de, 1,225.
Mollin, Laurent, 1,231.
Mollin d’Auriac, Joseph de, 1,231.
Mollin de la Vernède, François, 1,231.
Mollin de la Vernède, Madeleine, 1,231.
Monde Illustré, Le, I, V.
Moneron, M. 1,18.
Monseignat, Charles de, 1,143,151,175,194.
Montet, Dorothée de, II, 66.
Montgru de Segonda, Antoine, 1,240.
Montliolon, Charles-François de, II, 31.
Montmiré, Adrien de Nithraut de, 1,138.
Montmorency, Le sieur de, 1,108.
Montmorin Dauriac, Jacques, I, 230.
Moutorand — Voir Galland.
Montpensier, Mgr de, II, 39.
Moreau, Imbert, bailli de la Ferté Arnault, 1,180.
Morel, Louis, I, 227.
Morel, l’abbé Antoine, vicaire de Charmis, I, 227.
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Morin du Vernay, Louise, II, 161.
Moïlays, Corat, 1,169.
Morlays, Laurent, 1,173.
Moriays, François, notaire, 1,174.
Morlaj's de E vague, Michel, 1,170.
Moucliv, Nicolas, de conseiller au Conseil Souverain, I, 23, 

29*.
Moussay — Voir Taschereau.
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N

Nandins. Marie-Henriette Rossard des, II, 160.
Nantes, Isabelle, épouse de Paul Brun, II, 154.
Nanteuil, Marie de, 1,50.
Naroïs, André Potier de, II, 201.
Nassy, Jacques Cromor de, 1,205.
Neuville — Voir Dupont.
Ncuvillette — Voir Robineau.
Nieolaï, Marquise de. H, 201.
Nivcrville, Joseph Boucher de, I, VI.
Noaillcs, Due de, 1,186.
Noblet, Gcrtnide-Margucritc de, épouse de Claude-Antoi

ne de Verchèrcs, II, 156.
Norinanviîle, Pierre de, clievalicr des Ordres du Roi, I, 

180.
Normanville — Voir Godefroy.
Noyau, Pierre Payan de Cliavov de, 1,249.
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O

Cellier, Jean-Baptiste, IL 153.
Odenat de Boignerct de la Vallicre, M., II, 160. 
Ogicr, Pierre, greffier au baillage de Cussex, I, 242. 
Ollivicr, M. tabellion royal à Caen, 1,58.
Orléans, Ile d\I, VH.
Orsainville, Comté cV, I, VI, 42.
Osniont, Noël, II, 37.
Osniont, Gciiin, II, 43.
Ost de Vignaux, Françoise d’,1,229.
Ost de Vignaux, Gabriel d’, 1,228.
Ost de Vignaux, Gabrielle d’, 1,256.
Ost de Vignaux, Godefrojr d’, I, 228.
Ost de Vignaux, Luc d’, 1,235.
Oudin, Mathilde, II, 162.
Quel, Réaux d’, II, 200.
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P

Pavliau. M. rapporteur, 1,126.
Pacquicr. André. II, 76.
Paillclevé de Nozay, Christophe. H, 103. 
Pain. R. P. Félix, supérieur des Récollets, II. 
Pain. "Maric-Tlicrèse, II, 159.
Palcilogue, Jean-Baptiste, 1,63.
Papeavoine, Aimé, 1,188.
Parquer, notaire au Châtelet de Paris. 1,135. 
Parret, Antoine, châtelain de Rendant, I, 228. 
Parrct, Guillaume de, 1,225.
Parret, Philippe, 1,225,257.
Partez, louis, 1,240.
Partez, Pierre, î, 240.
Pasquet, François, II, 23.
Paubcrt, M. 1.17.
Péan, François, II, 20.
Péan. Gilles, II, 21.
Péan, Jean, 3X19.
Péan, Jean-Pierre, II, 23.
Péan, Nicolas, II, 19.
Péan, Pierre, II, 22.
Péan, René, II, 23.
Péan d'Allancours, Jean'Pierre, H, 17.
Péan de Livaudièrc, Hugues-Jacques, II, 17. 
Péan de Mosnac, René, II, 17.
Pécaudy — Voir Contrecoeur.
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Pci ras, Jean-Baptiste de, conseiller au Conseil Supérieur, 
1,57.79,105.

Pelletier, Gaspard, Le, I, ISO.
Pellciot, Françoise de, U, 30,32.
Pclot intendant de la province de Poitou, I, 69.
Pclu des Rayons, Anne-Geneviève, II, 161.
Périguy, M. de, 1,100.
Pern, Thomasse, II, 100.
Perot, Jeanne, II, 19S.
Perrin, Jean, II, 152.
Perrin de Baron, Marguerite, II, 155.
Perrin de Pi'cey, Christine, II, 159.
Perroy de la Brosse, Claude-François, II, 159.
Pcrroy de la Brosse, Cyprienue, II, 154.
Petitville, Marie Tardif de, II, 155.
Pcuvret de Mesmi, Jean-Baptiste, greffier du Conseil Sou

verain, 1.12,19. 24. 33, 46. 54, 65, 75, 84,91,102,110, 
126,190.

Pliclippeaux, M. de, 1,29,121.
Philippe — V oir Hauhnesnil.
Philippe — Voir Marigny.
Picard, Mathurine, ET, 135.
Picardot de Chcvcnizct, Claudine, H, 158.
Picliou, Marquis de, II, 201.
Picou, Claudine de, LT, 164.
Pictières — Voir Taschereau.
Pidant, Marguerite de, II, 5.
Pierregourde, M., 1,222.
Pilot eau, procureur à la Martinique, IL 176.
Pin, R. P. Félix, II, 179.
Pinain, Maire, I, IP»», 183,1S7,191.
Pinain, Nicolas, I, *S2.
Pinot, Jeanne-Mai e-Bernard, II, 162.
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Planion, médecin, Louis, 1,18S.
Plaimpel, Françoise, épouse de Jacques LeNeuf, I, 60, 63. 
Planac, Jean, notaire royal à Dubligc, 1,231.
Planeyfon, l’abbé Jacques, I, 232.
Plotct, Nicolas, 1,279.
Pobomeoup, Baronnie de, I, VU ; U, 135.
Podevin, Marie Roux de, U, 154.
Polignae, Henriette de, II, 132.
Pondaurat, Denis Ducomeau de, II, 164.
Ponsean — Voir LeGardeur.
Ponther, Albine de, II, 153.
Porcher. H., 1,170.
Porte. Guillaume de la, notaire à Caen, 1,130.
Potignon, de la Touche, Jean-Baptiste, II, 159.
Poil MaUais, Le, 1,147.
Portneuf, Baronnie de, I, VII, 95.
Portueuf, Beue Robineau, baron de, I, VII, 95.
Poterie, Jacques LeNeuf de la, I, VI, 58.
Poulhat, Adeliee, 1,172.
Poussin, Pétronille, II, 152.
Pred de Coq, Jean, II, 56.
Prat, Philippe, notaire à l’Acadie, U, 81.
Prévost de Malassire, Jean, II, 8.
Proust. Nicolas, 1,132,134.
Pruneau, Georges, 1,251.
Puplu, Pierre, 1,135.

Q

Quesneille (Quesoel) Jean, 1,251.
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R

Rageot, Gilles, notaire à Québec, 1,49,193.
Ragueneau, R. P. Paul, H, 12.
Raimbault, Pierre, notaire à Montréal, II, 104.
Raimond, Yvonne, II, 101.
Rambouillet, M. 1,18.
Rambutcau, Louise Bertliclot de, U, 151.
Rameau de Saint-Pcre, H, 136.
Ramezay, Claude de, 1,277,281.
Ramezay, Françoise de, I, 280.
Ramezay, Jean de, 1,280.
Ramezay, Joachim de, I, 280.
Ramezay, Nicolas de, 1,280.
Ramezay, Philibert de, I, 279.
Ramezay, Vincent de, I, 279.
Baudot, Jacques, intendant de la Nouvelle-France, 1,129, 

130,147,155.
Récusson, Pierre de, II, 167.
Régnault de Vaux, Marie, II, 5,151.
Reine, Jean, I, 244.
Reine, Marie, 1,244.
Rencher, Françoise, II, 20.
Rendant, Comte de, 1,221.
Renouf, J can, 1,136.
Rcpentigny — Voir LeGardeur.
Repintot, Marie Des, H, 33.
Rcpoliu, Françoise de, II, 117.
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Revue Canadienne, La, I, VII.
Ribaduret, M. de la, II, 3.
Richelieu, Cardinal de, 1,97.
Richemont, Agnes Catin de, II, 157.
Ripault, M. 1,10.
Riverin, Denis, conseiller au Conseil Supérieur, 1,121. 
Robineau—Voir Portneuf.
Robineau, Pierre, trésorier-gcnéral de la Cavalerie, I, 97. 
Robineau de Bécaneour, Jacques, H, 78.
Robineau de Forte!le, François, conseiller et maître d’hô" 

tel de Sa Majesté, I, 99.
Robineau de Neuvilîette, Daniel, II, 78.
Rochefontaine, Maie Amolet de, II, 164.
Roger, Guillaume, huissier, 1,190.
Roger, Jean, huissier au Conseil Souverain, H, 34. 
Rolland, Urban, II, 117.
Rollet, secrétaire du Roi, I, 218.
Rontaut, Jeanne, II, 195.
Rossard des Naudins, Marie-Henriette, II, 160.
Rouillard, Martin, H, 41.
Roussal, Antoine, I, 230.
Roux, Jean de, seigneur de Pontmorg, I, 245.
Roux de Podevin, Marie, II, 154.
Roy, Régis, II, 170.
Royac, Isaac de, 1,225.
Roybon, Anne de, H, 118.
Royer Lefebvre, Jean, II, 56.
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S

Sabatliicr, Jeanne-Claude, II, 159.
Sablé. Marquisat du, I, VI.
Sablé — Voir Dandonneau.
Sadon de Saint-Cirque, Jean de, 1,240.
Saint-Erans, Gaspard, chambellan ordinaire de Sa Ma
jesté, 1,220.
Saint-Just, Laureuee-Valentine de Guesnet de, II, 161. 
Saint-Laurent, Comté de, I, VII, 79.
Saint-Laurent — Voir Berthelot.
Saint-Martin, L’abbé Michel de, I, V.
Saint-Martin, marquis de Miscou, I, V.
Saint-Maurice, Claudine Verchères de, II, 158. 
Saint-Michel, François du Crest de, II, 162.
Saint-Michel, Hérault Granville de, II, 188.
Saint-Ours, Antoine de, II, 117.
Saint-Ours, Etienne de, II, 118.
Saint-Ours, François de, II, 117.
Saint-Ours, George de, H, 117.
Saint-Ours, Henri de, II, 120.
Saint-Ours, Jean de, LT, 117.
Saint-Ours, Louis de, II, 118.
Saint-Ours, Pierre de, II, 117,118.
Saint-Pain, Thomasse de, II, 98.
Saint-Pierre, Jcanne-Gabrielle Guillet, II, 162. 
Saint-Simon, Louis de, 1,189.
Saint'Simon, Claude de, gouverneur de Blayc, 1,185.
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Saint-Simon — Voir Denis.
Saint-Vincent, Pierre, officier dans les troupes, II, 178, 

184.
Sainte-Hélène — Voir LeMoyne.
Salle du Tillet, Michel de la, 1,235.
Sallet, Nicolas, I, 6.
Saourche, Jean du Bouchet de, abbé de Grouard, II, 116. 
Saourche, Marquis de, H, 116.
Sarrazin, Christophe, ÏI, 152.
Sarrazin, Nicolas, de Lyon, II, 196.
Sarrazin, Michel, conseiller au Conseil Supérieur, 1,167. 
Savoie, Emmanuel, duc de, I, 69.
Schouberg, Maréchal de, 1,186.
Séguier, 1,24,87.
Ser, Louise du, II, 118.
Serpillon, Jeanne-Françoise, II, 162.
Sers, Claude, avocat du roi à Tours, II, 197.
Serviile, Louise-Claudine Chalon de Truches, de, II, 158. 
Seurand, de Lavaud. Théophile, II, 155.
Sevé, Alexandre de, seigneur de Chantignonville, II, 117. 
Sicard, Mathurine, II, 135.
Silières, Pierre de^ II, 56.
Simon dit Saint-Simon, sergent dans les troupes, II, 181. 
Sortamborsq, Guillaume des, II, 56.
Soulanges—Voir Joybert.
Soulhac, Jean, notaire en la seigneurie de Rendant, I, 243. 
Sourillat, François de, I, 230.
Siibercase, Daniel de, gouverneur de l’Acadie, II, 173. 
Sulîeix, Alexandre, II, 201.
Suite, Benjamin, I, V, VI, VU.
Surville, Rampon de, procureur du roi à la Martinique, II, 

89.
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T

Taffournel, Jean, H, 33.
Talon, Jean, intendant de la Nouvelle-France, 1, VI, VII, 

3,29,37,38,41,42,199.
Talonville, Louis de, 1,182.
Tallot, Jean, notaire à Riom, I, 233.
Taloureau, Philippe, IL 200.
Talomeau, Louis. II, 200.
Tantouin — Voir La Touche.
Tardif de Pctitville. Marie, II, 155.
Taschereau, Thomas-Jacques, conseiller au Conseil Supé

rieur, ï, 210 ; II, 71.
Tasclicreau, Bertrand, II, 199,200.
Taschereau, Bertrand-César, II, 199.
Taschereau, Catherine, II, 195, 196, 198.
Taschereau, César, II, 198, 200.
Taschereau, Gabriel, II, 197,198,199.
Taschereau, Gilles, H, 199.
Taschereau, Jean, II, 195,198,199.
Taschereau, Louis, II, 198.
Taschereau, Lucas, H, 195.
Taschereau, Marie, II, 196,197,198,200, 201.
Taschereau, Michel, II, 195,197.
Taschereau, Marguerite, II, 195,197.
Taschereau, Nicole, II, 200.
Taschereau, Pierre-Louis, II, 200.
Taschereau, Pierre-Louis"Anatole, II, 201.
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Taschereau, Philippe, II, 198,199.
Taschereau, Pierre, II, 195,198,199.
Taschereau, Thérèse, II, 197.
Tcinville, Jacques, enseigne dans les troupes, II, 79.
Terre, Guillaume, 1,225.
Tassé, recteur de Saint-Nazaire, II, 71.
Terreau, Jean, bailli de la Perte Arnault, 1,187.
Tesserie, Jacques de Cailhault de la, conseiller au Conseil 

Souverain, I, 3,4, 29, 49.
Tessier, Elisabeth, épouse de Louis Damours, ü, 12. 
Testefort, Jean-Louis, I, 245.
Thévenard, Jacqueline, II, 158.
Thevenau, Catherine, II, 147.
Thcvenau, Etienne, II, 117.
Thange, Jean de, 1,244.
Thiat, Marie, 1,232.
Thouvant de Boyer, Suzanne, II, 154.
Thurler, Louise de, 1,172.
Tilly — Voir LcGardeur.
Tirel, Jean, II, 36.
Tivolière, Jean de la, II, 125.
Tirel, Jean, II, 36.
Tollemcr, Gilettc de, II, 168.
Toublanc, secrétaire du Roi, 1,19.
Tourelles — Voir Taschereau.
Tourneville, Claude de, I, 235.
Tournon, M. de, 1,222.
Toussaint, Jean, II, 56.
Tracy, Alexandre de Prouvillc de, lieutenant-général en 

l’Amérique Méridionale, 1,3, 4,15,124.
Tredier, Marie, 1,170.
Treîan, Henri Blonquin, baron de, II, 201.
Trcmier, Antoine, 1,242.
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Tremur, Antoine, I, 254.
Tresine, Due de, capitaine des Gardes de corps du Roi, I, 

186.
Trezcau, Jean, I, 244.
Triboulard, Catherine, I, 281.
Triboulard, Hilaire, argentier des écuries du prince de 

Condé, I, 281.
Trousse, l’abbé Jean, curé de la Ventrouse, 1,192.
Tutteur, Robert, notaire à Paris, II, 22.
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V

Vaillant, Jean, II, 39.
Valence de Minardière, Françoise-Marie-Thérèse, II, 163. 
Valet de Cathelot, Claudine, II, 161.
Valette, huissier, I, 255.
Valleniare, Jacques de, II, 56.
Vaironnes, Clément du Vuault de, capitaine dans les 

troupes de la marine, I, 247.
Vallière — Voir Le Neuf.
Vallièrc, Michel Le Neuf de la, I, VI.
Varauues, M. de, II, 196.
Varcnncs, L’abbé Jean-Baptiste Gauthier de, conseiller 

clerc au Conseil Supérieur, I, 263.
Varin de la Marre, Jean-Victor, contrôleur de la marine 

et conseiller au Conseil Supérieur, I, 210; H, 61, 71. 
Varognièrc, Louis, avocat, 1,185.
Vassan, Zacharie de, II, 200.
Vaudres, Jean de, II, 55.
Vaudrcuil, M. de, gouverneur de la Nouvelle-France, II,

86.
Vaumette, M. de, I, 235.
Vaux, Marie Régnault de, II, 151.
Verchères, Aune-Judith de, II, 152.
Verchères, Antoine de, II, 149, 150,151,152, 158. 
Verchères, Antoine-Louis de, II, 157.
Verchères, Armand de, II, 153.
Verchères, Charles de, II, 154.
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Verchères, Charles-François de, 157.
Verchères, Claude de, II, 150, 151,152,156, 159. 
Verclières, Etienne de, II, 149.
Verchères, François de, II, 154.
Verchères, Geoffroy de, religieux de Saint-Benoit, II, 150. 
Verchères, Gilbert de, II, 150.
Verchères, Jean de, religieux bénédictin, II, 151. 
Verchères, Jeanne de, II, 149.
Verchères, Jean-Louis de, II, 152.
Verchères, Louis de, procureur du roi au bailliage de 

Seniur, II, 152.
Verchères, Louis de, curé d’Oyé, II, 155.
Verchères, Marie-Madeleine de, II, 164.
Verchères, Maurice de, II, 153, 154.
Verchères, Philibert de, II, 158.
Verchères, Pierre de, notaire royal, II, 49, 50.
Verchères, Pierre de, chanoine, II, 156.
Verchères, Pierre de, capitaine au Régiment du Roi, II, 

157.
Verchères, Raymond de, II, 150.
Verchères de Reffye, Arthur, II, 160.
Verchères de Reffye, Auguste, II, 160.
Verchères de Reffye, Charles, II, 160.
Verchères de Reffye, Gaston, II, 160.
Verchères de Reffye, Jean-Paul, II, 160.
Verchères de Reffye, Louis, 160.
Verchères de Keffyc, Paul, 160.
Verchères des Rayons, Antoine de, II, 161.
Verchères des Rayons, Claude de, II, 161.
Verchères des Rayons, Etienne, II, 162.
Verchères des Rayons, François, II, 161.
Verchères des Rayons, Jacques, II, 162.
Verchères des Rayons, Jean-Claude, II, 161.
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Ycrchèrcs des Rayons, Jean-François, II, 161.
Verelières des Rayons, Philibert, II, 163.
Verchères des Rayons, Victor, II, 162, 163.
Vergié du Croyai, Oatlierine-Gabriclle, II, 153.
Vergnc, Catlicrine. II, 163.
Vcrmède, Madelaine de la, I, 232.
Vernay. Louise Morin du, II, 161.
Verry, Michel, seigneur d’Arboutgarde, I, 243.
Vcrseux l’aine, Pierre, II, 76.
Vieille, Rose, II, 151.
Viciiuctte, Catherine de, épouse de Thomas de Joybert, 

I, 50.
Villaine, M. de, 1,182,187.
Villequier, M. de, I, 140.
Yilleray, Louis Rouer de, conseiller au Conseil Souverain, 

I, 3, 4,57, 79, 96,121, 129.
Villiers, Gilles de, 1,138.
Yilliers — Voir Le Gardeur.
Villieu, Charles de, II, 78.
Villieu, Claude de, I, 69, 70.
Villieu. Claude-Sébastien de, capitaine dans les troupes, I, 
69,70; 11,78.
Vitré, Charles Denis de, conseiller au Conseil Souverain, 

I, 57, 79,105.
Viz, Scbasticnnc de, I, 279.
Viz, Pierre de, I, 279.
Voulte, Anne de la, II, 163.



ARCHIVES DE QUEBEC

Y

Yars, Marie-Gilberte-Vietoire, H, 153. 
Yvon, Yban, 1,139.
Yvon de la Tour, Claude, 1,173.



15RRATA

VOLUME PREMIER

Page 57, ligne vingt-quatrième, au lieu de Jean Dur 
pont lire Jean Duport.

Page S7, ligne onzième, au lieu de Seguin lire Seguicr.
Page 129, ligne vingt-troisième, au lieu de Mavarl lire 

Macart.
Page 384, ligne vingt-huitième, au lieu d’ünc lire 

d'une.
Page 1S5. ligne sixième, au lieu de Anne Larchei lire 

Anne Larcher.
Page 185, ligne quatorzième, au lieu de dame Larchct 

lire dame Larcher.
Page 193, ligne vingt-septième, au lieu de Mûrit Pi- 

vain lire Marie Pinain.
Page 393, ligne vingt-sept, au lieu de Marie Pivain 

lire Marie Pinain.
Page 225, ligne cinquième, au lieu de Isac de lioyac 

lire Isaac de lloyac.
Page 228. ligne deuxième, au lieu de Margueritte 

D'Attirai lire Margucriie D’Atbriat.
Page 228, ligne neuvième, au lieu de Antoine Parct 

lire A ntoine Parret.
Page 235, ligne trentième, au lieu de Faïuar lire Faî-

nar.
Page 254, ligne seizième, au lieu de Claude de Cham- 

prcsna Yive ('lande de Chainprcsnac.



Page 257, ligne troisième, au lieu de Parei lire Panet. 
Page 261, ligne troisième, au lieu (le Scrvigny lire 

Serir/»!/.
Page 279, ligne huitième, au lieu de saut lire sont. 

VOLUME SECOND

Page 136, ligne vingt-neuvième, au lieu de Rain eau de 
Saint-Père lire Rameau de Saint-Père.


